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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Affaires culturelles (ministère).

15995, — 14 janvier 1971 . — M. Jean-Paul Palea . 'ca demande
à M. le ministre des affaires culturelles s ' il peut préciser quelle
place doit être celle de son ministère dans l 'éducation permanente
des Français, qu ' il s ' agisse d 'assurer le présent ou de préparer
l 'avenir, de veiller à la conservation des monuments du passé ou
d'instruire les jeune, Français dans toutes les formes de la culture.
de promouvoir une politique d 'expansion culturelle en France et
i l ' étranger pour répondre à la vocation de notre pays qui s'est
affirmée durant des siècles . il lui demande en particulier, à cet
effet, s ' il peut définir une politique de son ministère, et
quelles mesures ii compte prendre pour assurer sur le plan
administratif . sur le plan de l ' information, les études à entreprendre
et les réformes indispensables, pour réaliser cette politique . II est
notoire que la part actuelle des crédits budgétaires qui lui sont
attribués est totalement insuffi-ante, que l ' action menée par les
affaires culturelles ne suffit pas pour obtenir u : s véritable effi-
cacité : la définition d ' une politique culturelle et des réformes à
entreprendre devraient, par conséquent entrainer la revision globale
du montant de ces crédits.

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement:
e Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation

d 'ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.
. Les réponsee des ministres doivent être publiées dans le mois

tuit•ant lu publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
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interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérit public ne leur permet pus
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dons :es délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à loi faire connaîtra s'il entend ou non
la convertir en question orale . Duns la népalire, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire de un 'rois . s

PREMIER MINISTRE

Calamités.
15962. — 9 janvier 1971 . M. Robert Ballanger expose à M . le

Premier ministre que le premier bilan qu 'il est aujourd ' hui possible
de dresser des conséquences de la vague de froid qui s ' est abattue
sur la vallée du Rhône et a placé la population dans des conditions
souvent dramatiques démontre l ' imprévoyance et l 'inertie des pou-
voirs publics . Outre que la mélco av:'it prévu le changement des
conditions climatiques, le caractère exceptionnel des intempéries ne
saurait tout expliquer, le plan O . R. S . E . C . étant par définition
pré'-u pour affronter des situations exceptionnelies . Les automo-
bilistes bloqués plusieurs jour .: sur l ' autor oute sans recevoir d'aide,
les habitants des villages isolée portent témoigna ce de, retards et
de la mauvaise organisation des secours . En ajoutant ses félici-
tations aux sauveteurs civils et militaires, aux employés de la
S . N. C. F . qui ont permis par leur dévouement de surmonter
de nombreuses difficultés, le Gouvernement essaie de faire porter
aux victimes, notamment aux automobilistes, la responsabilité de
son imprévoyance. Il se montre ainsi plus soucieux de se protéger
des critiques que de prévoir des garanties pour les intéressés à
l ' avenir . lieux que la création d ' une mission d'éludes mise en
place sur tout pour apaiser les esprits, il importe de rlegaget les
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moyens nécessaires pour éviter qu'une telle situation ne se repro -
duise . En conséquence, il lui demande quelles dispositions précises
le Gouvernement entend prendre en ce sens . Il lui demande éga-
lement les mesures qu'il compte prendre pour l'indemnisation des
victimes : travailleurs que la fermeture forcée des usines a privés
de leurs salaires complets, paysans dont les fermes ont été endom-
magées et le cheptel décimé, municipalités qui ont dû s'endetter
pour faire face à une situation dramatique.

Optique (industrie).

16025 . — 14 janvier 1971 . — Mme Vaillant-Couturier attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation alarmante dans
laquelle se trouve une société d'optique . Cette société s'est trouvée
sous contrôle d'un administrateur financier à la suite de difficultés
qu ' elle a connues en matière de gestion . Elle emploie plus de
300 personnes et est spécialisée dans le domaine de l 'optique.
Sa technicité est importante puisqu ' elle a participé à la réalisation
des équipements a Laser » déposés récemment sur la lune par un
vaisseau spatial soviétique, dans le cadre de la coopération scien-
tifique entre la France et l ' Union soviétique . En fait, 60 p . 100 de
l 'activité de cette société est consacrée à des équipements scien-
tifiques liés aux marchés de l ' Etat, ce qui lui vaut l 'aide finan-
cière de- la caisse nationale des marchés de l'Etat. Cette entreprise
se voit aujourd 'hui refuser les prêts nécessaires de cette caisse
nationale et est menacée de liquidation si elle ne les obtient pas.
Or, sa situation financière va et s ' améliorant puisque sa dette
s' est résorbée et que son activité se chiffre à 6 millions de francs
en attente de paiement et son plan de charge actuel de travail est
de 6 mois . Les prêts de la caisse nationale des marchés de l 'Etat
sont donc indispensables à sa survie. L'activité de cet établissement
est indiscutablement d ' intérêt national . Or, il est à craindre que
sa liquidation n'aboutisse à ce qu ' un nouveau secteur de recherches
soit soumis à des intérêts ét rangers, allemands en particulier.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les crédits indispensables au fonctionnement de cette
entreprise soient débloqués à seule fin de sauver ce secteur d 'activité
et de permettre aux 300 ouvriers de conserver leur travail.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires.

15966. — 11 janvier 1971 . — M . Christian Bonnet rappelle à
M. le Premier ministre (fonction publique) que l'industrialisation
du pays apparaît comme l 'objectif majeur du projet du VI' Plan.
Il lui indique que l 'industrialisation est liée, dans tous les domaines
et à tous les niveaux de l 'activité économique, à la promotion des
meilleurs dans un climat de compétition . Il lui demande si, dans
un tel contexte, le système de la péréquation des notes des agents
de la fonction publique, qui pénalise dans le déroulement de leur
carrière les fonctionnaires les plu ., compétents et les plus dili-
gents, ne lui apparait pas parfaitement anachronique.

Communes (personnel).

16000. — 14 janvier 1971 . — M . Lampa attire l 'attention de M. le
Premier ministre (fonction publique) sur l 'ampleur du :nouvernent
des personnels communaux et il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire les justes revendications de ces
personnels qui sont les suivantes : 1" garantie d 'une carrière pour

l 'ensemble des emplois des communes, des établissements publics
communaux, des syndicats intercommunaux, des districts et des
communautés urbaines, par la création de corps intercommunaux
aussi bien pour les emplois d'exécution que d 'encadrement sans
exception ; 2" intégration de droit dans '-es corps institués par la
lei de tous les agents soumis au titre IV du code de l ' administration
communale en fonctions dans les collectivités susdésignées ; 3" créa-
tion et fonctionnement effectifs d ' organismes paritaires permet .
tant aux représentants du personnel, élus à la représentation
proportionnelle par catégorie, d 'être associés au déroulement des
carrières aux promotions et aux avancements ; 4" création d 'un
établissement public de caractère intercommunal, géré démocra-
tiquement par les représentants des maires et du personnel, ayant
les plus larges prérogatives et les moyens nécessaires pour assurer
la formation, le perfectionnement et la promotion professionnelle;
5° reprise des discussions sur l'intégration des catégories d 'exécu-
tion dans les nouvelles échelles C et D pour tenir compte des
emplois spécifiques communaux, des parités internes acquises et
des hiérarchies propres à la fonction communale ; 6" accélération
de -l'application du reclassement des catégories C et D ; 7" reclas-
sement des cadres appartenant aux catégories A et B ; 8 " titula-
risation des auxiliaires ; 9 " application des primes statutaires et
de rendement, treizième mois ; 10" création d'un organisme natio-
nal d ' oeuvres sociales.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Jeunes.

15975. — 13 janvier 1971 . — M. Rlbes rappelle à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que beaucoup de jeunes gens
et jeunes filles ne peuvent participer à des activités dans les
maisons de jeunes, soit à cause de leur niveau culturel insuffisant
et de leur éloignement, soit pour d'autres motifs psychologiques.
Il lui signale qu 'il existe de petits clubs de quartiers, animés par
des éducateurs bénévoles, dont l'ambiance, le climat de détente
et les loisirs récréatifs simples correspondent aux besoins de beau-
coup de jeunes qui les fréquentent, lesquels appartiennent sou-
vent aux catégories sociales les plus défavorisées. Il lui demande
ce qu'il a l'intention de faire pour reconnaître officiellement,
promouvoir et aider ces associations bénévoles qui, n' ayant pas
de statut officiel, sont confrontées à des difficultés administratives
et financières qui nuisent à l 'accomplissement de leur tâche édu-
cative et sociale .

AFFAIRES ETRANGERES

Textiles.

15971 . — 13 janvier 1971 . — M. Charles Blgnon rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères qu'au cours de la séance de
l 'Assemblée nationale du 20 novembre dernier, M. le secrétaire
d 'Etat aux affaires étrangères a (comme cela figure à la page 8545
du Journal officiel) répondu à une question' d'actualité concernant
la politique communautaire en matière de désarmement tarifaire et
contingentaire, vis-à-vis de l'industrie européenne du jute. II lui
demande dans quelles conditions ce problème a évolué depuis les
déclarations précitées . D ' autre part, la •chambre syndicale de l'habil-
lement s'est également émue des risques que pourrait faire encourir
la politique suivie et des possibilités de voir 60 à 70 .000 personnes
du secteur français perdre leur emploi . Il semble que cette dernière
question soit d 'autant plus importante que les Etats-Unis, ayant subi
une concurrence analogue, doivent en ce moment prendre des
mesures pour y mettre partiellement fin . L'Europe risque de devoir
absorber une partie de la production qui ne pourra plus être
écoulée sur le continent américain et par ailleurs l' exemple des
Etats-Unis montre qu'une politique libérale n' est pas possible dans
des conditions de concurrence anormale . Il lui demande quelle est
la position du Gouvernement en face de cette situation nouvelle.

AGRICULTURE

Ministère de l'agriculture (personnel .)

15917. — 8 janvier 1971 . — M. Moron attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur le décret n" 70-1012 du 21 octobre 1970
fixant le statut particulier du corps des techniciens d 'agriculture.
Les agents contractuels de la protection des végétaux et les conseil-
lers agricoles contractuels qui seront titularisés après concours dans
les fonctions de techniciens d'agriculture comme prévu à l 'article 24
se verront affecter l'échelonnement indiciaire de divers corps de
fonctionnaires de la catégorie B du décret n" 61-204 du 27 février 1961.
Il en résultera pour eux une diminution d ' indice qui, pour un agent
contractuel de la protection des végétaux pris en exemple, amènera
une réduction du salaire mensuel, de 421,19 F (indice 317 ramené à
indice 248, compte tenu de la perte d 'un quart de l 'ancienneté) . Il lui
demande s ' il n ' estimerait pas normal de reviser les indices de reclas-
sement après intégration, l ' article 25 du même décret ne prévoyant
qu ' un faible pourcentage de reçus admis dans les grades supérieurs.

Crédit agricole.

15933 . — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier demande à M . le
ministre de l ' agriculture s'il peut lui faire connaître, pour l 'ensem-
ble des départements, les échelles de traitements — ou classement
Indiciaire — et les avantages divers dont bénéficient les employés
de tous grades des agences clu crédit agricole et, si ces t r aitements
et avantages peuvent être comparés à ceux des fonctionnaires
exerçant des emplois d ' Etat équivalents.

Apprentis (artisans ruraux.)

15936. — 8 janvier 1971 . — M. Brugerolle attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation, en matière de protec-
tion sociale, des jeunes apprentis sous contrat, placés chez des
artisans ruraux, qui ne reçoivent ni rémunération en espèces ni
avantages en nature. Du fait qu ' ils ne perçoivent aucune rémunération,
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les caisses de mutualité sociale agricole refusent d'accepter leur
adhésion au régime d'assurances sociales agricoles au titre de
leur adhésion au régime d 'assurances sociales agricoles au titre de
salariés . D 'autre part, le régime d ' assurance maladie des exploitants
agricoles 1A . M . E. X. A .I, auquel sont affiliés leurs parents, n ' accepte
pas de les considérer comme enfants à charge et de leur verser les
prestations d'assurance maladie . Il serait logique que ces apprentis
soient couverts par le régime dont ils relèvent, c 'est-à-dire le régime
agricole, ou que leur soient appliquées les dispositions de l 'arrêté
ministériel du 16 septembre 1964 portant fixation de l'assiette des
cotisations de sécurité sociale dues au titre des travailleurs non
rémunérés en espèces. Il lui demande quelle solution il envisage
d 'apporter à ce problème, afin que cette catégorie d 'adolescents
bénéficie comme les autres apprentis d ' une véritable protection
sociale.

Maladies du bétail.

15939 . — 8 janvier 1971 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l ' agriculture que la brucellose est de plus en plus une
nmladie grave qui occasionne des pertes importantes aux éleveurs.
Cori est d 'autant plus regrettable que les prix de vente dont béné-
ficient ceux-ci sont déjà insuffisants . II expose en outre que, d' après
le compte rendu du Conseil de l ' Europe r, dix Etats membres du
Conseil de l ' Europe sont convenus d 'intensifier et de coordonner la
lutte entreprise par les services d'hygiène et de santé publique cont re
les maladies connues sous le (loin de salmonelloses . Une résolution
demandant à ces dix Etats de prendre des mesures pour surveiller
ces maladies, a été adoptée par les ministres n . Il est heureux de
cette décision collective, et lui demande si les textes actuels lui
permet t ent de réaliser les engagements pris au Conseil de l 'Europe
et les décisions de cet organisme et, dans le cas contraire, s'il entend
proposer des textes à l 'Assemblée nationale en temps voulu, pour
que ceux-ci soient discutés et votés au cours de la session de
printc^'tne 1971 .

Lait et produits laitiers.

15950 . — 9 janvier 1971 . — M. Lelong appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que la Bretagne semble
systématiquement délaissée dans la répartition des subventions aux
investissements laitiers en 1970. En effet, le comité VI du fond de
développement économique et social, au cours de ses deux dernières
séances, en avril et juin 1970, n'a accordé des subventions à aucune
coopérative ou établissement industriel laitier existant en Bretagne,
alors que plus de vingt-cinq autr es dossiers ont bénéficié de
solution positive . II lui demande s'il existe des raisons justifiant
cet ostracisme, lequel est peu compatible avec la vocation laitière
évidente de la Bretagne, et avec la nécessité de diversifier les
installations de transformation du lait, par exemple en développant
une industrie fromagère, faute de quoi, la dégradation relative du
revenu du producteur ne pourra que s 'accroitre.

Elerage.

15967. — 12 janvier 1971 . — M. Carpentier expose à M. le
ministre de l'agriculture, l'aggravation de la situation économique de
l ' élevage du mouton . Il appelle son attention sur les trois points
suivants : 1" les prix de vente à la production inférieurs à ceux
de 1968, alors que les charge, ont augmenté dans de fortes propor-
tions ; 2" le di'rouragement des éleveurs, notamment des jeunes, qui,
a l'appel du Gouvernement, avaient augmenté leurs troupeaux ou
en avaient créé de nouveaux ; 3" la détérioration du marché français
aggravée par les importations en provenance de pays tiers opérées
par l ' intermédi : .ire des pays de la C. E . E. Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour relancer la produc-
tion ovine et assainir le marché du mouton.

P . M . fr.

15996 . -- 14 janvier 1971 . -- M. de Broglie demande à M . le
ministre de l'agriculture : 1" quel a été le montant global clos
sommes jouées et répartie, entre les joneuns pour les trois dernières
années ; 2" quelle est la part prélevée par l ' Etat ou distribuée à
d'autres organismes par rapport aux sommes jouées et quelle a été
l ' évolution de ces prélèvements durant les trois dernières années;
3 " s'il n ' estime pas que le montant de ces divers prélèvements
a atteint une limite au-delà de laquelle l 'élevage du cheval de sang
risque d'être compromis par un soutien trop modeste.

Géomètres experts.

15998 . — 14 janvier 1971 . — M . Pierre Lagorce souligne à M . le
ministre de l 'agriculture l 'écart qui subsiste actuellement entre
l'augmentation des salaires consentie par les géomètres experts à
leurs employés depuis les accords de Grenelle de 1968 et celle du
tarif de rémunération des travaux de remembrement dont ils ont
bénéficié durant la même période. Ce taux de rémunération, s 'il est
maintenu à son chiffre actuel, risque de ne pas permettre aux
géomètres experts de procéder aux opérations de remembrement
qui leur sont demandées sans compromettre la qualité de leurs
travaux et l 'équilibre financier de leurs cabinets . Il lui demande, en
conséquence, s 'il n'estime pas urgent de faire bénéficier le taux
de rémunération des travaux de remembrement des augmentations
prévues par la commission mixte génie rural- ordre des géomètres.

Anciens combattants letrgagés volontaires sur les T . O . E.).

15985. — 13 janvier 1971 — M . Voilquin expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les engagés
volontaires affectés sur leur demande à un théâtre d 'opérations
extérieur n 'ont pas, lorsqu 'ils sont l'objet de séquelles de bles-
sures de guerre ou de maladie coloniales contractées en service
armé, de possibilités de soins aussi étendues que celles dont béné-
ficient les anciens combattants rébulièrcment appelés sous les
armes . Il lui demande s' il n 'estime pas qu 'il serait nécessaire que
l' actuelle réglementation en la matière soit modifiée, afin que soit
supprimée une choquante disparité de traitement qui irrite légi-
timement ceux qui volontairement sont allés servir outre-mer.

16005 . — 14 janvier 1971 . — M. Nilès expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que, compte tenu
des dispositions non codifiées, les marins du commerce n 'ayant
jamais eu la qualité de mobilisé et de ce fait n 'étant pas considérés
comme dit e militaires pe ; ; et cependant, par référence à l 'article
R, 227 du code, et en raison d 'une délibération du conseil d 'admi-
nistration de l 'O . N ., obtenir le carte du combattant au titre de
la guerre 1914-1918, sous reserv , qu ' ils justifient de douze mois
d 'embarquement ou de trois mois c'e navigation effective à bord de
navires marchands, pourvus d'un armement défensif. 11 s'ensuit
que la qualité de combattant n 'est pas reconnue aux membres
des équipages des bateaux de commerce . non munis d 'armement
défensif, réquisitionnés peur effectuer le transport des t r oupes, de
l 'armement, des vivres et du matériel vers les f r onts d 'Orient (Dar-
danelles et Salonique, en ne tenan t pas compte que ces navires
ont dù riposter par leurs propres moyens aux attaques soit des
batteries côtières des Dardanelles, soit oies nombreux sous-marins
ennemis . Il lui demande s'il n 'envisage pas de prendre des dispo-
sitions tendant à accor der la carte du combattant aux marins du
commerce qui peuvent justifier de douze mois d ' embarquement ou
de trois mois de navigation effective à bord de navires du commerce,
non pourvus d ' A . M . B. C ., qui assurèrent dans les zones très péril-
leuses les liaisons avec les fronts d ' Orient (Dardanelles et Salonique).

15919. — 8 janvier 1971 . — M. Chaumont appelle l 'attention do
M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur le cas des
veuves tte retraités proportionnels, rayés des cadres avant
le I'' décembre 1964 et décidés depuis cette date . Le service des
pensions de La Rochelle refuse à ces veuves le bénéfice vie la
majoration familiale de pension, prévue par l ' article L . 18 du
nouveau code des pensions, pour avoir élevé au moins trois enfants.
Or, l'arrêt du Conseil d'Etat n" 71387 du 8 mai 1968, statuant sur
un cas de majoration familiale de pension, a décidé que : 1" les
droits de la veuve sont à examiner suivant qu 'elle est devenue
veuve avant ou après le I'' décembre 1964 ; 2" clans le dernier cas,
le nouveau code s'applique ; :3" les droits de la veuve sont à
examiner en fonction de ce cocue, mémo si le mari était retr aité
sous le régime de l 'ancien code ; 4" si la veuve, devenue veuve
après le i" décembre 1964 a élevé trois enfants au moins, selon
les conditions de l ' article L. lit du nouveau code, elle a choit
à la moitié de la majoration prévue selon le nombre d ' enfants.
Il lui demande dans quelles conditions une re vision des situations
pourra état envisagée.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions de retraite viriles et militaires.

DEFENSE NATIONALE

Anciens combattants.
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Service national.

15929. — 8 janvier 1971 . — M. Emile Didier signale à M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale que le recensement
des classes, par tranches trimestrielles, en vue du service national,
va créer des difficultés accrues aux services municipaux . Il semble
que les décisions portant réforme du recensement annuel n ' ont pas

été étudiées à l ' échelon communal où s ' effectue le travail matériel
le plus important . II demande si, dans un but de simplification et
de rationalisation des fiche ; assurées par les mairies pour le compte
de l'Etat, l ' ensemble des jeunes gens d 'une classe ne pourrait pas
continuer à être recensé en une seule fois . dans les délais impartis,
à charge par les préfectures d ' assurer l'exploitation et l 'envoi des
notice, des conscrits, chaque trimestre, conformément aux disposi-
tions des circulaire et instruction du 20 octobre et 3 novembre
1970.

Service national.

15976 . — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que la loi du 31 mars 1928
a institué la préparation militaire supérieure . D 'autre part, la lui
n " 70. 596 du 9 juillet 1970 prévoit, clans son article 2, que les
jeunes gens préparant les concours des grandes écoles peuvent
bénéficier d'un report d ' incorporation jusqu ' à l'achèvement de leur
concours . Compte tenu de la réduction du temps de service national
à un en . du besoin des armées en cadres issus du contingent, de la
charge de travail des candidats aux grandes écoles, une réforme
de la préparation supérieure et la création de préparation militaire
élémentaire visant à la préformation de sous-officiers paraissent
néces,airos . 11 lui demande s ' il peut lui indiquer sa position au
regard de cette suggestion . ainsi que les mesures qu ' il envisage de
prendre pour résoudre ces problèmes .

Il existe de nombreuses locations verbales d 'immeubles ruraux
affectés à la production agricole qui n 'ont fait l ' objet d 'aucune
déclaration à l ' enregistrement ; la condition d ' antériorité requise
de déclaration de deux années exigée par la loi n 'étant pas
remplie les acquisitions effectuées, dans ce cas, ne pouvaient
normalement bénéficier du régime de faveur•. Cette situation n ' a
pas échappé à l ' attention du ministère de l ' économie et des finances
puisque dans une réponse adressée par M . Chirac, secrétaire d'Etat
à l'économie et aux finances, à M . Collette, en date du 5 octobre
dernier, il est précisé que : sous réserve de la régularisation de la
situation des redevables au regard du droit de bail, les preneurs
de baux ruraux seront autorisés pour les acquisitions qu 'ils
réaliseront jusqu 'au 31 décembre 1972 à rapporter la preuve par
tous moyens compatibles avec la procédure écrite que les locations
tant écrites que verbales, dont ils se prévalent, présentent une
antériorité telle qu 'elles eussent pu être enregistrées ou déclarées
depuis deux ans au moins. En conséquence il lui demande si les
éléments suivants, apportant la justification d ' une antériorité
d 'exploitation de plus de deux ans, peuvent être valablement
admis comme moyens de preuves compatibles avec la procédure
écrite pour bénéficier des avantages prévus pendant la période
s ' étendant jusqu 'au 31 décembre 1972 : a) les certificats délivrés
par les caisses de mutualité sociale agricole, ces organismes
exigeant pour la mutation de jouissance des parcelles de terre
la signature du preneur ; bi les attestations émanant d ' orga-
nismes coopératifs agricoles ou de commerçants habilités à collec-
ter les céréales lorsque le fermage aura fait l 'objet d ' un règlement
en nature au nom du bailleur ; c) les règlements de fermage
intervenus par chèques, virements bancaires ou postaux . A -la
condition évidente que préalablement, il soit procédé à la régu-
larisation de la situation des redevables au regard du droit de
bail comme il est mentionné dans la réponse ministérielle sus
rappelée .

Fiscalité immobilière.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Salaire rnir,iriarn interprofessionnel de croissance ID . O . 11 .1.

15947 . — 9 janvier 1971 . — M. Fomaine demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, pour quelles raisons dans les départements
d 'outre-mer le S . M . i . C . n'a été augmenté que de 2 .34 p . 100, alors
qu'en métropole le taux de progression a été fixé à 3 .7 p. 100 . Il
souhaiterait . en outre, savoir s ' il envisage de rattraper rapidement
ce décalage qui ne fait qu 'approfondir l ' écart existant entre les
eainires en métropole et ceux en vigueur dans les départements
d ' outre-mer.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Emploi.

15909 . -- 13 janvier 1971 . — M. Charles Privat attire l 'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur la
menace de fermeture dont est l 'objet l'usine l i se Camargue, à Port-
Saint-I .oui,-du-Rhnne . Cette usent, emploie actuellement quatre-
vingts personne, qui se trouveraient amis possibilité de reclasse-
ment au cas de fermeture . II lui rappelle que la Société Pec
Camargue est une filiale de la Société anonyme A . P . C ., dépendant
elle-même directement de la Société E .M .C . .Entreprise minière et
chimique', qui est un établis-ca ment public de l ' Etat à caractère
industriel et commercial : compte tenu de cette dernière précision,
i ; lui demande quelles mesures ii compte prendre pour maintenir
l ' actisite de l ire Camargue et éviter ainsi ie licenciement de quatre-
singts personnes .

ECONOMIE ET FINANCES

En remst rcment.

15915. — 8 janvier 1971 . — M . André-Georges Voisin expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que la loi dut 26 décem-
bre 1969 portant réforme des droits d 'enregistrement et de la
publicité foncière a consacré un régime de faveur pour les
immeubles ruraux principalement affectés à la production agni•
cote au jour du transfert de propriété et plus spécialement pour
les acquisitions realisees par les preneur s de baux ruraux . C 'est
ainsi que l'article 3-11-5" de ce texte soumet à la taxe de publicité
foncière au taux rédui t. de 0,60 p . 100 les mutations d'immeubles
ruraux à la condition notamment qu 'au jour de l 'acquisition ces
immeubles soient exploités en vertu d ' un bail consenti à l 'acqué-
reur, son conjoint, à ses ascendants ou aux ascendants de son
Conjoint et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans .

15916 . — 8 janvier 1971 . — M. Vertadier expose à M. Te ministre
de l'économie et des finances qu ' un propriétaire a vendu en 1968
un immeuble aux fins de démolition . Cet immeuble était donc
considéré comme terrain à bâtir, ce qui entraïnait pour le ven-
deur, l'obligation d'une déclaration de plus-value et une imposition
éventuelle résultant de l 'application de l ' article 150 ter du code

général des impôts . Mais en 1969 cet immeuble n'était pas encore
démoli et était revendu en l'état, vraisemblablement en vue de

la réalisation d ' un profit, malgré les déclarations de son acquéreur
enregistrées sur l ' acte notarié de cession . Il lui demande si, dans
ce cas, la plus-value imposable au titre de la première cession
intervenue en 1968, doit être maintenue puisque l'immeuble des-
tiné à la démolition a été conservé et revendu par un acquéreur
qui n ' a pas rempli les obligations auxquelles il était astreint

d'après l ' acte de vente .

Notaires.

15918. — 8 janvier 1971 . — M . Godefroy appelle l'attention de

M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation odes
notaires art regard de leurs obligations fiscales, et lui demande : 1" Si

dans le syst : "me dit a méthode de la taxe v, le notaire est tenu de
déclarer tous les émoluments acquis, même si ceux-ci restent encore
entièrement dus ; 2" S ' il doit présenter à la fin de chaque année le
détail des sommes dues par les clients et non encaissées ; 3" Si, en
cas de changement de méthode et de passage de la s méthode de la
taxe + à la < méthode du prélèvement e, le notaire qui encaissera

des émoluments se rapportant à des actes figurant en taxe pour
les années précédentes et sur lesquels, de ce fait, il aura payé
l'intpèt, pourra déduire ces encaissements de ceux effectués au cours
de l'anime du changement de régime fiscal ; 4" Dans le cas où le
salaire d'un clerc eut payé conformément au tarif résultant de la
convention collective et si un logement est mis à la disposition du
clerc par le notaire, si ce dernier peut retenir sur le salaire tune
somme correspondant au loyer mensuel du logement . Dans l ' affir-
mative, il lui demande s ' il peut lui indiquer si la somme retenue doit
être déclarée par le notaire sur la feuille bleue au litre des re v enus

fonciers .

Rentes ringdres.

15920 . — 8 janvier 1971 . — M . François Bénard, tout en remerciant
M . le ministre de l'économie et des finances de la réponse apportée
il sa question écrite n" 143 :36 parue au J . O ., débats Assemblée natio-
nale du 28 octobre 1970, regrette de devoir lui indiquer que les
termes de celle-cl ne sauraient encore le satisfaire . Il lui e xpose en
effet que, dans cette réponse, il est fait référence aux dérogations
consenties aux crédirentiers ayant souscrit à l ' origine une rente
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fixe et il est indiqué que les majorations consenties à ces dérogations
seac prises en charge à 90 p . 100 par le budget de l' Etat . Or, il lui
fait observ er que, dans le cas précis envisagé, l'anomalie résulte
précisément de ce que, contrairement à ce qu 'il est indiqué dans la
cinquième phrase de la réponse, la rente indexée n 'est pas seulement
fonction de l 'indice de référence adopté. En effet, par rapport à la
fixation de celle rente indexée sur le prix du blé, le législateur a
dérogé à l ' application pure et simple, de la variation du prix du blé
pour permettre au crédirentier d ' obtenir une majoration plus
importante que celle qui avait résulté purement et simplement du jeu
de l' indice . Il lui demande s 'il n 'estime pas qu ' il y a lieu de remédier
à la disparité choquante entre ces deux catégories de dérogations et
s 'II ne pourrait envisager d ' harmoniser, dans les cas particuliers assu-
rément peu nombreux où les particuliers se sont adressés, comme en
l 'espèce, eux compagnies d 'assurances, pour souscrire une rente sur
la tête de leur crédirentier, le taux des rentes qu 'il oblige le crédi-
rentier à serv ir et celui de la rente qu 'il lui sert, l 'obligation alimen-
taire protégée étant commune aux deux hypothèses.

Taxe locale d'équipement.

15924. — 8 janvier 1971 . — M . de Rocca Serra appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
que rencontrent les maires et les receveurs municipaux dans le
contrôle des versements relatifs à la taxe locale d ' équipement, du
fait que ces versements sont notifiés globalement, sans état nomi-
natif, par les directions départementales des services fiscaux . Il lui
demande s ' il ne lui parait pas oppor tun à cet effet, de délier au
profit des maires et des receveurs municipaux, les directions du
secret professionnel dont elles semblent se prévaloir en la matière.

Emprunts.

15930. — 8 janvier 1971 . — M. Emile Didier attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances, sur la progression
constante du taux d ' intérêt des divers emprunts émis ou garantis
par l'Etat, entre 19114 et 1970, et sur la situation ' anormale qui en
résulte pour les souscripteurs d ' obligations à 5 ou 5,50 p . 100, soumis
à R. P . P. Ceux-ci sont, en effet, contraints de faire figurer les
revenus de telles obligations dans leur déclaration (franchise de

1 .000 F) alors que d ' autres placements d 'Etat (bons du Trésor à
5 ans par exemplei produisent un intérêt, net d ' impôt, au moins
'gal . D'autre part, les porteurs d'obligations, déjà lésés sur les
inté rêts de leurs placements, subissent une dévaluation de leur
capital de remboursement (après 15 ou 20 ans) beaucoup plus
marquée que les souscripteurs de bons du Trésor (après 5 ans).
Il lui demande si des mesures ne sont pas env isagées qui tendraient
à harmoniser la taxation et les avantages des placements comparés,
et à conserver la confiance des épargnants soumis à 1 ' 1. R. P . P.

ne_	

Médecins (1 . R . P. P .).

15935 . — 8 janv ier 1971 . — M. Sallenave expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d 'un médecin généraliste,
domicilié dans un chef-lieu de canton, qui parcourt près de
40 .000 kilomètres dans l ' année avec sa voiture automobile pour
visiter sa clientèle . L ' intéressé est soumis, pour la détermination
de son bénéfice Imposable, au régime de l ' évaluation administrative
et l'administration des impôts (contributions directes, a retenu, pour
l'estimation des dépenses professionnelles au titre du groupe 1, le
nombre de kilomètres parcourus . Mais ce médecin est contraint
d'utiliser deux voitures, afin de pouvoir répondre à tout manient
à un appel urgent — sous peine d ' êt re accusé de non assistance à
personne en danger — et de ne pas se trouver empêché de se dépla-
cer par suite d ' un accident mécanique . La deuxième voitur e est
utilisée peu fréquemment et les frais qu ' elle occasionne ne peuvent
être calculés selon le barème du prix de revient kilométrique . I1
lui demande si ce médecin est autorisé à inclure, dans ses dépenses
professionnelles au titre du groupe I, 1" le montant de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur (vignette, payée pour la
deuxième voiture ; 2" une somme égale à 30 p. 100 de la valeur
d 'acquisition de ce véhicule, répartie sur trois années, au titre des
amortissements ; 3" le ceint d'assurance de ce véhicule ; 4" le prix
de la location du garage utilisé pour ce véhicule.

Pensions civiles et militaires de retraite.

15942. — 9 janvier 1971 . — M . Montale} ex p ose à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans sa réponse à la question
écrite n" 5390 (Journal officiel, Débats de l 'Assemblée nationale, du
19 juillet 1969, page 1882, il est indiqué que l 'article 1 . . 65 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, ne permet l ' affi-
liation rétroactive au régime général de l ' assurance vieillesse que

des seuls agents qui viennent à quitter l'administration sans droit
à pension . Cette réponse parait en contradiction avec la décision
de principe insérée dans le bulletin de la dette publique n" 228
(page 218) dans lequel il est indiqué que « rien ne s'oppose à ce
que les anciens retraités militaires par limite d'âge qui ont repris
une activité au serv ice de l ' Elat, soient à l'issue de leur carrière
civile, affiliés rétroactivement au régime de l 'assurance vieillesse,
en application de l 'article L. 65 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, pour la période de leurs services civils anté-
rieure au 26 février 1963 non rémunérables dans leur pension s . Il
lui demande quelle est, de ces deux interprétations, celle qui doit
en définitive être retenue.

Commerce de détail.

15943 . — 9 janvier 1971 . -- M . Douzans rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances la détresse que cannait actuellement
le petit commerce, ce qui n 'est hélas qu 'un lieu commun. Que celui-ci

pdtisse d 'organisations commerciales mieux étudiées, on peut à la
rigueur le comprendre ; mais que les grandes surfaces commerciales,
non seulement bénéficient de l ' exonération de la T. V. A . quand elles
investissent pour s 'agrandir, mais encore soient autorisées à vendre
au prix de revient, sans tenir compte des frais généraux de l'entre-
prise, il y a là un abus qui ne saurait être accepté sur le plan
de la justice fiscale. 11 lui demande s'il peut lui faire connaître les
mesures qu 'il envisage pour éviter la prorogation d' une telle

anomalie.

Crédit agricole.

15945 . — 9 janvier 1971 . — M. Merlo Bénard rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances le nouveau dispositif de régie .
mentation du crédit qui a été mis en place à la fin du mois d'octobre
dernier et la déclaration qu'il a faite à ce sujet devant le conseil
national du crédit le 23 octobre. Au cours de cet exposé, il précisa
que la décision de désencadrement (lu crédit avait une portée géné-
rale a sauf pour une raison budgétaire évidente en ce gel concerne
les préts bonifiés par le Trésor public e . Cette restriction a pour
effet de maintenir l'encadrement d ' une grande partie des préts
consentis par le crédit agricole au monde agricole et rural . II est
à craindre que le maintien de l ' encadrement des prêts bonifiés
conduise à interdire certains investissements par manque de crédits
pour les réaliser et à mettre ainsi l 'agriculture, les collectivités
privées et p .bliques dans une situation de limitation par rapport aux
autres secteurs d 'activités . Il en serait de même pour les bénéfi-
ciaires habituels de préts à l ' habitat rur al . Le maintien de cet
encadrement peut aussi augmenter les charges des emprunteurs, si
certains investissements devaient être réalisés à des taux non
bonifiés en totalité ou pour partie ; ou encore écarter certains
bénéficiaires actuels de prêts bonifiés en modifiant les conditions
d' éligibilité dans l'octroi des médits . Les pouvoirs publics devraient
alors déterminer les catégories de sociétaires ou d'opdrations qui
seraient frappées par de telles restrictions. Malgré les mesu res

de désencadrement prises . les caisses de crédit agricu ;e mutuel n'ont
pu donner satisfaction à de nombreuses demandes de prèle de
collectivités publiques, déposées, instruites et acceptées depuis
plusieurs mois . Le crédit agricole mutuel ne peut, pour l'instant, que
proposer pour les projets les plus urgents ou les plus avancés un
prêt à court ternie de dépannage, les prêts sur ressources moné-
taires étant seuls vraiment désencadrés. Il ne s'agit là que d'un
palliatif qui ne petit être maintenu longtemps . Le problème ainsi
exposé comporte évidemment une grande importance pour l'avenir
des communes rurales . II lui tenante quelles nu'sures il envisage
de prendre pour remédier aux inconvénients qu ' il vient de lut
exposer.

T. V . A.

15949 . -- 9 janvier 1971 . — M. Lelong demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si les crêpes on immuns bnignanl dans
de l ' alcool bénéficient des baisses de taux ne 'I' . V . A . qui sont
entrées en vigueur au 1" janvier 1971 et qui sont applicable, à la
crêpe industrielle .

Voirie aire del,

15952. — 9 janvier 1971 . — M. de Préaumont demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si l'article 65 de la loi do
finances pour 1971 du 21 décembre 1971) ainsi cont•n : s i .a taxe
do voirie est supprimée en France mét r opolitaine et dans les dépar-
tements d ' outre-nier n annule l ' article 8 de la loi n" 69 .1263 du
31 décembre 1969, qui complête l'article 851 du code rural . l :au•ticle Il
précité prévoit en e f fet que e dans les communes où le conseil
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municipal n'a institué nt la taxe des prestations, ni la taxe de
voirie pour pourvoir aux dépenses des voies communales et des che-
mins ruraux, une fraction du montant de la part communale de
la contribution foncière des propriétés bâties et non bâties .., est
supportée par l ' exploitant, preneur en place, en ce qui concerne les
biens pris à bail . A défaut d'accord amiable entre les parties, cette
fraction est fixée à un tiers s . Il lui expose qu 'en cas d ' annulation
de cette partie de l'article 854 du code rural, la Cour de cassation
devrait être saisie afin de revoir les modalités d ' incorporation dans
le fermage de la valeur de la partie de cette taxe de voirie, ceci
par analogie avec les décisions de cette haute juridiction, lo rsque
les charges, prévues au bail, ne peuvent plus, en raison de la légis-
lation, être mair tenues à la charge des preneurs et dans le souci
de respecter les conventions des parties lorsque le montant du fer-
mage, y compris la valeur des charges, ne dépasse pas le taux de
fermage fixé par arrêté préfectoral.

Valeurs mobilières (crédit d 'impôt).

15968. — 12 janvier 1971 . — M. Douzans appelle l' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le retard apporté
par la direction générale des impôts pour le remboursement des
sommes dues aux contribuables, contrairement aux informations
qu'il avait données en 1967, assurant d ' un remboursement plus rapide
les contribuables ayant un crédit d 'impôt afférent aux revenus des
capitaux mobiliers leur revenant, après imputation de l' impôt sur
le revenu des personnes physiques . C'est ainsi qu'un contribuable de
sa circonscription qui, compte tenu de la nouvelle taxation au titre
des revenus de l ' année 1970 dut être crédité d ' environ 4.000 francs,
ne sera remboursé qu'en mars 1972 . 11 lui demande s'il ne serait
pas possible de fixer à six mois au maximum le délai de rembour -
sement après la date limite de déclaration des impôts, certains
contribuables ne pouvant pour leur part opter pour le versement
mensuel, les retenues effectuées sur le crédit d'impôt des valeurs
mobilières dépassant largement le montant des impôts.

Crédit agricole.

15970 . — 12 janvier 1971 . — M. Barrot ex"ose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les mesures de désencadrement
du crédit, intervenues en octobre 1970, ne s ' appliquent pas aux
prets bonifiés par le Trésor public. Le maintien de l'encadrement,
en ce qui concerne cette catégorie de prêts, risque de poser de
graves problèmes dans le monde agricole, étant donné que la majo-
rité des prêts accordés par le Crédit agricole bénéficient actuel-
lement du régime des bonifications. Par ailleurs, dans le budget des
a charges communes » pour 1971, la dotation du chapitre 44-94
intitulé Charges afférentes au service des bons et emprunts émis
par la caisse nationale de crédit agricole a été fixée à 85 millions
de francs, alors que d ' après les estimations qui avaient été faites
le crédit nécessaire pour 1971 s ' élevait à 985 millions de francs . La
réalisation d'une économie de 100 millions de francs sur ce chapitre
marque, semble-Gil, la volonté du Gouvernement de limiter la pro-
gression des charges supportées par l ' Etat au titre des bonifications
d' intérêt dont bénéficient les prêts du crédit agricole . Il convient
de souligner que cette restriction des crédits, en même temps que
le maintien de l'encadreur°"t, risquent d 'avoir des conséquences
très graves sur la situation du monde agricole, soit en interdisant
le financement de certains investissements, soit en conduisant à un
accroissement excessif des charges supportées par les agriculteurs
et les collectivités . Il lui demande s ' il n' est pas envisagé de définir
prochainement les modalités selon lesquelles les mesures de désen-
cadrement du crédit seront appliquées au crédit agricole et s ' il
n 'estime pas que les économies réalisées sur le chapitre 44-94
susvisé risquent de compromettre gravement la mutation de l'agri-
culture, considérée pourtant comme nécessaire par les pouvoirs
publics .

i !evage.

15973. — 13 janvier 1971 . — M . Plantier rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances que des subventions sont accordées aux
coopératives de collecte des laines en suint . Ces subventions sont
déterminées en fonction du tonnage recueilli et répondant à cer-
taines spécifications de qualité et de présentation . A ces mesures
en vigueur depuis plusieurs années est venu s' ajouter en 1970 un
plan de rationalisation de la production ovine, tendant à relancer
cet élevage par des aides analogues à celles que perçoivent les
secteurs de l'élevage porcin et de l'élevage bovin et destinées aux
membres des groupements de producteurs . L'attribution de subven-
tiens pour la collecte des laines apparaît comme regrettable, car
la laine ne représente qu 'un revenu minime pour l ' éleveur et il est
évident qu ' Il est préférable de produire de la viande de mouton

et du fromage de brebis que de la laine . Cette forme d'encourage-
ment ne touche d'ailleurs qu'une partie des éleveurs, ceux qui
donnent leur laine aux organismes coopératifs . Plutôt que d ' accorder
dans les mêmes conditions aux commerçants un soutien incondI-
tionnel de la laine, il serait préférable de remplacer cc genre de
subvention par des primes à la brebis . Il lui demande quelle est sa
position à l'égard de cette suggestion.

Fiscalité immobilière.

15981 . — 13 janvier 1971 . — M. Modiano demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si les travaux suivants entrepris pour
la remise en état et l'amélioration d'une maison individuelle destinée
à la location peuvent être déduits des revenus du propriétaire :
1° construction d 'auvents destinés à la fois à accroître le confort
et l 'esthétique de la maison ; 2° revêtement des sols genre tapisom ;
3" installation du téléphone ; 4° réparation de la clôture du jardin ;
5° aménagement du jardin, y compris la plantation de quelques
arbres, étant fait observer que la maison doit être louée avec un
bail de six ans et que les améliorations en question permettront
incontestablement d ' en tirer un loyer plus élevé qui sera soumis
à l ' impôt.

Handicapés (sourds-muets).

15983 . — 13 janvier 1971 . — M. Tony Larue appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
sourds-muets, au regard, d'une part, de la taxe différentielle sur
les véhicules à moteur (vignette automobile) et, d 'autre part, de
la redevance pour l 'usage d ' un poste de télévision. Il lui fait
observer en effet que, bien qu'étant de grands invalides, les sourds-
muets ne peuvent obtenir la gratuité de la vignette auto, parce qu ' ils
ne sont pas titulaires de la carte d'invalidité portant la mention
e station debout pénible s et que seuls les parents d'enfants
infirmes peuvent bénéficier de la gratuité de cette vignette. Il
lui fait remarquer, par ailleurs, que l'exonération de la redevance
pour l'usage d ' un poste de télévision n ' est accordée qu'à partir de l' âge
de soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d'incapacité du travail)
et sous la réserve soit d'une invalidité à 100 p. 100, soit d ' une insuf-
fisance de ressources, ces dernières ne devant pas dépasser les
limites prévues en matière d ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . Ainsi, dès lors qu ' ils sont majeurs, les sourds-
muets ne peuvent plus obtenir la gratuité de la vignette automobile
et ils doivent remplir des conditions d'âge, d'invalidité ou de res-
sources extremement précises pour obtenir l 'exonération de la
redevance pour l ' usage d ' un poste de télévision . Les intéressés,
dont le handicap physique est particulièrement pénible, ressentent
la réglementation en vigueur dans les deux cas comme une pro-
fonde injustice et dans ces conditions il lui demende s ' il ne lui
paraît pas possible de faire bénéficier les intéressés de la vignette
automobile gratuite dans tous les cas et de l ' exemption automatique
de la redevance télévision.

Pâtisserie (chocolaterie, T. V. A .).

15987. — 13 janvier 1971 . — M. Chazalon attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
que risque d 'entraîner l ' application de l'article 13 du projet de
loi de finances pour 1971, tel qu 'il a été voté par le Parlement,
en ce qui concerne la situation des industries de la chocolaterie.
Bien que celles-ci bénéficient déjà du taux réduit de la T. V. A.
pour les chocolats à cuire et à croquer, elles demeurent soumises
au taux intermédiaire pour leurs autres produits . Cependant la
distinction entre certains produits de la biscuiterie et les crèmes
glacées, d ' une part, et les produits de la chocolaterie, d 'autre part,
est bien difficile à établir, étant donné l 'existence de crèmes glacées
et de biscuits enrobés de chocolat ou fourrés au chocolat. Il lui
demande s 'il n ' estime pas que l ' exclusion des produits de la choco-
laterie du champ d'application des dispositions de l ' article 13 (lu pro-
jet de loi de finances pour 1971 est assez arbitraire et s ' il n 'envisage
p-sa d ' étendre le bénéfice du taux réduit à ces produits à l'occasion
de l'un des décrets qui seront pris en application de l 'article 14 dudit
projet de loi .

Emploi.

15988 . — 13 janv ier 1971 . — M . .:harles Privai attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la menace de
fermeture dont est l 'objet l'usine Pec Camargue à Port-Saint-Louis-
du-Rhône. Cette usine emploie actuellement quatre--vingts personnes
qui se trouveraient sans possibilité de reclassement en cas de
fermeture . Il lui rappelle que la Société Pec Camargue est une
filiale de la société anonyme A . P . C. dépendant elle-même direr-
teinent de la société E. M . C. (Entreprise minière et chimique) qui
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est un établissement public de l'Etat à caractère industriel et
commercial ; compte tenu de cette dernière précision, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir l 'activité de Pec
Camargue et éviter ainsi le licenciement de quatre-vingts personnes.

Médecins (fiscalité).

15994 . — 13 janvier 1971 . — M . Mathieu expose à M. te ministre
de l'économie et des finances ce qui suit : dans l'état actuel de la
législation (C . G. I., articles 152 et 200), la convention suivant
laquelle une personne, exerçant une profession libérale, prend
l ' engagement de cesser l'exercice de son activité, au profit d'une
tierce personne qui lui verse, en contrepartie, une indemnité, est
traitée, au point de vue fiscal, de la façon suivante quant à la
détermination de la plus-value taxable : quel que soit le régime
d 'imposition (évaluation administrative et déclaration contrôlée), les
plus-values provenant de la cession d ' éléments d'actif immobilisé,
en fin d' exploitation ou en cas de cession partielle d 'entreprise,
et les indemnités reçues en contrepartie de la cessation de l ' exercice
de la profession ou du transfert d'une clientèle, doivent être taxées
à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques exclusivement au
taux de six pour cent (la taxe complémentaire n 'étant pas appli-
cable) lorsque la cession, le transfert ou la cessation d ' exercice de
la profession intervient plus de cinq ans après la création ou l 'achat
de l'office ou de la clientèle. Toutefois, les indemnités reçues en
contrepartie de l ' engagement de cesser l ' exercice de la profession
ou du transfert d 'une clientèle ne sont retenues que pour la fraction
correspondant à la valeur acquise après le 31 décembre 1940 . Cette
fraction est déterminée en retranchant du montant de l'indemnité
reçue le chiffre obtenu en appliquant au montant de ladite indem-
nité, le rapport consulté entre le total des recettes brutes profes-
sionnelles des années ,937, 1938 et 1939, et le total des recettes
brutes professionnelles des trois années ayant précédé celle au
cours de laquelle l'indemnité a été fixée . Mais, par contre, aux
termes de l 'article 39, sept deciès du C. G . I . (ancien article 152-2 a,
modifié par la loi du 12 juillet 1965, article 42-4, et ordonnance du
28 septembre 1967, article 6 et décret du 15 avril 1969, article 1°')
les plus-values provenant de la vente de fonds de commerce ou de
la cession des éléments d'actif immobilisé des entreprises imposées
d' après le régime du forfait sont exonérées lorsque la cession ou
la cessation de l'entreprise intervient plus de cinq ans après la
création ou l 'achat de celle-ci . Plus spécialement, un médecin biolo-
giste exploitait un laboratoire d' analyses depuis quarante ans, au
cours desquelles il a été constamment imposé au régime du forfait
ou de l 'évaluation administrative. Il convient avec un médecin de
lui céder du mobilier et du matériel et il prend l 'engagement de ne
pas exercer la profession et de présenter ce médecin à la clientèle
comme son successeur, le tout moyennant un prix pour la cession
du mobilier et une indemnité pour la cessation d' exercice de la
profession . Ces prix et indemnité ont acquitté, lors de l'enregistre-
ment de la convention, le droit proportionnel de 20 p . 100, à la
charge du médecin acquéreur. En cet état, il lui demande si
l'opération ci-dessus analysée relève des dispositions de l 'article 39
sept deciès du C.G.I . paraissant toujours en vigueur, auquel
cas, la plus-value dont il s'agit est exonérée de toute taxation.
L 'article 152 du C . G. I. prévoit, en effet, sous numéro 2 : par
dérogation aux dispositions du 1" sont exonérées : a) les plus-
values visées sous l ' article 39, sept deciès ; b) les plus-values prove-
nant d ' exploitations agricoles imposées d 'après le régime du forfait.
2" En admettant que les dispositions des articles 152 et 200 soient
néanmoins applicables, il convient de noter que le contribuable
cédant ne possède plus les éléments de ses déclarations de 1937, 1938
et 1939 . L 'administration fiscale non plus. Recherches faites aux
archives départementales, cette administration est hors d 'état de
donner les renseignements sollicités . Toutefois, elle est en mesure
de fournir une copie du rôle d 'imposition des revenus de 1937, 1938
et 1939, relatant notamment la base d ' imposition B .N .C . des années
envisagées. Serait-il possible de substituer aux «recettes brutes .,
des années de référence d 'avant 1940 et des années de référence
des trois ans précédant la cession, le montant des évaluations admi-
nistratives ayant servi de base à l ' imposition ; le rapport entre ces
éléments devant être pratiquement très voisin du rapport des
recettes brutes. A défaut de cette solution, donc comment résoudre
le problème au sujet des références 1937-1939, devant l ' impossibilité
matérielle absolue d ' en produire les chiffres . 3" SI les références
1937-1939 (qu'il s ' agisse des recettes brutes ou des bases d 'imposi-
tion) doivent être converties en nouveaux francs, c ' est-à-dire divisées
par cent. Dans l'affirmative, cela aboutit à établir une base 31 décem-
bre 1940, absolument " .''réifiante et hors de proportion avec la
réalité, le tout au détri t du contribuable . 4" Si, en l'espèce, la
plus-value taxable doit être déterminée en tenant compte non seule-
ment de l 'indemnité correspondant à la cessation d 'exploitation
mais encore de la vente des objets mobiliers. Ceux-ci, en effet,
ne constituent pas en réalité un élément d ' actif immobilisé, comme
n ' ayant jamais fait partie d ' une comptabilité commerciale. En effet,
le médecin biologiste, se retirant, a été, tout au long de sa carrière,

assujetti fiscalement au régime du forfait ou de . l'évaluation admi-
nistrative . En sorte que la cession parait bien devoir bénéficier
de l'exonération de toute Imposition de plus-value, conformément
à l'article 39, sept deciès, ci-dessus relaté.

Commerçants.

' 16001 . — 14 janvier 1971 . — M . Odru attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés rencon-
trées par les artisans et commerçants, évincés à la suite d ' opérations
de rénovation urbaine, pour se réinstaller dans les zones rénovées.
Il pourrait, à titre d'exemple lui citer le cas de commerçants de
Montreuil (Seine-Saint-Denis) placés dans cette situation, qui se voient
refuser toute avance de fonds de la part des banques privées comme
des organismes publics de crédit. De plus, la T. V. A . sur la construc-
tion leur est réclamée en une seule fois, ce qui aggrave encore leur
situation financière et les met parfois dans l 'impossibilité de pour-
suivre leur entreprise. Des subventions et des prêts à long terme
et à taux réduit devraient être accordés aux artisans et commer-
çants frappés par des opérations de rénovation, afin de leur per-
mettre de se réinstaller et de faire face aux suppléments de dépenses
occasionnées pour leur installation nouvelle et du fait de la
période transitoire . De plus, une sorte de crédit T. V. A ., égal au
montant de la T. V. A. exigée sur le local acheté devrait pouvoir
leur être consenti avec un remboursement, établi sur cinq ou dix
ans. I1 lui demande quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre aux travailleurs indépendants de procéder à la réinstallation
et à la modernisation de leur commerce et s'il n'entend pas faire
siennes les propositions exposées ci-dessus.

Fonctionnaires.

16006. te- 14 janvier 1971 . — M. René Lampe attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation de
diverses catégories de fonctionnaires, bénéficiaires d' un logement de
fonction . Il s'agit notamment des directeurs d 'école et de certains
agents de l'E. D. F., de la S . N . C. F. et des finances qui doivent
occuper le logement de fonction mis à leur disposition par l 'admi-
nistration . Ceux-ci se préoccupent légitimement, dans les quelques
années qui précèdent leur retraite, de faire construire, d'acheter
un pavillon ou un appartement pour assurer leur logement 'lors-
qu'ils auront cessé leur activité professionnelle, et ils s'étonnent
à juste titre que ce logement, acquis en prévision de la retraite,
soit considéré comme résidence secondaire, alors qu'il est bien
évident que les intéressés ne peuvent attendre le jour de leur
mise à la retraite pour penser à leur avenir . En conséquence, il
lui demande, quelles mesures Il compte prendre pour permettre
aux intéressés d 'acquérir, dans les années précédant leur retraite,
le logement dont ils auront besoin, sans qu ' ils soient pour autant
pénalisés sur le plan fiscal au titre de résidence secondaire, l ' acqui-
sition de ce logement n'étant pas un luxe, mais une nécessité.

Sociétés commerciales : S. A . R . L.

1601t. — 14 janvier 1971 . — M . Bousseau appelle l' attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur la situation d 'un
gérant de S . A. R . L . qui se trouve, en vertu des dispositions de
l ' article 25 de la loi du 7 mars 1925, dans l'obligation de supporter
personnellement tout ou partie du passif de la société en faillite,
sens que l 'extension de la faillite soit prononcée à son encontre.
II lui demande s 'il peut lui confirmer que dans ce cas, il y a lieu
de considérer qu 'il y a assimilation entre le patrimoine personnel
du gérant et le patrimoine social de la société.

Sociétés commerciales (société anonyme).

16023. — 14 janvier 1971 . -- M. Stirn appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la position fiscale
d'une société anonyme, dont la dissolution anticipée a été décidée
dès le I r, janvier 19115 et qui, pour des raisons indépendantes
de sa volonté, ne peut prévoir la liquidation définitive qu 'en 1980
(délai de quinze années) . 11 lui expose que cette société établit
chaque année une situation comptable et règle à l ' administration
l'impôt correspondant sur les bénéfices des sociétés, une situation
finale devant intervenir soit au bénéfice de la société, soit à celui
(le l ' administration, à l ' arrêt final des comptes . Compte tenu notam-
ment de l ' obligation pour cette société de conserver ses archives,
il lui demande : 1 " si celle-ci doit se référer à la loi n" 63 . 1' '6
du 27 décembre 1963, modifiée le 6 janvier 19116, et à l 'article 1966
du C . G . I. concernant les sociétés en cours d 'exploitation, limitant
les droits de prescription et de répétition à quatre années ; s'il y
a lieu de considérer que ladite société relève de l'article 18 de
la loi sus-énoncée de 1963 qui précise : dans tous les cas où Il
n ' est pas édicté de prescription plus courte, la durée de l 'exercice
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du droit de répétition de l'administration est limitée à dix ans à
partir du fait générateur ; 3 " si la durée de prescription de ce
droit peut remonter au premier jour de la liquidation (même ai
celle-ci existe depuis plus de dix ans) ; 4 " s ' il existe un régime
spécial aux sociétés dissoutes et en liquidation amiable et, dans
ce cas, s ' il peut lui préciser le texte de base et la référence des
articles du C . G . I . s 'y rapportant.

EDUCATION NATIONALE

Ecoles maternelles.

15922. — 8 janvier 1971 . — M . Nilès attire l ' attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur l 'organisation des services péri
et postscolaires dans les écoles maternelles et le personnel qui
assure ces services. Du fait du nombre de femmes de plus en plus
grand qui travaillent, les enfants fréquentent l ' école pendant
dix heures et parfois onze et douze heures, en cas de garderies
matinales et tardives, cela tous les jours de la semaine et souvent
pendant les congés scolaires. Les écoles maternelles emploient
pour assurer l' accueil de ces enfants des surveillantes animatrices
de centres de loisirs, dont les revendications sont les suivantes :
1" salaires identiques pour toutes les animatrices quel que soit
le lieu d ' exercice ; 2" mensualisation des salaires, basée sur le taux
horaire appliqué au personnel enseignant qui assure les mêmes
services ; 3" création d ' un cadre adjoint au personnel enseignant,
recruté à partir du B. E. ou du B . E . P . C., formé et rémunéré
par le ministère de l 'éducation nationale. Solidaire de ces reven-
dications, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
les satisfaire .

Sang.

15923 . — 8 janvier 1971 . — M . Cazenave demande à M. te ministre
de l'éducation nationale s 'il n' entend pas donner toutes instructions
utiles pour que, dans les enseignements du premier comme du
second degré, une place puisse être faite aux problèmes de la
transfusion sanguine par un enseignement adapté permettant de
développer ultérieurement chez les adultes la pratique du don du
sang, et ce tant pour accroitre le nombre de donneurs que pour
aboutir à ce que diminue la moyenne d'âge des donneurs de sang.

Pingre mines scolaires (latin).

15953. — 9 janvier 1971 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sui les observations et vieux
exposés ci-dessous émis par «l'association et le renouvellement des
études classiques » en ce qui concerne l'introduction d ' une initiation
au latin dans l' enseignement du français en classe de cinquième.
Un stage d 'enseignants réunis à Sèvres du 27 au 29 avril 1970
a montré que l ' expérience était concluante et répondait à la triple
motivation recherchée, à savoir ; enrichissement de la connaissance
du français, approche d ' une culture d 'où naquit notre civilisation,
appréciation plus sûre des goûts et des aptitudes des élèves per-
mettant une orientation mieux adaptée . Cette expérience a égale-
ment fait ressortir que l 'initiation du latin pouvait être démo-
cratiquement offerte à tous les élèves, dans tous les établissements,
y compris dans les C .E .G. où de nombreux maitres se sont sponta-
nément prêtés à un efficace recyclage . Par contre, l 'association en
cause fait remarquer que la réduction de l'horaire du français
en cinquième (six heures au lieu de septi, par application de la
circulaire 297 du 6 juillet 1970, risque de compromettre g r avement
le succès de ladite expérience. Compte tenu de ees considérations,
l'association demande : 1" qu'il soit précisé, dans un tente sans
ambiguïté, que l'initiation au latin, généra l e et obligatoire dans.
toutes les divisions, est et demeere comprise dans l ' horaire du
français, en classe de cinquième, que cette initiation d . dt être,
autant que possible, confiée au professeur de français de la classe
et qu'a ine harmonisation des méthodes et du programme d 'expéri-
mentation et d ' observation doit avoir lieu dans toutes les académies
et au niveau de chaque établissement, pour stimuler la recherche
pédagogique et pour faire servir le latin, de façon toujours plus
féconde, à l ' étude du français et de la culture française ; 2" que
soient prises le plus rapidement possible toutes les mesures per-
mettant le recyclage des maitres non latinistes ; 3" que la réduction
de sept heures à six heures de l ' horaire du français en cinquième
soit abrogée et que l 'ancien horaire de sept heures soit remis en
vigueur ; 4 " que soit reprise la question de l'initiation du latin
dès la sixième, de manière à alléger les options et les programmes
de la quatrième et à maintenir l ' étude du grec associé à celle
du latin pour une forte section classique . II lui demande quelles
sont les mesures qu ' il lui serait possible de prendre, en vue de
donner satisfaction aux voeux exprimés ci . dessus, qui paraissent
pertinents .

Incendies.

15958. — 9 janvier 1971. — M . Médecin demande à M. le ministre
de l'éducation nationale si, dans les établissements secondaires et
primaires, il ne pourrait pas étre dispensé des cours sur la préven-
tion et la lutte contre le feu . Une telle iriliative serait de nature à
éviter que trop souvent, par manque d 'information ou d'action
immédiate, puissent se développer des sinistres extrêmement préju-
diciables à la collectivité.

Enseignement supérieur (E . N . S. E. T .).

15960. — 9 janvier 1971. — M . Dumortier expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la préparation à l ' E . N. S . E . T. B se fait
actuellement dans des classes préparatoires spécialisées. Les jeunes
étudiants préparaient, en général, deux concours : l 'E . N. S . E. T.
et les I. P. E . S. La décision de suppression de recrutement des
I . P . E . S . en cours d ' année scolaire crée une situation particulière-
ment décourageante pour des élèves dont la plupart sont issus
d' un milieu modeste . D ' autre part, le manque actuel de professeurs
de construction et mécanique ne pourrait que devenir encore plus
grave par la création d ' une solution de discontinuité dans le recru-
tement. Il lui demande s 'il n ' entend pas revenir sur cette décision
jusqu'à ce q ue soient établis les concours de recrutement pour les
centres de formation de professeurs remplaçant Ies I . P . E. S. et,
dans le cas regrettable où il ne croirait pas pouvoir répondre à
cette demande pourtant justifiée par la grande pénurie de profes-
seurs de construction mécanique, s 'il n ' envisage pas d'autoriser les
élèves actuels des classes préparatoires à être candidats aux concours
de recrutement de l ' enseignement des sciences dans les collèges
d ' enseignement technique en les dispensant du certificat de fin
de première année de faculté . Cette dispense pourrait permettre
aussi à ces élèves d 'être candidats au centre de formation des
professeurs de C. E . G . Le cas de ces jeunes gens, qui sont parmi
les plus méritants, et qui sont actuellement désemparés, mérite
particulièrement de retenir son attention.

Enseignement supérieur.

15999. — 14 janvier 1971 . — M. Sauzedde indique à M le ministre
de l'éducation nationale que le 16 décembre 1970, le doyen de la
faculté des lettres et des sciences humaines de Clermont-Ferrand,
entouré d'un grand nombre de personnalités appartenant notamment
au Inonde universitaire, a officiellement et symboliquement posé la
première pierre du nouveau bâtiment de la faculté, 12, rue Philippe-
Lebon . Il lui fait observer que, par cette cérémonie, les autorités de
la faculté ont tenu à souligner l 'importance qu 'elles attachent à la
réalisation d ' un programme d ' extension officiellement approuvé
en 1968 mais dont le financement vient d 'être une nouvelle fois
ajourné . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour délivrer au plus tôt les autorisations de
programme nécessaires au démarrage d 'une opération dont le retard
porte un grave préjudice à l 'avenir de la faculté.

Etudiants.

16003 . — 14 janvier 1971 . — M. Védrines attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation difficile
que rencontrent les étudiants de 1'I . U . T. et les techniciens supé-
rieurs du lycée technique d'Etat Paul-Constans de Montluçon à
cause des faits suivants : le premier point concerne le restaurant
universitaire, formellement promis dès le printemps 1969 et qui
devait être ouvert pour la rentrée du mois d ' octobre 1970 . Dans
l' attente de cette indispensable réalisation, les étudiants sont
obligés de prendre leur repas soit au C . E, S . de Fontbouillant
— non encore nationalisé — soit au foyer-logement de Fontbouil-
lant, soit, comme il en est question, au restaurant du C . E . S. de
Bien-Assis. Le deuxième point est que, de toute façon, ces solu-
tions boiteuses ne résolvent pas le problème du dimanche ; les
restaurants des C . E. S. étant fermés ce jour, les étudiants de
l ' f. U . T. et les élèves du C . E. S . sont obligés d ' aller au restaurant,
ou de se débrouiller pour prendre leur repas d ' une façon quel-
conque et entièrement à leur charge, Le troisième point : la cité
universitaire de Montluçon est trop petite . Une centaine d 'étudiants
répondant à des critères sociaux leur donnant droit à un logement
à la cité sont contraints de prendre une chambre en ville, ce qui
leur colite en moyenne 12 à 13 .000 anciens francs par mois . Le qua-
trième point : jusqu ' ici le diplôme délivré aux étudiants de l ' I . U . T.
l ' était exclusivement sur contrôle continu . Or, on vient d ' ajouter
un diplôme de fin d 'année, ce qui n ' était nullement prévu lorsque
les jeunes gens en question se sont engagés dans cette voie. Enfin,
il parait anormal que les bourses accordées aux étudiants soient
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restées au même point, alors que les frais d ' hébergement, de res-
taurant, de fournitures scolaires, pour ne citer que ceux-ci, ont aug-
menté considérablement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1° pour la construction immédiate
d ' un restaurant universitaire à Montluçon ; 2° pour que, dans
l'attente de cette réalisation, le C . N. O. U. S . ou un autre orga-
nisme universitaire prenne à sa charge le tarif supplémentaire
que les étudiants sont obligés de payer pour leur repas ; 3 " pour
,-curer l'ouverture d'un restaurant le dimanche, et ce, au tarif

c :intiant ; 4° pour que les étudiants de 1' 1 . U. T . ne soient pas
penalisés par l'augmentation continue des frais découlant de leurs
études et par les dispositions qui viennent d'être prises en ce qui
concerne le diplôme de tin d'année des étudiants de l ' 1 . U. T.;
5 " pour la construction immédiate de la seconde tranche de la cité
universitaire .

Enseignement supérieur (I . U . T .)

16004 . — 14 janvier 1971 . — M. Andrieux demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s 'il peut lui indiquer pour chaque dépar-
tement de chacun des 1 . U . T. ,instituts universitaires de techno•
logiec ouvert à Ie rentrée d'octobre 1970 le nombre de candidats
à l'entrée en première années de ces départements en distinguant
l'origine de•: candidats suivant les titres possédés (baccalauréat.
brevet de technicien, baccalauréat de technicien) et le nombre
de candidats admis.

Instituteurs et institutrices (école ., normales).

16007. — 14 janvier 1971 . — M. Berthelot attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la formation des maîtres
de l'enseignement primaire . La pénurie d'écoles normales et la
situation faite aux jeunes enseignants qui débutent font que
trop peu d 'instituteurs sont formés dans les écoles normales et
que le nombre des enseignants recrutés en qualité de rempla-
çants — sans formation professionnelle — est en constante aug-
mentation . Il lui rappelle qu ' il s' est engagé à faire construire,
dans les années à venir, une école normale pour chaque dépar-
tement de la région parisienne. En conséquence, Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accélérer ces construc-
tions et de bien vouloir lui faire connait•e, dès maintenant, le
calendrier de ces constructions.

Orientation scolaire.

16011 . — 14 janvier 1971 . -- M. Houei attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation particulière des
directeurs de centres d ' orientation scolaire et professionnelle.
Contrairement à leurs collègues, directeurs d'écoles primaires, prin-
cipaux et sous-directeurs de C . L . S i , directeurs de C . E . T . et de
lycées d'enseignement technique, proviseurs, censeurs et surveillants
généraux des lycées de second cycle, ils ne bénéficient pas d ' un
logement de fonctions. à quelques rarissimes exceptions près . Il
lei demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette inégalité .

Enseignants,

Enseignants.

16016. — 14 janvier 1971 . — Mme Aymé de la Chevrelière appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas de
nombreux enseignants (titulaires ou maitres auxiliaires, qui ont
perçu leurs traitements avec des r•! .rrds importants . 'Elle lui expose
le cas particulier du lycée de \tel :e où les professeurs et en parti-
culier les maitres auxiliaires recrutés pour la première fois à la
rentrée de 1970 ont dù attendre près de trois mois pour ne perce-
voir lue des avances consenties sur leurs émoluments . Sans mésesti-
mer .es difficultés rencontrées par les t r ésoriers-payeurs notamment
afin de recueillir les éléments justificatifs de paiement auprès des
intéressés nouvellement recrutés elle lui demande : 1' si la cause
de ces retards ne pourrait pas être évitée par la mise en place
d ' un dispositif prévisionnel de régtement ayant pour base la date
d ' affectation des maîtres, laquelle intervient de .,c la majorité des
cas bien avant la date même de la rentrée Scola,, .' ; 2" s' il n ' estime
pas devoir donner à ses services toutes inst ructions utiles afin que
les traitements des professeurs (titulaires ou auxiliaires) soient
désormais versés à date fixe et régulière afin d ' éviter qu ' à l ' avenir
les intéressés ne subissent plus un préjudice souvent grave lorsqu ' il
s' agit de jeunes maitres dont les ' ressources sont modestes

Scolarité obligatoire.

1
l 'utilisation massive des classes mobiles présente de graves incon-

16020 . — 14 janvier 1971 . — M. Gissinger rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que . conformément à la circulaire n" 70 . 102
du 19 février 1970 ,B .O. n" 5 du 26 février 1970(, il sera mis fin
aux dérogations à l'obligation scolaire des jeunes gens âgés de plu;
de quinze ans, et lui signale que le recrutement des apprentis,
particulièrement de ceux se destinant à l ' artisanat, deviendra, de
ce fait, encore plus difficile . il lui cite à ce sujet l 'exemple du
département du Haut-Rhin pou r lequel 1 .7110 élèves ont été recensés
en provenance des classes de fin d 'études . Parmi ceux-ci . 600 seule-
ment pourront être accueillis dans les établissements normalement
prévus et 1 .100 devront être accueillis par des classes' mobiles.
Or, dans la situation actuelle. les bâtiments scolaires ne suffisent
déjà pas à satisfaire les besoins existants . Si cette circulaire était
appliquée, rien que pour le département du Haut-Rhin, en plus
des 33 groupes de trois classes . soit 99 classes demandées. II serait
nécessaire, pour accueillir les élèves, d ' envisager la création de
15 groupes de trois classes . soit 45 classe: et 14 ateliers. ce qui
nécessite la mise en place, pour la nouvelle année scolaire, de
144 classes et de 14 ateliers. Il lui demande s 'il n ' estime pas que

vénients et s'il ne serait pas souhaitable, compte tenu également
du recrutement difficile des apprentis, de reporter l 'application de
la circulaire précitée.

Baccalauréat.

16021 . — 14 janvier 1971 . M. Gissinger appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation difficile
dans laquelle se trouveront les élèves de classes terminales, spécia-
lement des classes à option e C', qui échoueront au baccalauréat
à la session de juin-juillet 1971, qui seront autorisés à redoubler
et qui se retr ouveront, de ce fait, arec des élèves ayant étudié
les mathématiques modernes . Il lui demande, en conséquence, s ' il
n 'estime pas souhaitable de prévoir des classes de rattrapage afin
de donner à ces élèves des chances de réussite équivalentes à celles
de leurs camarades.

16012. — 14 janvier 1971 . — M. Robert Ballanger demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui préciser : 1" en
cc qui concerne les professeurs techniques adjoints de lycée:
ai le nombre de spécialités de professeurs techniques adjoints
de lycées, et leur dénomination ; h, le nombre de postes budgé-
taires de professeurs techniques adjoints de lycées au l°' janvier
1971 par spécialité ; ci le nombre de professeurs techniques adjoints
de lycées titulaires ou stagiaires en fonctions sur ces postes au
1 ' janvier 1971, par spécialité : de le nombre de professeurs Lech.
niques adjoints recrutés par concours en 1069 . 1970 pour chaque
spécialité ainsi que le nombre de places mises au concours . 2" En
ce qui concerne les professeurs techniques .certifiés . de lycées:
a, le nombre de spécialites de professeurs technique, de lycées
et leur dénomination ; b) le nombre de postes budgétaires de
professeurs techniques de lycées au 1" janvier 1971 par spécialité;
c, le nombre de professeurs techniques titulaires ou stagiaires en
fonctions sur ces postes au 1' janvier 1971, par spécialité ; d) le
nombre de professeurs techniques recrutés par concours en 1969-
1970 pour chaque spécialité ainsi que le nombre de places mises
su concours .

Eleblissements scolaires et tucirersitnires (persanerrl de direction).

16022. -- 14 jan vier 1971 . — M. Jacques Sanglier ne doute pas quo
M. le ministre de l'éducation nationale suit parfaitement informé chu
sentiment d ' amertume qu 'éprouvent les directrices et directeurs de
colliges d'enseignement technique en constatant le déclassement
dont ils font l'objet sur te plan des traitements au sein de l ' organi-
sation générale des carrieres des personnels enseignants . Le décret
n" 69 .494 du 311 puai 1969 qui fixe les conditions de nomination,
d ' avancement et de rémunération afférentes 't certains emplois de
direction des établitisemenls d 'enseignement a aggravé cette discri-
mination puisque le- directr ices et directeurs de courges d 'ensei-
gnement technique 'ontinuent . actuellement, à se voir refuser . pour
la déterntnalion de leurs indices de rénnrnéralion, le bénéfice de
l ' assimilation aux professeurs certifiés qui a été accordé aux censeurs
et aux principaux de collèges d 'enseignement secondaire, non
certifiés . Cette situation ne saurait demeurer en l 'élut et Il résulte
d 'ailleurs de déclarations faites lors des récents débats budgétaires,
que des mesures destinées à la normaliser sont en cours d ' élabo-
ration . II souhaiterait donc savoir à quel stade sont parvenues
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ces études et à quelle date Il peut être permis d'espérer qu 'elles
se traduiront par la publication de dispositions qui replaceront
les directrices et directeurs de collèges d ' enseignement tech-
nique pour l'application des échelles indiciaires de t raitement, sur
un pied d 'égalité avec les personnels enseignants assumant des
charges et des responsabilités comparables.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Urbanisme.

15954. — 9 janvier 1971 . — M. Fraudeau rappelle à M . le ministre
de l'équipement et du logement que devant les menaces d'urba-
nisation sauvage le long de la future autoroute A 10, les préfets
de l' Essonne et des Yvelines ont pris la décision, à la demande
du Gouvernement, de mettre en Z . A. D. provisoire plusieurs
dizaines de milliers d'hectares. Cette mesure, qui a posé des
problèmes pour les transactions de terrains agricoles, était néces-
saire pour éviter l'établissement des programmes de construction
avant que ne soit établi définitivement le schéma d 'aménagement
et d ' urbanisme de l' autoroute •A 10. Ayant appris que d 'impor-
tantes superficies de terrains ont été acquises par des promoteurs
privés à proximité du premier diffuseur de l 'autoroute A 10 à
Dourdan-Saint-Arnouit, il lui demande : 1" les raisons pour les-
quelles le droit de préemption sur des terrains situés à un tel
endroit n' a pas été exercé par l 'autorité préfectorale ; 2" s' il est
exact que des projets de construction qui, s ' ils étaient autorisés,
doubleraient, et même davantage, en une seule opération la popu-
lation de la commune d ' implantation, ont été soumis à l'autorité
administrative ; 3" s ' il est dans les intentions des pouvoirs publics
de s' opposer à ces projets.

Rénovation urbaine.

15979 . — 13 janvier 1971 . — M . Fortuit signale à M . le ministre
de l 'équipement et du logement que certaines associations et en
particulier les P . A . C. T., se consacrant à la restauration immo-
bilière, se heurtent à de graves difficultés de procédures, notam-
ment au moment de l 'approbation de leurs projets. En particulier.
des normes différentes sont imposées par les organismes qui
participent au financement de diverses réalisations sociales . Il
lui demande quelles mesures sont à l'étude pour simplifier les
procédures en cause et pour harmoniser les divers critères de
participation des organismes publics.

Rénovation urbaine.

15980. — 13 janvier 1971 . — M. Fortuit signale à M. le ministre
de l'équipement et du logement qu'à l'occasion de leur congrès
les a P . A . C . T. » ont émis le voeu que les sociétés de crédit
immobilier soient incitées à participer aux opérations de restau-
ration immobilière. Dans cette perspective, il serait indispensable
que le plafond des préts soit réévalué, que les sociétés de crédit
immobilier puissent consentir des prêts à des opérations de
rénovation immobilière présentant un caractère social, qu 'elles ne
soient pas obligées de prendre hypothèque et que leur aide puisse
être accordée à des personnes morales . Il lui demande s 'il envi-
sage d 'étudier cette suggestion ou sinon, quels seront les moyens
financiers qui seront affectés aux opérations de restauration immo-
bilière dans le cadre du VP Plan, qui prévoit la modernisation
de 250.000 logements .

Ports.

16010 . — 14 janvier 1971 . — M . Duroméa expose à M . le ministre
de l' équipement et du logement que le port du Havre a engagé des
travaux importants pour lui permettre de répondre au dévelop-
pement des transports maritimes et à leurs caractéristiques nou-
velles : 1 " un nouveau chenal a été ouvert dans le courant de
l 'année ; 2" en 1972 une écluse susceptible de sasser des navires
de 250 .000 tonnes sera mise en service ; 3 ' le creusement d ' un
canal maritime de grand gabarit irriguant une zone i, .dustrielle
de 10 .000 hectares est commencé ; 4" des postes à quai adaptés
aux nouvelles techniques de conditionnement du frét ont été
créés ; 5° la plupart des liaisons ont été améliorées, certaines
avec le concours des collectivités locales. La modernisation de
l 'établissement portuaire ne souffre cependant aucun répit si l ' on
veut qu ' il soit en mesure de répondre aux besoins de la nation
et de soutenir la concurrence très vive des grands ports étrangers
au Nord-Ouest de l'Europe . Dans le cadre de la préparation du
VP Plan, un important programme de travaux a été proposé par
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le conseil d'administration du port autonome du Havre . Il se
traduit par une hypothèse dite haute ou normale de 1 .036 millions.
Une hypothèse basse de 715 millions a été écartée . La direction
des ports maritimes n'exclut pas l'éventualité que soit retenu
en définitive un montant inférieur à cette dernière somme. Une
telle décision, selon les dirigeants du port, a équivaudrait à bref
délai à mettre le port du Havre hors de la compétition interna-
tionale et à stériliser les investissements importants déjà consentis e.
En conséquence, il lui demande s'il entend retenir le programme
de 1.036 millions et dans cette hypothèse s ' il peut lui faire connaître
le montant de la participation de l ' Etat.

Ponts et chaussées.

16015 . — 14 janvier 1971 . — Mme Aymé de la Chevrelière expose à
M . le ministre de l 'équipement et du logement que, malgré de
nombreuses interventions, la situation des ouvriers des parcs et
ateliers des ponts et chaussées ne semble pas encore avoir été
réglée de façon satisfaisante . Elle lui rappelle à ce sujet que
l'avenant n " 21 du 3 mai 1968 à la convention collective du
bâtiment et travaux publics de la région parisienne fixait de
nouveaux taux horaires minima applicables dans cette industrie
à compter du 1 juin 1968 et que, par ailleurs, la réglementation
ministérielle des ouvriers des parcs et ateliers prévoit expres-
sément l'alignement de leurs salaires horaires sur les minima des
travaux publics de la région parisienne. Or, l'accord précité pré-
voyait une majoration de 2,25 p. 100 laquelle semble n'avoir pas
encore été accordée intégralement à tous les intéressés . Par ailleurs,
en juin 1968, un groupe de travail avait prévu de procéder à une
réduction progressive des horaires de travail des ouvriers des
parcs et ateliers, celle-ci intervenant en deux phases, soit : qua-
rante-cinq heures au 1 ,, octobre 1968 et quarante-quatre heures
au 1" janvier 1970. Cependant, à l'issue de négociations qui se
sont déroulées à la fin de l'année 1970, ses services ont proposé
une réduction d 'horaire en trois paliers d ' une demi-heure au
l''r janvier, au 1 ' juillet et au 1" septembre 1971, sous réserve
d'une augmentation de la productivité afin de conserver un même
volume de travaux, étant observé que les intéressés estiment cette
condition possible compte tenu de mesures d' organisation et d 'em-
ploi rationnel du matériel . Mais, par contre, ces agents devraient
abandonner le rattrapage de la parité de leurs salaires avec le
secteur de référence, accepter une réduction de 1,90 p . 100 de ces
mêmes salaires et renoncer pendant un exercice comptable, c ' est-à-
dire au moins dix-huit mois, à toutes revendications concernant
leur catégorie professionnelle . Elle lui demande : 1 " s' il peut lui
indiquer sa position au sujet des propositions précitées, lesquelles
apparaissent en contradiction avec l 'actuelle politique de concer-
tation et de dialogue ; 2" s'il n'estime pas devoir procéder à un
nouvel examen de la situation des ouvriers des parcs et ateliers
des ponts et chaussées en vue d ' aboutir à la signature d'un
contrat de progrès véritable.

INTERI£UR

Etat civil.

15928. — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la taxe perçue au profit
des communes sur les actes de l'Etat civil (droits d 'expédition).
Cette taxe, improductive pour les communes (taux dérisoires) est
particulièrement vexatoire et coûteuse pour les citoyens . Sa per-
ception, lourde et compliquée )impression des vignettes à l ' échelon
national, mise en place dam, Ira trésoreries, dans les perceptions,
dans les régies de recette

	

me en charge par les C. C . P., etc .)
permet à l 'administration d, 'tes d ' encaisser 2,80 francs pour
la délivrance d 'un extrait d 'avte de naissance (coût du mandat
lettre et des timbres aller-retour), alors que la mairie ne percevra
qu ' un franc. li souhaite qu 'une étude attentive de cette question
conduise à une réforme ou à la suppression pure et simple des
droits en cause, les intérêts des greffiers des tribunaux n'étant
plus compromis depuis leur étatisation. Il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Communes.

15931 . — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier demande à M . le
ministre de l ' intérieur si le projet de loi portant réforme du
fonctionnement des institutions communales viendra en discussion
bientôt et si les mesures tant attendues, tendant à améliorer
la condition et la qualification des personnels communaux feront
parti intégrante du projet lors de sa présentation devant le Parle-
ment et, dans la négative, les raisons qui s 'y opposeraient .
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Sports (maîtres-nageurs sauveteurs).

15938. — 8 janvier 1971 . — M . Rossi attire l'attention de M . le
ministre de l'Intérieur sur les problèmes concernant la situation
des maîtres-nageurs sauveteurs, recrutés par les municipalités
pour assurer la surveillance des bassins de natation, enseigner
la natation et le sauvetage et veiller au respect par les usagers
des règlements intérieurs des bassins . Ceux d'entre eux qui
occupent un emploi à plein temps sont recrutés dans le cadre
des emplois du service des sports municipaux comme des agents
communaux et classés dans l'échelle 200-290 (ou 315 .320 en échelon
exceptionnel) . U semblerait normal que les maîtres-nageurs, sauve-
teurs soient recrutés comme moniteurs d ' éducation physique
1" catégorie classés dans l ' échelle 230-365 (ou 375-385 en échelon
exceptionnel) et que ceux qui sont actuellement en fonction
soient reclassés dans ces échelles . De même, les chefs de bassins
devraient être classés au même titre que les moniteurs d 'éducation
physique 2' catégorie dans l ' échelle 235-445 . Par ailleurs, les postes
de directeurs de piscine devraient être pourvus sur concours
ouverts exclusivement à des candidats titulaires du diplôme d'Etat
de maitre-nageur sauveteur . Pour ceux qui occupent des emplois
saisonniers, il serait souhaitable que soit adopté officiellement
un contrat de travail type. Les maîtres-nageurs sauveteurs
demandent également que leur service hebdomadaire ne comporte
pas plus de 12 heures d ' enseignement et que, dans ce cas, Il
soit considéré qu ' une heure d 'enseignement compte dans l 'horaire
comme deux heures de surveillance . Ils souhaitent, d ' autre part,
être autorisés à donner des leçons de natation à titre onéreux
hors de leur service hebdomadaire et que, pour ces leçons, le
prix payé par l 'élève leur soit versé . Enfin, la fédération nationale
des maîtres-nageurs sauveteurs sollicite le droit de siéger à
la commission nationale paritaire lorsque l'ordre du jour doit
comporter une question intéressant la profession. Il lui demande
s 'il peut lui faire connaître ses intentions à l 'égard des différents
problèmes évoqués ci-dessus.

Lotissements.

15955 . — 9 janvier 1971 . — M. Fossé demande à M. le ministre
de l'intérieur s 'il peut lui faire connaître quelles sont tes condi-
tions requises afin qu'une association syndicale de propriétaires,
puisse céder à une commune les voies du lotissement où sont
implantés terrains et habitations des membres de l'association.
Il lui demande également qui doit prendre en charge l 'installation
de bouches ou poteaux d 'incendie et le numérotage des immeubles
dans les rues du lotissement.

Incendies.

15957. — 9 janvier 1971 . — M. Médecin demande à M. le ministre
de l'intérieur s 'il ne compte pas donner toutes instructions utiles
pour que soient plus largement affichées les consignes en cas
d'incendie dans tous les lieux publics et plus particulièrement
par l ' apposition de plaques émaillées aux abords des forêts où
cette signalisation est trop souvent absente ou insuffisante.

Associations.

15963. — 11 janvier 1971 . — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de t',ntérieur sur les dispositions du décret-loi du 12 avril
1939 qui, en modifiant le titre IV de la loi du 1" juillet 1901
sur ale contrat d'association», demeure toujours en vigueur,
alors qu ' il s ' agissait manifestement d 'une disposition de circonstance,
due à la situation particulière de la période qui précéda la décla-
ration de guerre en 1939. Il est, en effet, certain qu 'en particulier
les dispositions de l 'article 26 de la loi précitée sont d ' une portée
telle que bien des associations créées en France dans un but qui
ne peut en aucun cas causer un quelconque préjudice à l ' Etat
tombent sous le coup des dispositions restrictives du titre IV et
sont, de ce fait, soumises à quantité de règles qui restreignent
leur liberté d 'action . Il en est ainsi en particulier des associations
qui ont un but philanthropique, social ou scientifique ou encore
cherchent à favoriser des recherches qui ne peuvent aujourd 'hui
se faire que sur le plan International et avec un large concours
de personnes qaulifiées mais de nationalité étrangère . C ' est pourquoi
il semble que le moment soit venu, ne serait-ce que pour répondre
aux obligations qui découlent de la participation de la France
à diverses instances internationales (0 . N . U., U. N. E . S . C . O., Marché
commun, Conseil de l ' Europe, U .E. O., etc .), de supprimer, ou tout
au moins d'alléger, les dispositions du décret-loi du 12 avril 1939,

afin de faciliter dans toute la mesure du possible, une coopération
internationale sur le plan privé devenue aussi indispensable que sur
le plan des Etats . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre à ce sujet.

Pornographie.

15974 . — 13 janvier 1971. — M. Ribes rappelle à M. le ministre
de l ' Intérieur l'existence de revues spécialisées dans l'érotisme,
ces publications se définissent elles-mêmes comme étant soit «artis-
tiques a, soit «éducatives» de l'équilibre sexuel et affectif des
couples ou des mineurs célibataires. En fait, les articles de ces
publications constituent le plus souvent des incitations de mineurs
à la débauche, sèment le doute et le déséquilibre dans l 'esprit de
ceux-ci à la période particulièrement cruciale de l ' adolescence.
En conséquence, il lui demande s' il n'estime pas devoir donner
des instructions à ses services pour une sévérité accrue et une
application rigoureuse de la réglementation prévue en la matière,
c 'est-à-dire la loi n" 49 . 956 du 16 juillet 1949 et les articles 283 à 290
du code pénal .

Police.

15978. — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu ' il existait des gardiens spécialement affectés, par
roulement, à la surveillance continue de certains quartiers . Ils étaient
dénommés ilotiers . Dans la France entière, le public a constaté
leur suppression . Cette mesure a été prise dans un souci d 'efficacité
de la lutte contre la criminalité . En effet, les effectifs ainsi dégagés
ont permis l ' augmentation du nombre des rondes en véhicules.
Mais il apparait que les résultats n ' ont pas été ceux qui étalent
escomptés . Il lui expose en effet, que, d' une part, une ronde
effectuée de nuit par des gardiens de la paix est plus efficace
de par sa discrétion et sa lenteur, qui sont dans ce cas des facteurs
déterminants de la réussite de cette ronde, et que, d ' autre part, les
rondes de jour effectuées par des îlotiers étaient beaucoup plus
efficaces que la ronde en véhicules, puisqu 'elles permettaient des
rapports directs avec les gardiens d 'immeubles, les commerçants,
camelots et habitants . Enfin, outre les problèmes d 'efficacité, se
pose un grave problème qui est celui de la confiance entre la
population et les services de police . On assiste à l' héure actuelle
à une position souvent agressive de la population à l 'égard de la
police, cette attitude étant d ' ailleurs encouragée par une certaine
presse. Il apparaît donc important que l ' administration se rapproche
de l ' administré, afin d 'instaurer un climat de confiance et que
les gardiens de la paix ne se sentent pas rejetés par l'opinion
publique. Pour toutes ces raisons, il lui demande s 'il a l 'intention
de remettre en place les îlotiers en les dotant par exemple de
mayens radios légers leur permettant de faire intervenir des véhi-
cules, le cas échéant.

Sapeurs-pompiers.

1598. — 13 janvier 1971 . — M. Arsène Boulay indique à M . le
ministre de l'intérieur qu ' au cours de leur assemblée générale du
17 décembre 1970, les délégués des sapeurs-pompiers professionnels
communaux et départementaux ont adopté une motion qui demande
notamment : 1" l' application d ' un reclassement dans les nouveaux
groupes des catégories C et D, tenant compte des qualifications pro-
fessionnelles reconnues par les arrêtés d'octobre 1968 et attribuant
aux sapeurs-pompiers les mêmes échelles indiciaires que les ouvriers
professionnels de l 'Etat et des communes ; 2° une diminution effec-
tive du temps de travail, permettant d'aboutir rapidement à la
semaine maximum de 46 h 30 et à la suppression de la notion
de temps de service ; 3" une augmentation des rémunérations en
fonction du retard constaté sur l 'augmentation du cout de la vie,
le paiement des heures supplémentaires au taux normal pour les
interventions faites en dehors du temps de travail et le raccourcis.
lement des délais d'application du reclassement des catégories C et
D avant le 1" janvier 1974 ; 4 " une augmentation des effectifs, afin
que les Interventions puissent être effectuées efficacement dans
le cadre du temps de travail normal et la détermination des effectifs
d' après les besoins et les effectifs actuels ; 5" le réajustement des
diverses indemnités et la suppression des interdictions de cumul
entre les indemnités de conducteur, de plongée et de moniteur do
secourisme ; 6 " la re ilion des conditions d 'attribution des taux do
pensions de veuves de sapeurs décédés en service de secours afin
que les intéressées puissent avoir des conditions de vie décentes.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner satis-
faction à ces revendications parfaitement justifiées.
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JUSTICE

Etat civil.

15932. — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier signale à M. le ministre
de la justice que, par application du décret du 26 septembre 1953,
la fiche d' état civil délivrée à toute personne, doit, et il en est
bien ainsi, relater la filiation des personnes qu' elle concerne, alors
que, aux termes de l 'article 10 du décret modifié du 3 août 1962,
l 'extrait d ' acte de naissance ne doit pas donner ces indications . Il
demande quelles mesures sont envisagées pour harmoniser _ ces
instructions.

Etat civil.

15934 . — 8 janvier 1971 . — M. Emile Didier expose à M. le minés•
tire de la justice, que les dispositions visant la délivrance des livrets
de famille (qui ne doivent plus relater les mariages antérieurs des
époux', des cartes nationales d 'identité 'qui, déjà privées de la filia-
tion de leur titulaire, ne di''ront plus relater, pour les femmes, leur
qualité d 'épouses des livrets militaires ,où ta filiation a également été
supprimée), méritent d ' être revisées car leur caractère de titres
d'identité ou d ' état civil îles deux parfois' était hautement apprécié.
Pour ne citer qu'un exemple, la plupart des décès sont déclarés aux
mairies, sur présentation de la carte d ' identité, pièce la plus répan-
due . Or, l'acte doit relater des précisions qui n 'y figurent pas, et
que des correspondances et frais répétés ne suffisent pas toujours
à obtenir. Le fait que 1 .1 .000 des citoyens n 'a pas de filiation
légitime ou contracte p'usieurs mariages, ne saurait, semble-t-il,
handicaper le reste de la population française. Il résulte de ces
diverses lacunes, des complications et tracasserie administratives
certaines, alors que le souci du Gouvernement, par le décret du
26 septembre 1953 notamment, est d ' apporter aux usagers le maxi-
mum de simplifications . Il demande en conséquence, après consul .
talion des divers ministères intéressés : 1" la nature des enquêtes
effectuées, justifant de pareilles décisions, mal acceptées des admi-
nistrations et du public en général ; 2" Irs mesures envisagées
pour donner au livret de famille qui vaut généralement extrait de
l'acte de mariage, et à la carte d'identité, le reflet de l'état civil
complet des individus concernés ; 3" éventuellement, si la faculté des
suppressions de la filiation, sur le dernier document cité, ne pourrait
pas être seulement accordée à ceux qui en manifesteraient le désir
(enfants naturels par exemple'.

Copropriété.

15944 . — 9 janvier 1971 — M. de La Malène expose à M. le ministre
de la justice le problème suivant : un copropriétaire intente une
action judiciaire contr e le syndicat des copropriétaires et gagne sen
procès . Il se voit attribuer des dommages et intérêts . Dans ce cas,
en l ' absence de dispositions précises dans le jugement, il lui
demande s'il est normal qu ' il doive contribuer, au prorata des mil-
lièmes dont il est propriétaire, aux frais divers de justice du syn-
dicat perdant .

Incendies.

15959 . — 9 janvier 1971 . — M . Médecin demande à M. le ministre de
la justice s ' il n ' envisage pas d'augmenter les sanctions contre les
auteurs d 'incendies volontaires ou i-aolonlaires, et si, notamment,
ii ne serait pas possible d' instaurer une amende payable immédiate-
ment pour toute inf raction à la réglementation de la prévention
contre les incendies, commise dans une zone rouge.

Crimes et délits.

15965. — 11 janvier 1971 . — A la suite d ' un crime commis récem-
ment en Côte-d ' Or, M. Mathieu appelle l ' attention de M . le ministre

de la justice sur la situation des familles dont le chef a été victime
d'un homicide volontaire, dont l'auteur est insolv able et étranger.
Il semble qu ' en l ' état actuel de la législation, les ayants droit de
la victime ne disposent d 'acun moyen d ' être indemnisés de leur pré-
judice matériel . II lui demande s ' il ne pour rait être envisagé de
créer, pour combler cette lacune, un organisme dont le finan-
cement serait par exemple assuré par les amendes pénales et qui
serait analogue au fonds de garantie automobile qui prend en
charge les victimes d 'accidents de la circulation dont l 'auteur n 'a
pu être identifié ou n ' est pas assuré .

Remembrement.

15969. — 12 janvier 1971 . — M. Lainé expose à M . le ministre de
la justice que le remembrement aboutit parfois à inclure des che-
mins de terre dans des parcelles regroupées au profit d ' un seul
propriétaire et il lui demande si de telles opérations ont pour
conséquence de lever les servitudes qui pesaient sur ces voies de
communications.

Baux des locaux d 'habitation ou à usage commercial.

15982. — 13 janvier 1971 . — M. Modiàno rappelle à M . le ministre
de la justice que par la loi du 9 juillet 1970, l ' application de l 'indice
(loyers et charges( des 259 articles, a été interdite pour l 'indexation
des loyers et remplacée par l ' indice du coût de la corstruction, ce
qui est une mesure très heureuse pour les locataires . Il lui signale
que des indexations tout aussi onéreuses pour les locataires que
celle interdite, sont utilisées couramment par des propriétaires et
notamment par certaines compagnies d 'assurances : tel l 'indice dépar-
temental des salaires payés dans les industries du bâtiment et
des travaux publics, publié clans le B . O . S. P . D lui fait remar-
quer qu ' il est encore plus illogique que le montant du loyer
puisse être indexé sur les salaires en hausse constante que sur
les éléments loyers et charges de l' indice des 259 articles . A titre
d ' exemple, il lui signale que l'indice des 259 articles (loyers et charges)
interdit maintenant, a varié de 143,3 à 203, ce qui représente une
augmentation de 41,66 p . 100 du 1" juillet 1966 au 30 septembre 1970,
alors que l 'indice des salaires du bâtiment a augmenté de 156 à
220, ce qui représente une augmentation de 41,02 p . 100 pour la
même période. Il lui demande dans ces conditions, si ce n 'est pas
par une inadvertance de ses services que l 'indice en question,
aussi dangereux pour les locataires que celui des 259 articles, n 'a
pas été interdit et s ' il ne serait pas possible de remédier à cet
état de choses.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (p ersonnel).

15946 . — 9 janvier 1971 . — M. Bisson appelle l 'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation difficile
de la maitrise (chefs de district et chefs de secteur, et du personnel
des lignes des télécommunications . II lui expose que les Intéressés
subissent en effet depuis de longues années un déclassement cité:
goricl certain, alors qu 'ils doivent faire face à des tâches nouvelles
et à des responsabilités de plus en plus lourdes, en raison des
exigences du progrès technique et de la qualification de plus en
plus grande dont ils doivent faire la preuve . II lui rappelle . en outre,
q ue dans la situation actuelle du téléphone en France et compte
tenu des objectifs du VI' Plan . la ntaitrise des lignes a un rôle
important à jouer puisque de ses efforts dépend, pour une large
part, la résorption du retard et une normalisation de cet important
secteur. C ' est pourquoi il lui demande : 1" s' il n ' estime pas devoir
accorder aux personnels de la maitrise des lignes l 'indice le plus
élevé du cadre B, soit 645, étant rappelé que le plafond actuel se
situe à l'indice 545 : 2" si une intégration de ces personnels dans le
cadre A ne pourrait être envisagée lors de la prochaine réforme du
service des télécomntnications . Remarque étant faite que lors de
la discussion des crédits de son ministère le 29 octobre dernier,
il avait lui-même admis la nécessité de reconnaitre la haute quali-
fication technique des agents en cause, il lui demande instamment
si satisfaction ne sera pas donnée à ceux-ci dans les meilleurs délais.

Postes et télécomittu'icallons (personnel).

15951 . — 9 janvier 1971 . — M. Marette demande à M. le ministre

des postes et télécommunications s ' il n'envisage pas de modifier les
conditions dans lesquelles sont affectés les contrôleurs féminins
nommés cont rôleurs divisionnaires et qui lèsent gravement les
lntéréts des célibataires. En effet, en application du décret du
26 novembre 1923, il est permis aux contrôleurs féminins mariés
d ' être nommés contrôleurs divisionnaires (Tans une résidence de
leur choix lors d'une consultation en première désignation et
d ' établir des fiches de vœux à leur activée dans leur poste d 'affec-
tation à titre de dérogation pour rapprochement des époux, alors
qu 'elles ont déjà la possibilité d'attendre leur nomination sur place
en application de la loi Rouslan . l'or ailleurs, en application du
fascicule PM de l ' instruction générale (page 22, paragraphe 2, 23,,
lors dit classement des fiches de vœux, dans tin même millésime, à
charge de famille égale, priorité est donnée aux femmes mariées,
veuves et divorcées, classées avant les célibataires.
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Taxis,

15964. — 11 janvier 1971 . — M. Pierre Bas, appelle l 'attention de

M . le ministre des postes et télécommunications sur un voeu formulé

par l 'association parisienne des utilisateurs des bornes d ' appel taxis,
afin que lorsqu 'une borne d 'appel de ce genre est changée d 'empla-
cement à la suite du déplacement d'une station de taxis, pour les
nécessités de la voirie, les travaux de raccordement au réseau soient
exécutés immédiatement, en liaison avec la préfecture, de telle
sorte que l'utilisation de la borne d 'appel ne soit pas réellement
interrompue . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envi-
sagerait de prendre en vue de donner autant que possible satis-
faction à ce

Postes et télécommunications (inspecteurs).

16008. — 14 janvier 1971 . — M. Vedrines attire l ' attention de M . le
ministre des postes et télécommunications sur le décret n" 70-860
ou 16 septembre 1970 paru au Journal officiel du méme mois, qui
concrétise la fusion des attributions des inspecteurs et inspecteurs
centraux, mais continue à refuser la fusion des emplois . Il lui
demande s ' il peut lui faire connaitre où en sont les études de son
ministère sur les problèmes particuliers de l 'avancement des ins-
pecteurs des P. et T., qui par référence au statut de la fonction
publique et plus précisément au principe des parités externes, avec
l'administration des finances, réclament un avancement normal en
prenant le grade d'inspecteur central dans leur résidence, et ce
qu ' il compte faire pour remédier à cette situation.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L ' ENVIRONNEMENT

S . N. C. F.

15990. — 13 janvier 1971 . — M. Jacques Richard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la protection de la nature et de l'environnement, sur les diffi-
cultés récentes rencont rées par les banlieusards usagers de la
S . N . C . F . de la région Nord . Des renseignements donnés par les
techniciens, il appareil que les arrêts brutaux et prolongés du trafic
seraient dus à des brouillards givrants dont la nocivité sur les
caténaires est considérablement aggravée par la pollution excessive
qui règne dans cette partie de la région parisienne . Ces incidents
qui ont privé de train de nombreuses personnes et ont constitué
une géne sérieuse, malgré des transports de remplacement, mal
adaptés et improvisés, se sont renouvelés et risquent de réapparaît re
chaque hiver . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre, dans le cadre de ses att ributions, pour que la
régularité de fonctionnement d'un service public, perturbée par la
pollution atmosphérique, soit assurée.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Sanatorium.

15921 . — 8 janvier .1971 . — M. Houél attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation du sanatorium d'Ilauteville . En effet, il est question dit-on
de fermer ce sanatorium où soixante agents environ seront licenciés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que le potentiel sanitaire que représente cet établissement
et le personnel qualifié qui y tr availle ne soit pas gaspillé.

Sang.

15924. — 8 janvier 1971 . -- M. Cazenave demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il n'estime pas utile
et possible de permettre que soit établi un bilan de santé gratuit
obligatoire et régulier dans la périodicité pour les donneurs de
sang bénévoles . II lui demande si le Gouvernement n'entend pas
prendre une disposition réglementaire dans ce sens.

Médecins , Iiépitatcx p .sychiatriquesl,

15925 . — 8 janvier 1971 . — M. Lebon demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quand sera appliqué
l 'article 25 de la lui du 31 juillet 1908 aux médecins des hôpitaux
psychiatriques ; il lui signale que le retard dans l 'application des
décisions législatives lèse le personnel qui attend un reclassement
et un rappel de traitement.

Nationalité française,

15927 . — 8 janvier 1971 . — M. Emile Didier expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, sauf opposition
du Gouvernement, la femme étrangère qui épouse un Français
devient Française six mois après en avoir exprimé le désir et
déposé dans les services préfectoraux une copie de son acte de
mariage . II semble que, dès cette formalité accomplie, l 'intéressée
devient titulaire d 'une carte nationale de française et c'est pour-
quoi il lui demande : 1" si la délivrance de ce titre . avant l ' expi-
ration du délai précisé, n'est pas susceptible de donner lieu à des
abus et d'induire certaines administrati ons en erreur sur une per-
sonne dont la nationalité n ' est pas établie de façon indiscutable et
définitive ; 2 " dans l ' affirmative, quelles mesures il envisage pour
éviter de tels abus et méprises.

Assurances sociales (régime général, ticket modérateur).

15937. — 8 janvier 1971 . — M. Michel Durafour rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, par
questions écrites n"' 9254 et 13399, il a appelé son attention sur
les problèmes auxquels donne lieu l ' application des décrets
n"" 69-132 et 69-133 du 6 février 1969 qui fixent les conditions dans
lesquelles l 'exonération du ticket modérateur est accordée dans les
cas prévus aux paragraphes 3 et 4 de l ' article 286-1, paragraphe I,
du code de la sécurité sociale . et notamment sur les graves dif-
ficultés qui résultent de la fixation arbit raire à 50 francs par
mois du coût résiduel au-dessous du ;tel une thérapeutique ne peut
être considérée comme a particulièrement n coûteuse . D 'après les
réponses ministérielles (Journal officiel . Débats A. N ., du 14 février
1970 et du 29 août 1970, aux questions écrites susvisées, cette
règle a été ainsi fixée en tenant compte du montant du ticket
modérateur dont l'assuré se trouve exonéré de droit en vertu
d 'autres dispositions, par exemple en cas d 'acte affecté à la nomen-
clature générale d 'un coefficient égal ou supérieur à 50 . Il lui fait
observer qu' une telle assimilation ne se justifie en aucune manière.
D'une part . en effet . il s 'agit généralement d ' actes qui n ' inter-
viennent qu'une fois durant toute une vie, alors qu ' une affection
de longue durée se prolonge pendant des mois et même pendant
des années . D 'autre part, il est exact qu 'en vertu de l 'article L . 258
du code de la sécurité sociale, le médecin traitant doit observer la
plus stricte économie compatible avec l 'efficacité du traitement.
Mais il con vient de se demander comptent le contrôle médical
pourra établir qu ' un traitement, dont le coût résiduel est de
50 francs par mois, aurait pu être remplacé par un autre traitement
dont le coût serait inférieur . et comment un médecin contrôleur
pourrait imposer un remède moins coûteux si le médecin traitant
juge que l 'efficacité du traitement exige le renarde ordonné . La
fixation de cette limite de 50 francs appareil d'ailleurs totalement
illogique si l 'on considère que, dans le calcul du S .M .I .C ., les
frais médicaux et pharmaceutiques entrent pour :30 1 .000 du mon-
tant tond des dépenses . Cbmpte tenu de la valeur actuelle du
S.M.I .C. -- soit 7280 francs par an — ce pourcentage correspond
à une somme de 18 .20 francs par mois . II semblerait normal que le
seuil, au dessus duquel une thérapeutique est considérée comme
particulièrement coûteuse, soit ainsi fixé à 18 .20 francs environ et
non à 50 fr ancs . Il lui demande s'il n ' envisage pas de reviser cette
réglementation, qui soulève clans tous les départements des diffi-
cultés sérieuses et donne lieu à un contentieux de plus en plus
onéreux et de la remplacer par des règles plus souples, laissant
aux caisses d ' assurance maladie de plus larges possibilités d 'epprû-
ciat ion .

Vieillesse.

15940, — 8 janvier 1971 . — M. Ducoloné attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur ln
su unüon particulièrement difficile des personnes àgées en cette
saison, telle que la rappelle en termes t rès nets le voeu soumis au
conseil d'administration de la caisse nationale d'aseuranee vieillesse
par les représentants de la C .G .T. et de la C . F.D .T. La détériora-
tion du pouv oir d ' achat . par suite de l'augmentation du coût de
la vie, au cours de l'année 1970 . a rendu plus sensible le reta r d des
pensions et allocations. Les bases de calcul des pensions et les claies
de revalorisation desdites pensions et allocations aggravent l ' écart
des prestations servies, tant sur l 'évolulion cive salaires que sur le
coût de la vit,. Il n ' est pas inutile de rappeler que l 'excédent brut
pour l'année 1970 s' élève à 2.192 millions et que des fonds impor-
tants, destinés au service des prestataires du régime général, sont
détournés de leur affectation normale . En conséquence, pour amé-
liorer dans l'immédiat les conditions de vie des personnes àgées,
il lui demande s 'il n 'envisage pas : 1 " l 'attribution d'allocations
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exceptionnelles de 300 francs à tous les pensionnés et de 400 francs
à tous les allocataires et pensionnés bénéficiaires du F . N . S ., allo-
cations qui, en aucun cas, ne devraient être récupérées sur les
majorations à Intervenir sur les allocations vieillesse, en particulier
F. N. S., et le 1" avril 1971 sur les rentes et pensions vieillesse et
d'invalidité ; 2" pour les allocataires et les bénéficiaires du F. N. S .,
le versement de cette allocation, sans tenir compte du plafond des
ressources . Il lui demande enfin les mesures qu'il compte prendre
pour que la revalorisation des allocations et des pensions de vieil-
lesse suive au plus près l ' évolution du coût de la vie et des salaires
et que la revalorisation annuelle intervienne le 1" janvier de
chaque année, sans que soient exclues les revalorisations que néces-
siterait, en cours d 'année, l ' évolution du coût de la vie.

Sages-femmes.

15941 . — 9 janv ier 1971 . — M. Mantelet demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s' il peut lui préciser
le nombre d ' heures hebdomadaires de travail que doit fournir une
sage-femme dans un établissement hospitalier . Il lui demande, en
outre, s ' il n 'envisage pas de décider, après discussion et accord avec
le syndicat représentatif de la profession, d ' un statut des sages-
femmes.

Hôpitaux.

15948 . — 9 janvier 1971 . — M . Lelong appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que, deux ans et demi après le vote de l ' article 25 de la loi
n' 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d 'ordre
économique et financier, les dispositions prévues par cet article ne
sont pas encore rentrées en application . II lui expose en particulier
que les décrets concernant les mesures d ' application financière ne
sont pas encore publiés, alors que la circulaire n" 121 du 19 novem-
bre 1970 relative au calcul et à la fixation du prix de journée 1971
des établissements d ' hospitalisation stipule que : a Dans les éta-
blissements psychiatriques et de cure visés à l ' article 25 de la
loi n " 68-690 du 31 juillet 1968 érigés en établissements publics, le
système de rémunération en vigueur dans les hôpitaux publics
devant étre appliqué au 1" janvier 1971, les rémunérations des
praticiens ne doivent plus être inscrites, je vous le rappelle au
chapitre 61 ; seuls doivent être prévus les erédits nécessaires aux
rappels à verser aux praticiens ayant opté pour le nouveau statut
pour la période du 1" janvier 1968 au 31 décembre 1970 (p . 2,
chap. 1, 3' alinéa, . e Il lui demande, en conséquence, les mesures
qu ' il envisage de prendre en vue d ' une parution rapide des textes
réglementaires attendus.

Accidents du travail et maladies professionnelles.

15972. — 13 janvier 1971 . -- M . de La Malène rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale. que le légis-
lateur de 1954 a exclu du bénéfice de la revalorisation les rentes
d ' accident du travail correspondant à un taux d 'incapacité perma-
nent inférieur à 10 p. loti. Une telle position, forcément arbitraire,
peut donner certainemetit lieu à critique . Pour s 'efforcer de réduire
celle-ci . il lui demande s'il ne pourrait être envisagé une modifi-
cation législative qui permettrait une revalorisation de ces rentes
entre 5 et 10 p . 100, par exemple, à partir du moment où l 'accidenté
est parvenu à l 'àge de la retraite.

Femmes.

15977 . — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale !action sociale et
réadaptation, la situation pénible et l ' isolement dans lesquels se
trouvent bien souv ent les femmes chefs de famille (veuves, divor-
cées, mires adoptives ou célibataires,. Ces femmes suppor tent sou-
vent très difficilement leur solitude affective et leurs enfants
souffrent du manque de relations avec leur père ou tout au moins
avec un éducateur masculin . Il lui demande les mesures concrètes
qu 'il compte prendre afin de permettre l 'intégration de la femme
seule dans la société, et s'il envisage la création d ' organismes psy-
chopédagngiques au service des foyers incomplets, lesquels permet-
traient à la femme seule de trouver un réconfort moral et un sou-
tien éducatif pour ses enfants.

Mutualité sociale agricole.

15984 . — 13 janvier 1971 . — M . Paquet demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur quels textes
s'appt,ient les caisees de mutualité sociale agricole peur accorder ou
refuser les demandes d'exuitératie : parüelle de cotisations pré-
sentées par ceux des agriculteurs qui sont grands mutilés de
guerre.

16014. — 14 janvier 1971 . — M. Roucaute rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'après de
longues années d ' attente, le règlement du personnel sanitaire des
sociétés de secours minières a paru au Journal officiel du 10 sep-
tembre 1970 . Ce règlement, qui devait apporter de nettes améliora .
tiens de carrière, ne se traduit en fait que par un léger redresse-
ment du classement, notamment en ce qui concerne les infirmières
à plein temps. A titre d' exemple le cas d'une infirmière, diplômée
d 'Etat, pouvant prétendre à l'emploi d 'infirmière qualifiée, entrée en
fonctions dans une société de secours minière le l' r avril 1948 . Ayant
exercé pendant 9 ans en services hospitaliers, l 'intéressée a apporté
sa pratique professionnelle . Son classement a été fixé à l ' échelle
IV T. J . et ensuite V T . J. à compter du 1' janvier 1956 . Bien que
l'emploi occupé permette l'accès à l ' échelle terminale VII T. J., cet
agent ne pourra pas y prétendre . En effet, les instructions données
aux organismes de base permettent le reclassement de l 'intéressée
à l'échelle VI T . .I . au 1" janvier 1969 et à l' échelle VII T. J. au
1" t janvier 1979 (après 10 ans dans l'échelle VI) . En accédant à la
dernière échelle de sa carrière minière, cette infirmière aura plus
de 30 ans de services. U. lui demande : 1 " s' il n 'envisage pas une
reconstitution ou un réaménagement de carrière afin de permettre
aux agents se trouvant dans de telles situations de bénéficier de la
classe terminale de leur emploi à compter de la date d ' application
de leur nouveau règlement, afin de les récompenser de leur fidélité
au régime et des services rendus depuis de longues années à la
sécurité sociale minière ; 2" s 'il entend reconsidérer cette question
afin de ne pas faire subir au personnel sanitaire des sociétés de
secours minières les conséquences de la parution tardive de leur
règlement, la situation du personnel administratif ayant été réglée
dès 1965.

16017. — 14 janvier 1971 . — M. Ansquer, se référant à la
réponse qu'il a apporté à sa question écrite n" 14692, parue au
Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 4 décembre 1970,
appelle l 'attention de M . le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale sur le fait que les explications contenues dans
celle-ci ne l 'ont pas entièrement satisfait . En effet, malgré la
promesse d ' une étude entreprise en vue de déterminer de nouvelles
modalités de calcul des cotisations des personnes ayant cessé
toute activité professionnelle entre le 30 septembre d 'une année et
le 1" octobre de l'année suivante et la possibilité pour les inté-
ressés de demander soit l . ; fractionnement du paiement des coti-
sations en échéances trimestrielles, soit des délais de règlement,
il n'en reste pas moins que le problème soulevé, c 'est-à-dire la
modification des dispositions réglementaires en matière d ' assiette de
cotisations pour les travailleurs non salariés admis à la retraite
pendant la période de référence, ne fait pas l 'objet de la promesse
précise d 'une intervention rapide des mesures espérées . Les
assujettis, ne disposant souvent que d' une modeste retraite, doivent
actuellement verser des cotisations qui, même si elles sont frac-
tionnées, sont d ' un montant excessif et n 'ont plus aucun rapport
avec leurs revenus . Certes, la promesse d ' un réexamen de leur
situation ;set de nature à apaiser quelque peu leurs inquiétudes peur
l 'avenir. Néanmoins, l ' obligation de s ' acquitter (le leurs cotisations
demeure. Il lui demande, en conséquence, s ' il n ' estime pas devoir
donner toutes instructions utiles à ses services afin que l ' examen
en cours soit rapidement terminé et que les nouvelles modalités
de calcul des cotisations des intéressés interviennent dans les
délais les plus brefs.

15991 . — 13 janvier 1971. — M. Arthur Charles demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1" s 'il est vrai
que le diplôme d'aptitude à la rééducation des dyslexiques, délivré
par l'université de Rennes, ne soit pas agréé par son ministère,
au même titre que celui délivré par les universités de Paris, Brest
ou Lille ; qui font l ' objet d 'un enseignement dispensé par les mêmes
professeurs ; 2 ' s 'il y a une explication à cet état de fait, alors
que pendant leurs études, les étudiants, dans cette discipline à
l ' université de Rennes, auraient reçu l ' assurance que leur diplôme
leur permettrait d 'exercer librement leur profession . Cet état de
chose paraît porter un préjudice extrêmement grave à des titu-
laires de ce diplôme, qui, de ce fait, se voient écartés du bénéfice
de la reconnaissance par la sécurité sociale des actes dispensés par
les auxiliaires médicaux ; or, les titulaires de ce diplôme pourraient
rendre d 'éminents services auprès des enfants dyslexiques, surtout
là où n'existent pas d'instituts médico-pédagogiques.

Assurance maladie-maternité des non-salariés non agricoles.

Mineurs (travailleurs de la mine) :
sociétés de secours minières.

Enseignement spécialisé .
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Hôpitaux (personne».

16019. — 14 janvier 1971 . — M. Buron appelle l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation suivante : dans un établissement hospitalier d'importance
est employée une femme en qualité de commis administratif
titulaire et son mari est administrateur représentant de la sécurité
sociale, lui-même fonctionnaire dans une commune proche de cet
établissement. Or, il est précisé que les mandats d'administrateurs
sont incompatibles s 'ils ont un intérêt personnel dans l'établissement
où ils sont administrateurs, par exemple, si le président de la
commission administrative est médecin de l'hôpital, il doit se
faire représenter par son adjoint ou, au cas où il désire rester
président, il doit démissionner de son poste de médecin . Il est
bien évident que l'administrateur dont le cas est exposé ci-dessus
a un intérêt personnel puisque sa femme est employée dans l 'éta-
blissement en qualité de commis administratif titulaire au sein
même des services de direction et, par ses relations amicales, peut
connaitre les intentions de la direction générale de l'établissement
et ainsi faciliter les décisions que son mari est appelé à prendre
en qualité d'administrateur. En conséquence et dans ce cas précis,
il lui demande si la règle d' incompatibilité précitée est bien
applicable .

Pensions de retraite.

16024. — 14 janvier 1971 . — M. Valleix rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la réponse qu'il
a faite à la question écrite n'' 9767 (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, du 14 mars 1970, page 608) par laquelle
M . René Caille eeuhaitant que la retraite de sécurité sociale soit
déterminée, non plus à partir du salaire moyen des dix dernières
années, mais des dix meilleures années de la carrière des assurés.
Cette réponse faisait état d'une étude approfondie entreprise dans
le cadre de la préparation du VI' Plan. Il lui demande à quel
résultat ont abouti les études en cause et s'il est envisagé de
retenir la mesure suggérée.

TRANSPORTS

S.N.C.F.

15956. — 9 janvier 1971 . — M. Barberot demande à M . le ministre
des transports quelles mesures il envisage de prendre pour que
soient améliorées les conditions de retenue de places au départ
des grandes agglomérations et pour le retour dans ces mêmes
agglomérations pour les collectivités sociales (colonies de vacances,
centres de jeunes, etc .) qui organisent le déplacement d 'enfants
ou d'adolescents par voie de fer, et plus particulièrement au
moment des vacances scolaires de Noël et du Jour de l'an.

Cheminots.

15961 . — 9 janvier 1971 . — M. Guy Ducoloné appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur le dévouement désintéressé
et la conscience professionnelle des cheminots qui ont permis
d ' assurer efficacement la rentrée dans des conditions particuliè -
rement difficiles Contrastant. avec la situation quelquefois tra-
gique qu 'ont connue les automobilistes bloqués sur des autoroutes
privées à péage et victimes d'une carence évidente, dont on vou -
drait leur faire porter la responsabilité, ce succès confirme la supé -
riorité et la valeur d ' une entreprise fonctionnant dans le respect
du service public . Il lui demande, en conséquence, s ' il n' envisage pas
d'accorder aux cheminots devant braver les intempéries la prime
exceptionnelle que justifient les félicitations qui leur ont été
adressées de toutes parts .

Aéronautique.

15992. — 13 janvier 1971 . — M. de Chambrun expose à M. le
ministre des transports qu 'en raison des graves difficultés que
connait Rolls-Royce, il serait question de contribuer à soutenir
cette société par des crédits français . Par ailleurs, la S . N. E . C . M . A.
ne reçoit pas les crédits nécessaires au développement de nouveaux
moteurs, notamment de nouveaux moteurs pour avions civils dont
l 'absence a été souvent déplorée . Il lui demande s'il n 'estime pas
que l ' absence de politique qui a conduit à donner en dix ans à
la S. N. E. C. M. A. six programmes différents, tous succes.
sivement annulés, rendrait pour le moins paradoxal un financement
de Rolls-Royce, alors qu'il est fait grief à la S. N. E. C. M. A.
d'une carence dont elle n'est en rier. responsable . La firme Rails-

Royce n'est d'ailleurs plus ce qu'elle était et les techniciens
français en sont conscients, ils éprouvent d'ailleurs des difficultés
avec les réacteurs de cette marque de l'hélicoptère W G 13 et
du Jaguar.

Aéronautique.

15993 . — 13 janvier 1971 . — M . de Chambrun expose à M. le
ministre des transports que la Société nationale de l'industrie
aéronautique et spatiale semble vouloir confier à la firme américaine
Rohe le soin de la nacelle à moteur de l'avion Airbus . Dans un
avion commercial les propulseurs et les équipements donnent
lieu à d' importants rechanges et constituent une rente pour les
fournisseurs. En matière de cellule, c ' est le dessin et la réalisation
de la voilure qui mobilisent tous les efforts techniques et scienti-
fiques et qui définissent ce que sera l'appareil . Or, dans l'affaire
de l'Airbus, les moteurs seront américains ou anglais, les équi-
pements essentiellement américains, les Français conservant pour
eux, avec les Allemands, la fabrication du fuselage, c'est-à-dire une
opération qui implique une technicité minimum et qui ne donne
lieu, durant la vie de l' avion, à aucun rechange . Il lui demande
comment est conduite une telle répartition du travail . Il souhaiterait
donc savoir quelles sont les options prises aujourd'hui . Il lui
demande comment il est possible de concilier le manque de travail
de la S. N. I. A . S. qui laisse plusieurs dizaines de milliers d'heures
inutilisées, avec des commandes passées à l'étranger par cette
même société nationale . Les positions prises à l'égard des pro-
blemes évoqués sont importantes car elles engagent de nombreuses
dépenses futures et concernent le sort, pour la période 1975-1980,
des meilleurs employés de l'aéronautique.

S. N . C.F.

15997. — 14 janvier 1971 . — M . Dardé appelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur les menaces que font peser sur
l 'avenir des personnels techniciens et cadres les négociations en
cours entre la S . N . C. F. et la' Compagnie des wagons-lits qui
portent sur l'exploitation future des places couchées, de la res-
tauration ferroviaire et de l'entretien des voitures-restaurants et
des wagons-lits. Il lui demande s'il n 'estime pas que ces activités,
actuellement assurées par la Compagnie des wagons-lits, doivent
demeurer groupées au sein d 'une seule entreprise permettant, en
tout état de cause, de garantir la sécurité de l 'emploi et le maintien
des droits et avantages acquis des personnels de la Compagnie
des wagons-lits.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Conflits du travail.

16002. — 14 janvier 1971 . — M . Odru attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l' emploi et de la population sur les viola-
tions répétées de la législation du travail par la direction d' une
société de la région parisienne . Sans même fournir au comité
d'entreprise les éléments d ' appréciation nécessaires et sans obtenir
son accord, le président directeur général a décidé de réduire
à quarante heures la durée hebdomadaire du travail pour le
personnel affecté à la production, occasionnant ainsi une perte de
salaire de cinq heures par semaine . De la même façon autoritaire,
il a imposé ses horaires . quatre journées de neuf heures et une,
celle du vendredi, de quatre heures quarante . Arguant de ce fait,
il refuse de payer les journées fériées de Noël et du Premier de
l 'An, qui tombent un vendredi, sur la base de huit heures, ce qui
cause un préjudice financier aux travailleurs horaires, s 'ajoutant
aux heures déjà perdues du fait de la réduction du temps de travail.
Les délégués C .G .T. sont intervenus auprès de l ' inspecteur du
travail qui a confirmé à la direction qu'elle s ' était placee en dehors
de la loi. A leur retour dans l ' entreprise, les délégués C .G .T .,
désireux de rendre compte au personnel de leurs démarches, se
sont vu interdire l 'accès des ateliers et des chaines . Par contre,
dans le même temps, une pétition, suscitée sans aucun doute par
la direction, est présentée au personnel, demandant le maintien
des horaires pour éviter sol-disant la fermeture de l ' entreprise
durant quinze jours (période des fêtes) . La direction prend alors
la décision de convoquer une réunion extraordinaire du comité
d ' entreprise avec à l ' ordre (lu jour la suspension de la production
pour cause de mévente e du 23 décembre au 4 janvier , . Ce véri-
table chantage en direction du personnel n 'a d'autre objectif que
de permettre le non-paiement des journées fériées sur la base de
huit heures. Devant la réaction des élus C .G .T., la direction a d0
faire marche arrière en ce qui concerne la fermeture de l'usine,
mais elle laisse planer la menace d ' un nouvel abaissement du
temps de travail hebdomadaire, qui passerait à trente-six heures

,à partir du 4 janvier prochain. Au cours de cette réunion extra-
ordinaire, le président directeur général est allé jusqu ' à déclarer
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a s 'asseoir aur la loi s. II lui demande quelles mesures il compte

	

personnes du troisième âge, catégorie digne d ' intérêt et non pro-
prendre : 1" pour que soit mis un terme à ces faits scandaleux

	

teslataire . (Question du 26 octobre 1970 .,
et pour empécher qu' ils se reproduisent, pour faire respecter la

	

Réponse. — L'a rticle 8 du décret n ' 60 . 1469 du 29 décembre 1960
législation du travail par la direction de cette société ; 2° pour

	

dispose que « tout détenteur d 'un récepteur doit . .. acquitter, annuel-
lui imposer le paiement des jours fériés de Noël et du Premier

	

lement et d 'avance, en une seule fois et pour une année entière,
de l ' An sur la base de huit heures et pour refuser l'abaissement

	

une redevance .. . a, La redevance est donc payable d ' avance et non
à trente-six heures de la semaine de travail ; 3" pour obtenir

	

à terme échu . Le détenteur d ' un radiorécepteur peut, dans ces
l ' application des accords et des conventions signés par les orga-

	

conditions, avoir acquitté depuis peu de temps la taxe de 30 francs,
nisations patron des et syndicales dont la direction de cette société

	

couvrant pour douze mois l'usage de son appareil au moment où il
refuse la mise en mu re . se décide à acquérir un téléviseur dont le compte sera ouvert à la

date du premier jour du mois suivant son achat . La redevance de
100 francs sera régulièrement réclamée, dans sa totalité, malgré le
versement récent de la somme de 30 francs, même si le nouveau
téléspectateur se trouve satisfaire aux conditions définies à l 'ar-
ticle 12 du 29 décembre 1960 . Il est possible que cette application
des textes, pour régulière qu 'elle soit, puisse dissuader momentané-
ment certaines personnes aux ressources modestes de faire l 'achat
d ' un téléviseur. La direction de l' office serait disposé . , à consentir
aux intéressés, sous réserve qu ' ils n 'aient pas acquis entre temps le
droit à l ' exonération, la restitution du montant de la redevance
de radiodiffusion, Une triple condition serait posée toutefois à
l'application de cette mesure de bienveillance : que la redevance
de radiodiffusion ait été acquittée dans le délai réglementaire de
deux mois, que l 'échéance du compte de télévision nouveau soit
postérieure de six mois au plus à l 'échéance du compte de radio-
diffusion et que le titulaire des comptes, àgé de soixante-cinq ans
au moins, atteste sur l' honneur qu 'il n 'a été ou ne sera soumis,
pendant l'année en cours, à aucun versement au titre de l ' impôt
général sur le revenu.

Optiqte findustriel.

16009. — 14 janvier 1971 . — Mme Vaillant-Couturier attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population,
sur la situation alarmante dans laquelle se trouve une société
d'optique. Cette société s ' est trouvée placée sous contrôle d ' un
administrateur financier à la suite de difficultés qu ' elle a connues
en matière de gestion. Elle emploie plus de 300 personnes et est
spécialisée dans le domaine de l'optique . Sa technicité est impor-
tante puisqu'elle a participé à la réalisation des équipements
*Laser, déposés récemment sur la Lune par un vaisseau spatial
soviétique, dans le cadre de la coopération scientifique entre la
France et l'Union soviétique . En fait, 60 p. 100 de l 'activité de
cette société est consacrée à des équipements scientifiques liés
aux marchés de l ' Etat, ce qui lui vaut l ' aide financière de la
caisse nationale des marchés de l'Etat . Celte entreprise se voit
aujourd' hui refuser les prêts nécessaires de cette caisse nationale
et est menacée de liquidation si elle ne les obtient pas . Or sa
situation financière va en s 'ameliorant puisque sa dette s' est résorbée
et que son activité se chiffre à 6 millions de francs en attente de
paiement et son plan de charge actuel de travail est de six mois.
Les prêts de la caisse nationale des marchés de l ' Etat sont
donc indispensables à sa survie . L'activité de cet établissement est
indiscutablement d'intérêt national . Or, il est à craindre que sa
liquidation n'aboutisse à ce qu 'un nouveau secteur de recherches
soit soumis a des intérêts étrangers, allemands en particulier.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les crédits indispensables au fonctionnement de cette
entreprise soient débloqués à seule fin de sauver ce secteur d 'acti-
vité et de permettre aux 300 ouvriers de conserver leur travail.

Licenciements.

16013 . — 14 janvier 1971 . — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population, sur les condi-
tions dans lesquelles un délégué syndical C .G .1'. vient d ' être
licencié par la direction d ' une entreprise de la région parisienne,
malgré le refus de l 'inspecteur du travail . Ce délégué syndical
travaillait dans l ' entreprise depuis cinq ans et n'avait jamais fait
l ' objet d 'aucune sanction jusqu'au jour où il fut nommé délégué
par son syndicat C.G .T . ; en l ' espace d ' un mois . quatre aver-
tissements lui ont alors été infligés, avec, comme ultime mesure,
le licenciement . Il appareil à l 'évidence que la cause réelle du
licenciement est la qualité de délégué syndical C .G.T . de ce tra-
vailleur. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire réintégrer sans retard le délégué syndical C.G .T. ainsi arbi-
trairement licencié, et pour imposer à la direction de cette entre-
prise le respect de la législation du travail.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

O . R. T. F.

14648 . — M . Dassié expose à M . le Premier ministre qu'en appli-
cation de l'article 12 du décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960,
modifié par le décret n" 66-603 du 12 août 1966, est seul maintenu
par foyer le compte de télévision, si ce foyer détient radio et télé-
vision . Les comptes redevances radio et télévision sont fusionnés
avec le compte télévision . La redevance est payable d'avance . Dans
le cas d 'achat d ' un poste de télévision, là où existe un poste radio,
il n'est dû que la redevance télévision versée immédiatement . La
partie de la redevance payée d 'avance sur le poste radio n 'est
donc pas récupérable lorsque cet achat se situe après le versement
de la taxe radiophonique . De nombreux retraités, au prix de sacri-
fices, s'équipent en télévision afin d 'assurer leurs loisirs et ils
comprennent mal qu 'une mesure ne soit pas prise en leur faveur
à ce sujet . II lui demande si l 'O . R . T. F., qui incite les Français
à acheter des appareils de télévision, ne pourrait pas abandonner
une partie relativement modeste de ses recettes en faveur des

O . R. T. F.

15421 . — M. Deprez expose à M. le Premier ministre qu ' il est
i ntervenu depuis de nombreuses années auprès de la directior. de
l 'O . R . T. F. pour obtenir que les habitants de la banlieue Nord-
Ouest, notamment ceux-de Courbevoie, puissent recevoir correc-
tement les émissions de télévision . A la suite d 'une enquête prescrite
par l'arrêté interministériel du 11 avril 1963, il fut décidé d ' implanter
une station de réémission de moyenne puissance sur les hauteurs
de Sannois . La mise en service de cette station fut fixée succes-
sivement à fin 1968 puis à fin 1969 mais n ' est pas encore inter-
venue. Il lui demande si l 'avancement des travaux permet d ' espérer
que bientôt les habitants pénalisés pourront utiliser leur récep-
teur de télévision d ' une manière satisfaisante. (Question du
4 décembre 1970 .i

Réponse. — Afin d ' améliorer les conditions de réception des
émissions de télévision dans une large zone située au Nord de
Paris, l 'Office de radiodiffusion-télévision française avait décidé
d' installer des réémetteurs pour la p remière et la deuxième chaîne
sur les collines de Sannois . Les difficultés rencontrées pour arrêter
le point exact d ' implantation de ces réémetteurs ont retardé consi-
dérablement leur mise en place. Depuis le 5 décembre 1970, ces
installations sont en service expérimental ; elles doivent faciliter la
réception, notamment dans la région de Courbevoie.

FONCTION FUBLIQUE

Fonctionnaires.

14014. — M. Alduy demande à M. le Premier ministre (fonction
publique) s 'il peut lui indiquer, pour chaque ministère et pour
chaque année depuis la date de création du g rade de secrétaire
administratif, chef de section : 1" le nombre de chefs de section
nommés ; 2" leur mode d 'accession au corps des secrétaires admi-
nistratifs (choix ou concours et, dans ce dernier cas, en précisant
s ' il s 'agit de fonctionnaires issus du premier concours ou des
concours ultérieurs, : 3" la répartition de ces agents selon qu 'ils
ont ou non bénéficié d ' une promotion au grade de chef de groupe
dans leur corps d'origine en précisant la durée de leurs fonctions
en tant que chefs de groupe. (Question du 26 septembre 1970 .)

Fonctionnaires.

14034. — M. Marc Jacquet demande à M. le Premier ministre
(fonction publique) s'il peut lui indiquer, pour chaque ministère et
pour chaque année depuis la date de création du grade de secrétaire
administratif, chef de section : 1" le nombre de chefs de section
nommés ; 2" leur mode d 'accession au corps des secrétaires adminis-
tratifs (choix ou concours et, dans ce dernier cas, en distinguant
selon qu 'il s ' agit de fonctionnaires issus du premier concours ou
des concours ultérieurs' ; 3" la répartition de ces agenLs selon
qu ' ils ont ou non bénéficié d ' une promotion au grade de chef de
groupe dans leur corps d'origine en précisant la durée de leurs ; fonc-
tions en tant que chefs de groupe . 'Question du 2 octobre 11170 .)



16 Janvier 1971

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

129

centrale, se ferait par fraction annuelle, égale chacune au cinquième
du nombre total de vacances . Depuis le 7 mars 1965, 424 secré-
taires administratifs d'administration centrale ont été promus au
grade de chef de section . Selon l'origine de leur recrutement ces
derniers se répartissent comme suit : Concours spécial prévu
pour la constitution initiale du corps : 265, soit 62,50 p . 100 ; choix :
117, soit 27,59 p. 100 ; concours ultérieurs : 31, soit 7,31 p . 100;
intégration de fonctionnaires d 'outre-mer en application d ' arrêtés
de correspondance : 7, soit 1,65 p . 100 ; intégration après déta-
chement : 3, soit 0.70 p. 100 ; nomination prononcée au titre de
la législation sur les emplois réservés : 1, soit 0,25 p . 100. Sur
les 424 secrétaires administratifs d 'administration centrale nominés
au grade de chef de section, 242, soit 57 p . 100 avaient bénéficié
d'une promotion au grade de chef de groupe dans leur corps
d 'origine. Le tableau ci-joint en annexe fournit à l ' honorable
parlementaire, pour chaque ministère et pour chaque année depuis
la date de création du grade de secrétaire administratif chef de
section : 1 " le nombre de chefs de section nommés ; 2" leur mode
d ' accession au corps des secrétaires administratifs (choix ou
concours en distinguant dans ce dernier cas selon qu ' il s' agit de
fonctionnaires issus du premier concours ou des concours ulté-
rieurs, : 3" la répartition de ces agents selon qu ' ils ont ou non
bénéficié d ' une promotion au grade de chef de groupe dans leur
corps d ' origine avec l ' indication de la durée de leurs fonctions
en tant que chefs de groupe.

Fonctionnaires.

14124 . -- M. Sallenave demande à M. le Premier ministre (fonc-
tion publique) s 'il peut lui indiquer pour chaque ministère et pour
chaque année, depuis la date de création du grade de secrétaire
administratif, chef de section : 1° le nombre de chefs de section
nommés ; 2" leur mode d 'accession au corps des secrétaires admi-
nistratifs 'choix ou concours, et, dans ce dernier cas, en distin-
guant selon qu ' il s 'agit de fonctionnaires issus du 1 .r concours ou des
concours ultérieurs' ; 3" la répartition de ces agents selon qu ' ils
ont ou non bénéficié d ' une promotion au grade de chef de groupe
dans leur corps d 'origine, en précisant la durée de leurs fonctions
en tant que chefs de groupe, (Question du 2 octobre 1970 .)

Réponse . — Créé par le décret n" 65 . 162 du 27 février 1965, le
grade de secrétaire administratif chef de section a été mis en
place dans les administrations centrales à compter du 7 mars 1965
date d ' application de ce texte, Depuis cette date la mise en place
de ce grade s'est effectuée progressivement . En effet, à titre
transitoire, l'article 7 dudit décret avait prévu que, pendant
une durée de cinq ans, à compter du 1 rr janv ier 1965, l ' avancement
au grade de chef de section dans les conditions fixées à l ' article 11
du décret n" 55-1649 du 16 décembre 1955 modifié relatif au statut
particulier du corps des secrétaires administratifs d ' administration

Dot récapitulatif des chefs de section par ministère et par année faisant apparaitre leur mode de recrutement dans le corps des
secrétaires administratifs d'administration centrale en indiquant pour ceux qui avciieut antér :eurement bénéficié d'une promotion eu
grade de chef de groupe la durée de leurs services en cette qualité.

(Situation au 1"r décembre 1970 .)

ADMINISTRATIONS

NOMBRE DE SECRÉTAIRES

administratifs

promus au grade

de chef de section.

MODE D' ACCESSION

au corps

des secrétaires administratifs.

AGENTS
ayant bénéficié

d ' une promotion
au grade

de chef de groupe
dans

leur corps d 'origine.

DURÉE DES FONCTIONS

en tant que chef de groupe.

Premier ministre	 Choix.
1 .r concours.
1'' concours.
1 ' concours .

1
1
1

8 ans.
15 ans.
3 ans 5 mois.

1
1

1
1

Affaires culturelles	 Choix.
Choix.

2 1° r concours . - - 1 Intégration
(ex-contrôleur des hypothèques
du cadre marocain).

1 Choix.
2 Concours ultérieurs.

Concours ultérieur .

10 ans 4 mois 15 jours.
4 ans 7 mois 15 jours.

1 an 6 mois.
1 an 6 mois.

Affaires étrangères	 Choix.
1•r concours .

1 6 mois 15 jours.

1 Choix . — 1 Irr concours.
2 Choix . — 2 1 .r concours.

1
2

7 ans 6 mois.
12 ans 3 mois.
9 ans 6 mois.

1

2

1
(1 m concours).

5

6

Agriculture	

Anciens combattants et victi-
mes de guerre .

Choix.
l"r concours.

1 Intégration d'un secrétaire
comptable de la caisse de
prêts agricoles d'Algérie . —

1 Concours ultérieur.
1 Intégration d 'un secrétaire

comptable de la caisse de
prêts agricoles d'Algérie. —
2 1' , concours . -- Concours
ultérieur.

1• r concours.

Choix.

5 ls concours . --- 1 Choix .

11 ans 6 mois.

2 ans 2 mois.
11 mois.

10 mois 25 jours.

2 11 ans 6 mois.
2

	

6 ans.
1 11 ans 2 mois.

Il ans i; mois.
1 12 itns 2 mois 18 jours.
1

	

5 ans 2 mois Il jours.
1

	

2 ans (i mois 20 jours.
1 2 ans 6 mois 8 jours.
1 Il mois 27 jours.
1 11 ans 6 mois.
1 Il ans 2 mois I8 jours.
1

	

4 ans 4 mois 28 jours.
I

	

4 ans Il mois 15 jours.
1

	

2 ans 4 mois 16 jours.
1

	

2 ans 15 jours.

3 Choix . — 4 1" r concours.

1985
1966
1967
1968
1969
1970

1965
1966
1967

1968

1969

1965
1966
1967
1968
1969

1965
1966
1967

1968

1969
1970

1965

1966

1967

1
1
1
1

Néant.
Néant.

3

3

1

1

Néant.
2
4

1

2

4

5
Néant.

5

6

7
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AGENTS
ayant bénéficié

ADMINISTRATIONS
administratifs d'une promotion

au grade
de chef de groupe

dans
leur corps d 'origine.

promus au grade
au corps

de chef de section . des secrétaires administratifs.

Anciens

	

combattants

	

et vic-
times

	

de guerre (suite) .
1968 9 1 Choix. — 7 l er concours . —

1 Intégration

	

après détache-
ment

	

(secrétaire administratif
de l'office des A . C . V. G.) .

5

1969 9 1 Choix. — Emplois réservés.
2 Intégrations après détachement

(secrétaires

	

administratifs des
services extérieurs).

5 l er concours.

5

1970 Néant.

Caisse des dépôts et consigna-
tions .

1965 15 1ef concours . 2

196E 15 lor concours.

1967 14 4 Choix . — 9 ler concours . —
1 Concours ultérieur.

9

1968 13 9 l e '

	

concours .

	

--

	

4 Concours
ultérieurs .

4

1969 5 2 Choix. — 3 ler concours. 2

Défense nationale	 1965 6 l er concours. 6

1966 2 l er concours. 2

1967 4 2 Choix. — 2 t er concours . 3

1968 5 1 Choix . — 4 l er concours. 5

1969 7 ler concours . 3

1970 3 1 Choix. — 2 Concours ultérieurs. 2

Développement

	

industriel et
scientifique.

1965 4 1 Choix . — 3 ler concours. 4

1966 3 Choix . 3

1967 2 l er concours.

1968 6 1 Choix. — 5 ler concours. 2

1969 3 1 Choix. — 2 1. concours.
1970 6 2 Choix. — 3 1,e

	

concours.

	

—
1 Concours ultérieur.

1

Economie et finances	 1965 17 36 Choix.

1966 25 43 ler concours.

1967 8 4 Concours ultérieurs.
65

1968 24

1969 11

	

2 Intégrations de fonctionnaires
de la France d 'outre-mer .

MODE D'ACCESSIONNOMBRE DE SECRÉTAIRES
DURÉE DES FONCTIONS

en tant que chef de groupe.

1 13 ans 6 mois.
1 3 ans 6 mois 14 jours.
1 2 ans 1 mois 18 jours.
1 1 an 8 mois 5 jours.
1

	

1 jour.

1 11 ans 6amois.
1 5 ans 2 mois 15 jours.
1 4 ans 9 mois 25 jours.
1 2 ans 7 jours.
1 1 an 3 mois 4 jours.

1 3 ans 4 mois 15 jours.
1 1 an 7 mois 15 jours.

4 3 ans 4 mois 15 jours.
1 1 an 8 mois 15 jours.
1 1 an 15 jours.
3 10 mois 22 jours.
1 3 ans 4 mois 15 jours.
1 2 ans 4 mois 15 jours.
2 10 mois 22 jours.
1 8 ans 15 jours.
1 4 ans 7 mois 15 jours.

3 ans 8 mois 10 jours.
3 ans 10 mois.
2 ans 2 mois.
3 ans 6 mois.
7 ans 8 mois 20 jours.
5 ans 2 mois 13 jours.

11 ans 6 mois.
6 ans 2 mois 18 jours.
1 mois 18 jours.
3 ans 4 mois 8 jours.
2 ans 8 mois.
1 an 6 mois.
3 mois 18 jours.
5 mois 28 jours.
4 mois 6 jours.

27 jours.
3 ans 7 mois 4 jours.
1 an.

9 ans 11 mois 15 jours.
8 ans - 1 mois 15 jours.
3 ans 6 mois 15 jours.
2 ans 8 mois 15 jours.

10 ans 4 mois 15 jours.
7 ans 7 mois 15 jours.
2 ans 7 mois 15 jours.

8 ans 6 mois 15 jours.
3 ans 5 mois 1 jour.

1 an 4 mois 6 jours.

15 ans 6 mois.
13 ans.
12 ans 6 mois.
11 ans 6 mois.
11 ans.
10 ans .
9 ans 4 mois.
9 ans.
8 ans 4 mois.
8 ans.
6 ans.
5 ans.
4 ans.
3 ans 10 mois.
3 ans 6 mois.
3 ans 1 mois.
3 ans.
2 ans.
1 an 6 mois.
1 an.
9 mois.
6 mois.
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ADMINISTRATIONS

NOMBRE DE SECRÉTAIRES

administratifs

promus au grade

de chef de section.

MODE D'ACCESSION

au corps

des secrétaires administratifs.

DURÉE DES FONCTIONS

en tant que chef de groupe.

AGENTS
ayant bénéficié

d'une promotion
au grade

de chef de groupe
dans

leur corps d'origine.

26

4

1965

1966
1967
1968
1969
1970

1965

1966

1967

1968
1969
1965
1966

1967

1968
1969

1965

1966
1967

1968

1969

1965-1966
1967
1968
1969

1965
1966
1967
1966

1965

1966

1967

1968

1969

1970

1965
1966
1967
1968

1965
1966
1967
1968
1969
1970

1965

1966

1967
1968
1969
1970

Education nationale	

Equipement et logement	

Intérieur (corps métropolitain)

Intérieur (corps institué parle
décret n" 64-1064 du 16 octo-
bre 1964).

Conseil d'Etat	

Administration cen•
traie.

Postes et télécommunications.

Transports (secrétariat géné-
ral à l'aviation civile).

Transports (secrétariat géné .
rai à la marine marchande).

Travail, emploi, population,
santé publique, sécurité
sociale.

14 Choix.

3
4

	

20 1 rr concours.
7

	

4 Concours ultérieurs.
6

	

2 Intégrations de fonctionnaires
17

	

de la France d'outre-mer.

1

	

1rr concours.

	

1

3

	

1" concours .

	

3
2

	

1 Choix . — 1 1nr concours .

	

2

3

	

1" concours.

	

3

La commission d'avancement n'a pas encore statué.

Néant.
1

	

1,, concours.
Néant.

1

	

Choix.

1

	

Choix.
Néant.

1

	

1" concours.
1

	

1" concours.

5

4

5

5

5

4

Choix.
1" concours.
1" concours.

Concours ultérieur.

Ex Santé : 1
Ex Travail : 2

	

6 Choix.
Ex Santé : 1

	

20 1" concours.
Ex Travail : 5

3

	

f 2 Concours ultérieurs.
8
4
4

1 19 ans.
1 9 ans.
1 7 ans.
3 6 ans.
3 5 ans.
2 4 ans.
6 . 3 ans.
3 2 ans.
6 l an.

7 ans 8 mois 21 jours.
8 ans 2 mois 19 jours.

11 ans 2 mois 19 jours.
2 ans 6 mois.
2 ans 8 mois 19 jours.
8 ans 2 mois 19 jours.
9 mois 4 jours.
1 an 5 mois.
2 ans 4 mois 25 jours.
2 ans 20 jours.

6 ans 6 mois.
3 ans 11 mois 20 jours.
1 jour.
7 ans 9 mois.
1 jour.

10 mois.
5 ans 8 mois 14 jours.
5 ans 5 mois.
1 jour.

il ans 6 mois.
1 4 ans 6 mois.
2 1 an 7 mois 16 jours.

3 ans 6 mois.
12 ans 2 mois 20 jours.
1 an 3 mois.
1 an 2 mois.
1 an 1 mois.

10 ans 6 mois.

1 an 9 mois.

1 13 ans 6 mois.
1 13 ans.
2 11 ans 6 mois.
1 9 ans 4 mois 15 jours.
1 8 ans 4 mois 15 jours.
2 7 ans 4 mois 15 jours.
1 6 ans 9 mois 15 jours.
1 6 ans 4 mois 15 jours.
1 5 ans 11 mois 15 jours.
1 4 ans 1 mois 15 jours.
1 1 an 10 mois 15 jours.
2 1 an 6 mois.
1 1 an 4 mois 25 jours.

10 ans 4 mois 15 jours.
f ' ans 4 mois 15 jours.

ans 6 mois 15 jours.
4 ans 9 mois 18 jours.

2 14 ans.
3 12 ans.
1 10 ans.
3 8 ans.
1 4 ans.
1 3 ans.

Justice . .

2 Choix . — 2 1" concours.

4 Choix. — 1 1" concours.

2 Choix. — 2 lur concours. —
1 Concours ultérieur.

1" concours.
1" concours.

1 ., concours.
1 Choix. — 1 1" concours.

1" concours.

1" concours.
1" concours.

4

5 4

2

9 Choix.

13 1" concours.

6 Concours ultérieurs.

1" concours.
Choix.

1r' concours.
1" concours .

1

1

16

11

Totaux	

	

424

	

242
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de l 'intérieur, s'est également saisie de cette question. Dans l' immé-
diat et pour pallier les cas les plus difficiles, le secrétariat d'Etat
a pu apporter une participation à l ' effort des municipalités mettant
leurs installations sportives à la disposition des élèves du second
degré. En particulier, il a été délégué pour Nontron, sur les crédits
a locations d ' installations sportives s, le 23 septembre 1970, une
somme de 6 .000 francs, qui devait, en principe, permettre de couvrir
les besoins jusqu'à la fin de l ' année scolaire consid3rée . C 'est pour
pouvoir donner à l'honorable parlementaire des éléments plus
positifs que la réponse à la question posée avait dû être différée.

Education physique.

3515 . — M. Odru demande à M. le Premier ministre (jeunesse,
sports et loisirs) si un titulaire d ' un brevet de technicien, d ' un
baccalauréat de technicien, ou d'un brevet supérieur d ' études com-
merciales, diplômes qui sanctionnent une scolarité d ' enseignement
long de trois années clans un lycée technique au-delà de la classe
de troisième, ne devraient pas être admis au même titre que les
baccalauréats traditionnels dans la liste des diplômes permettant
de se présenter au concours d'entrée dans les centres régionaux
de préparation au professorat d'éducation physique et sportive
(C . R. E . P . S .) . 11 serait en effet fâcheux qu ' une discrimination
puisse s'établir en la matière entre les lycéens suivant la nature
du diplôme sanctionnant leur s études terminales d 'enseignement
long . ;Question du 25 janvier 1969 .1

Réponse. — Les titulaires d ' un baccalauréat de technicien ou
d'un brevet supérieur d'études commerciales ,B . S. E . C.) pourront
sans doute être admis prochainement dans les classes et sections
prép .,aloires à la première partie du C . A . P. E . P. S. Un décret en
cours de signature va consacrer l'équivalence de ces diplômes
avec le baccalauréat de l'enseignement du second degré pour la
préparation au professorat d'E. P. S . Cette mesure a été retardée
par l'exigence logique de la fonction publique de reconsidérer
les programmes de ces examens . C'est ainsi que l'éducation natio-
nale a inclus une épreuve de français depuis la session de juin 11)70
et qu ' un enseignement de la philosophie a été introduit dans le
programme des classes terminales préparant aux baccalauréats
de technicien du secteur industriel : cet enseignement a été déve-
loppé clans le programme des classes conduisant aux oacealauréats
de technicien du secteur tertiaire . En outre, l'arrêté du ministre
de l'éducation nationale en date du 27 octobre 1969 a attribué
la qualité de licence d'enseignement à la licence en droit et à
la licence ès sciences économiques, à la préparation desquelles
certains baccalauréats de technicien ouvraient déjà accès . Ces
diverses mesures ont amené les baccalauréats de technicien et le
brevet supérieur d'études commerciales ,sous réserve, pour ce
dernier, qu'il ait été obtenu postérieurement à 1965) au niveau
requis puisqu'ils donnent désormais accès à des études d'enseigne-
ment supérieur pouvant déboucher sur un certificat d 'aptitude
au professorat d'enseignement du second degré . Le haut niveau
actuel du professorat d'E . P. S . ,éducation physique et sportive)
qui donne à ses titulaires la parité indiciaire avec les professeurs
certifiés des autres disciplines du second degré sera ainsi sau-
vegarclé, en même temps qu 'il s'ouvrira aux titulaires des bacru-
lauréats de technicien ou du B. S . E . C . II n'a pas été jugé possible,
par contre, d'admettre en équivalence du baccalauréat du second
degré, diplôme de culture générale, les brevets de technicien, trop
spécialisés.

Edncation physique.

5118 . — M. Nilès expose à M . le Premier ministre (leunesse,
sports et loisirs) que les enseignants d'éducation physique souhai-
tent bénéficier à l ' avenir d'un statut leur assurant des garanties
effectives de lets' emploi, et aménageant leur profession, En parti-
culier, ces enseignants demandent leur intégration inuuédiade au
sein du ministère de l'éducation nationale dans nue structure
d'accueil qui garantisse pleinement leur mission éducative . ) ' a
exigent -lue le pt•alocole d'accord signé le 6 juin 19118 par le
ministre de la jeunesse et des sports d'alors suit intégralement
appliqué . Ils demandent que l ' indice loi annal .160, des chargés
d ' enseignement d ' éduralMn Irle .urlun' -sil :rppligné . lacs enseigarrtS
d ' éducation physique . luununrenl, en matière de recrutement,
pour une réforme .sait r\ ur1 sur les proposilinns faites par les
syndicats concernés et i i ; qu'tr lied le moins, les prévisions du
V . Plan en celle maous, soient resperties dl convient peur la
prochaine sent leu .rui .nrr' que I .-torr pestes soient créés, . ( ' es ensei•
gnants demande,', le nu .e en place des comités techniques pari
;aires légalement ,pévus ainsi que le règlcnreet rapide du problème
des droits syndicaux . II lui demande s'il entend prendre en consi-
dération ces aspirations légitimes des enseignants d'éducation phy
bique . 'Question du 2 arrt 19119.)

Abattements de zone.

15349. — M . Garcin attire l'attention de M. le Premier ministre
(fonction publique) sur l ' injustice financière et morale que subissent
près de 50 .000 fonctionnaires du département des Bouches-du-Rhône, _
victimes du maintien des abattements de zone. Cette perle de
salaire pour les fonctionnaires de l 'agglomération d 'Aix-,Marseille
est d 'environ un dixième du traitement mensuel . Cette proportion est
encore plus élevée pour le personnel auxiliaire et les catégories C
et D . D ' autre part, les transports urbains de cette agglomération
sont les plus chers de France . II lui demande : 1" s ' il compte prendre
dans les meilleurs délais toutes les dispositions nécessaires pour
l' alignement des zones de salaires du département des Bouches-du-
Rhône sur Marseille ; 2" si le Gouvernement n ' entend pas attribuer
aux fonctionnaires exerçant dans l 'agglomération d 'Aix-Marseille
une prime de transport indexée sur la prime parisienne. (Question
du 2 décembre 1970.)

Réponse . — 1° L' alignement de l ' ensemble des communes des
Bouches-du-Rlrbne sur le classement du chef-lieu du département,
qui revient à supprimer totalement les zones d 'indemnités de rési-
dence, abstraction faite des incidences financières considérables
entrainiies par une telle mesure qui ne peut être limitée à ce
département, ne tiendrait pas compte du caractère fondamentale-
ment différent des zones de salaires pour la fonction publique et
pour le secteur privé. Si le S.M.I.C . ne subit plus aucun abatte-
ment de roue, il n ' en demeure pas moins que les salaires réels du
secteu r privé connaissent des écarts de l ' ordre de 17 p . 100 qui sont
encore nettement supérieurs à l'abattement maximum de 5,12 p . 100
appliqué aux traitements de la fonction publique dans la dernière
zone par rapport à Paris et à Marseille, et cela malgré la suppression
des abattements du S . M . I . C . D 'autre part, l ' alignement de la
dernière zone sur l ' avant-dernière zone au 1° r octobre 1970, décidé
à la suite du constat des négociations du 21 avril avec les orga-
nisations syndicales, vient d 'apporter à un quart de l 'ensemble des
agents de l ' Etat et spécialement à ceux résidant dans les communes
de la dernière zone des Bouches-du-Rhône une augmentation supplé-
mentaire de 1,15 p . 100 de leurs rémunérations . Cette opération,
pourtant très importante, ne règle pas toutes les situations parti-
culières créées par les classements dans les zones. Mais il a été
nécessaire d'opérer des choix parmi toutes les mesures d 'accroisse-
ment de la masse salariale, pour tenir temple des possibilités
financières . 2" Pour la même raison, l ' extension du bénéfice de
la prime de transports au-delà de son champ d 'application limité
par les textes en vigueur à la région parisienne, n ' a pu être retenue.

JEr 'NESSE, SPORTS ET LOISIRS

Equipernent sportif et sosie-éducatif,

3106 . — M. Beylot signale à M. le Premier ministre (jeunesse,
sports et loisirs) que de nombreux gymnases municipaux construits
6 l 'initiative des municipalités à l 'aide d'un financement communal
sont mis a la disposition des établissements d 'enseignement public,
lycées eu C . E . S . qui les utiliseront à plein temps et sont même
souvent le seul et unique utilisateur . Les municipalités, outre la
charge de l'amortissement des emprunts contractés pour la construc-
tion, doivent assurer les frais de fonctionnement qui sont très
important, : personnel spécialisé, gardiennage, chauffage permanent
pour assurer la parfaite conservation des locaux et du matériel, etc.
Or les municipalités éprouvent des difficultés considérables pour
obtenir le paiement par l'administration d'un loyer pourtant bien
insuffisant, au point que certaines communes ont ciir décider la
fermeture provisoire des gymnases . Il lui demande si des instruc-
tions ministérielles ont été données aux administrations départemen-
tales . Sur quelles bases et en vertu de quelles no rmes : sur face
des locaux, montant des investissements, frais de fonctionnement, etc .,
doivent être calculés le chiffre de, loyers dùs aux municipalités.
Dans le cas où de telles instructions n'existeraient pas encore, il
conviendrait de les formuler pour éviter les contestations qui
peuvent s' élever pour la fixation d'un juste prix de loyer . ,Question
du 20 décembre 1968 .;

Réponse .— Le problème des frais de location et de fonctionnement
des installations sportives municipales utilisées par les élèves des
lycées ou C . E . S ., nais dont al charge est supportée actuellement
par les communes, n ' a pas échappé au secrétar iat d'Etat chargé
de la jeunesse, des sports et des loisirs . Conscients de l 'importance
de la question posée, les trois départements ministériels concernés :
intérieur, éducation nationale et. jeune,e, sports et loisirs, se sont
concertés a ce sujet au mois de juin 1970, et des solutions sont
actuellement à l 'étude, en liaison avec le ministère de l ' économie
et des finances. La commission mixte du Vi' flan chargée d ' examiner
les prohtècnes posés par la répartition des responsabilités et des
charges entre l'Etat et les collectivités locales, siégeant au ministère
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Réponse . — Les attributions du secrétariat d 'Etat précisent d 'une
façon formelle que l ' éducation physique dans les milieux scolaires
est l ' une des bases essentielles de son activité dans le domaine
sportif. II en résulte qu'il parait tout à fait logique que le corps
des enseignants d'E . P. S . lui soit rattaché. La question des ensei-
gnants d 'éducation physique et sportive est, sans nul doute, l' une
des plus difficiles que le secrétariat d 'Etat à la jeunesse, aux
sports et aux loisirs ait à résoudre présentement . En effet, la
conjoncture financière des deux dernières années n 'avait permis
m 'ouvrir que 383 postes au budget en 1969 et 733 en 1970. Malgré
ces dotations insuffisantes, il a été mis au concours pour le recru-
tement de 1969, 1 .100 postes de professeurs et 300 postes de maîtres,
soit 1 .400 postes au total et, pour 1970, 800 postes de professeurs
et 300 de mitres, soit encore 1 .100 postes . Poursuivant cet effort,
le secrétariat d' Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs a
prévu, pour 1971, la création de 1 .170 postes budgétaires . Bien
qu'elle reste encore en deçà des besoins, cette dotation marque
un retour au nombre de créations de postes budgétaires des années
1964 à 1968 . Il est donc permis de voir dans ces chiffres l' indice
d' une nette reprise de la progression souhaitable du nombre des
ouvertures annuelles de postes d'enseignants d'E . P . S . En ce qui
concerne le stem exprimé d'un relèvement de l'indice terminal pour
les chargés d'enseignement, il y a lieu de noter que, dans le cadre
des accords des 5 et ü juin 1968, il avait été demandé au ministère
de l ' économie et des finances que l ' indice terminal 430 soit porté
à 4960 . Les contre-propositions du ministère de l'économie et des
finances ne correspondant pas aux voeux des syndicats, les négo-
dations se poursuivent avec la rue de Rivoli, et il permis de penser
qu 'elles parviendront à un aboutissement favorable dans un avenir
assez prochain . Enfin, la question des comités techniques paritaires
entre dans le cadre de la réforme d 'ensemble des organes consul-
tatifs de la fonction publique récemment annoncée par le Premier
ministre . Les services de l'administration générale du secrétariat
d'Etat sont tout disposés à étudier, le moment venu, les modalités
d'application de la refonte prévue . Ainsi l ' honorable parlementaire
pourra-t-il constater que les vaux qu'il a exprimés correspondent
aux préoccupations Mines du secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Egiiipement sportif et soi-in-éducatif,

6017 . — M. Raymond Barbet expose à M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) que des installations sportives apparte-
nant à la ville de Nanterre sont mises à la disposition du collège
d'enseignement technique Jules-Ferry et du lycée d ' Etat F : et-1
.Juliot-Curie, en vertu d'une convention signée entre le chef du
service départemental de la jeunesse et des spor ts des ilauts-
de-Seine et le maire de Nanterre . Or, celui-ci vient d ' adresser
au maire rote lett re l'informant que les délégations de crédits
dont il dispose ne lui permettent pas actuellement de pour-
suivre l'uiliisation des installations sportives municipales au-delà
du 30 niai . 1.es éleves qui seraient privés de ces installations
sportives, à savoir : le stade municipal, tin centre sportif et un
stade nautique, doivent, pour un tris grand timbre, subir des
épreuves sportives dans le cadre des examens de fin d'année.
C'est pourquoi il lui demande s'il n ' entre pas dans ses intentions
de faire délésuer d ' urgence ait service départemental de la jeu-
nesse et des sports des llauts-tle-Seine les crédits qui lui font
défaut afin de continuer la pratique du sport dans ces établisse-
ments d'enseignement . 'Question du :31 moi 1969 .r

R é pan s,' . — 11 a été répondu, entre temps, à la question écrite
n' 9041 posée le 10 décembre 1969 par l'honorable parlementaire,
qui portait pratiquement sur le mérite sujet . II s'agissait d'une
situation temporaire qui a pu être réglée, depuis cette date, par
le service départemental de la jeunesse des liants-de-Seine.

Jeunesse.

10004 . — M. Fry% appelle l'attention de M . le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur les responsabilités de certains ani-
mateurs de mouvements de jeunes qui ont conduit des adolescents,
à Lille et ailleurs, à se suicider, pour leur avoir fait perdre pied.
Par une mise en condition consistant en des vagabondages incohé-
rents . de dialogues ,. dans toutes les directions sur le problème
de la liberté, de la sexualité, du refus des interdits et de l ' autorité,
ces jeunes ont été poussés à des attitudes de réformateurs contes -
ta(aires de toutes les valeurs, ont été engages à étre

	

présents au
monde à jouer à l ' adulte, à se sentir concernés par les injustices
et les cas de violences intolérables dont ils avaient à être respqu-
s.abies par des formules du genre • nous sommes tous ries assassins s .
Ces enfants perdus, engagés à chercher par eux-mémos, sans racines
et sans repi'res, à s ' interroger sur le pourquoi et le comment
vivre • dans un monde en mutation, déboussolés, vidés de tout
ce qui est leur âge, arrachés hors • d 'eux-mêmes s, décollés du

réel et de leur existence quotidienne, l'esprit et le coeur en déroute,
ont été voués, pour attirer l' attention, à l ' abîme de l 'extase hideuse
et démentielle et à insulter la vie en se sabordant dans tin spec-
tacle atroce de magie du feu et de sorcellerie pour e témoigner au
monde s . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
arrêter l 'entreprise de corruption de l 'esprit et de la conscience
d'adolescents par des animateurs de mouvements de jeunes et ce
qu ' il attend pour en saisir la justice afin d 'arrêter la contamination
de ceux que nous avons à protéger et à préparer dans la joie de
vivre et, par l 'étude, à devenir des hommes dans tin Inonde merveil-
leux et beau ouvert à tous les progrès. (Question du 7 février 1970.)

Réponse . — Le problème posé par l 'honorable parlementaire,
qui dépasse d 'ailleurs largement celui de la responsabilité des
seuls animateurs, appelle de nia part une réponse sur plusieurs
plans . Tout d ' abord une réflexion sur le rôle particulièrement
important de l ' animateur, dans une société où l'évolution actuelle-
ment trop rapide des techniques exige de chacun une somme de
connaissances telle que l ' école seule ne peut les lui apporter, et
où les conditions d ' habitat et de travail tendent à replier les
individus sur eux-mêmes, créant ainsi des déséquilibres particuliè-
reemnt sensibles chez les jeunes. A une époque où il est nécessaire
que chacun apprenne à s ' informer, à communiquer, à s ' adapter au
changement, et d ' une façon générale à s'engager et à prendre des
responsabilités . s' il ne veut pas étre rejeté, l ' éducateur doit donc
précisément permettre à chaque individu de s'épanouir, de se forger
une personnalité, d 'aiguiser sa sensibilité et son sens critique, et
par là même favoriser son adaptation à la vie collective et sa
promotion sociale ; en un mot répondre aux aspirations des ado-
lescents qui lui sont confiés et non point accroitre le sentiment
d ' impuissance qu ' ils éprouvent devant les difficultés du monde
contemporain, ni les encourager dans tune attitude de refus qui
ne peut se traduire que dans l 'évasion, la violence et la délinquance.
Rôle également délicat, qui exige de la part de celui qui l 'exerce
de grandes qualités humaines jointes à des aptitudes professionnelles
sérieuses, car il est bien évident que l 'on ne peut remettre entre
les mains de n ' importe qui la santé morale des jeunes. Si l'on doit
tendre hommage dans son ensemble à un corps qui repose, ne
l ' oublions pas, dans sa très grande majorité, sur le bénévolat, il
est des cas malheureusement où des animateurs peu scrupuleux, ou
peu préparés aux tâches qui leur incombent et inconscients de la
perméabilité d 'esprits jeunes et encore non formés, utilisent, volon-
tairement ou involontairement l ' influence qu ' ils peuvent avoir sur
ces jeunes pour les conduire dans tale voie qui ne peut qu 'aboutir
aux excès que l ' honorable parlementaire a justement dénoncés . Ceci
est particulièrement net en matière d'information . Le rôle de
l'animateur là une époque où la télévision et la presse à grands
tirages mettent l'actualité à la poilée de tous' n'est pas de faire
vivre la jeunesse en vase clos, nais au contraire de lui ouvrir les
yeux sur le monde dans lequel elle vit et auquel il lui faudra bien
un jour s ' intégrer. il ne s 'agit donc plus d'éviter certains sujets
que d 'aucuns voudraient considérer comme tabous, mais d ' apporter
une information objective aussi large que possible sur ces questions.
Lorsque l ' on pense, cependant, à l 'ambiguïté de la notion d'objec-
tivité, on s' aperçoit qu ' il est bien difficile de faire la part entre
ce qui doit être dit et ce qui ne doit pas l ' are . Dans un pays qui
se veut démocratique, qui reconnaît la liberté d 'opinions et permet
la coexistence d'associations ou de mouvements de toutes tendances
philosophiques, confessionnelles ou politiques . il ne peut en étre
aut rement, et un contrôle sur l'o rientation même des activités de
ces mouvements n'est pas acceptable, ni même concevable . Tout au
plus le secrétariat d ' Etat à la jeunesse. aux sports et aux loisirs
peut-il contrbler, à partir de la connaissance de certains faits, la
moralité de certaines associations, leur refuser ou leur retirer son
agrément, mettre les jeunes et les parents en garde contre les
activités de ces associations et bien entendu retirer son aide
financière aux organismes en cause . lorsqu ' ils en reçoivent . Mais
il est évident qu'il est beaucoup plus important d'agir préventive-
ment . Dans ce domaine c'est sans doute la préparation des anima-
leurs à leur aile futur qui importe le plus . Le secrétariat d 'Etat
à la jeunesse, aux sports et aux loisirs s ' est, depuis longtemps
penché sur l 'étude des solutions à apporter à ces problèmes, soit
en aidant financièrement certaines associations à former leurs
propres cadres et animateurs, soit en prenant en charge tune partie
de la rémunération lie leurs , permanents s, soit en organisant lui-
méme des stages ou cours de fo rmation . biais les besoins grandis-
sants en animateurs, luné vol es ont professionnels, exigeaient qu 'une
action fût menée sur une échelle plus vaste. Le secrétariat d ' Etat
à la jeunesse, aux sports et aux loisi rs s ' est engagé résolument dans
cette voie et fait actuellement de gros efforts tant sur le plan
financier 'pie sur celui de la rénovation pédagogique . 1" En publiant
tout récemment trois arrélés mettant en place un nouveau système
de formation à deux niveaux (brevet d'aptitude à l 'animation socio-
éducative, certificat d 'aptitude à la promotion des activités socio-
éducatives et à l 'exercice des professions socio-éducativesi, niellant
davantage l ' accent sur le tempérament d'animateur manifesté par
le candidat et sur son expérience pratique que sur le niveau de
ses connaissances intellectuelles . Des crédits ont été inscrits à ce
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titre au budget 1970 du S. E. J. S . L . Ils devront être augmentés
au cours des prochaines années. 2" Pour compléter cette réforme, le
secrétariat d 'Etat envisage de recommander un cadre plus précis
pour cette profession, afin de donner aux animateurs non seulement
des garanties d ' emploi et de rémunération, mais également une
dignité et une liberté suffisantes tout en donnant à cette profession
les éléments d 'une déontologie qui lui fait actuellement défaut.

Education physique.

13300 . — M. Houel attire l 'attention de M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur les besoins existant en matière
d'éducation physique au C . E . S . Mermoz-Sud, 317, route d' Heyrieux,
à Lyon (8') . Pour l 'année scolaire 1970-71, tenant compte que cet
établissement sera composé d 'environ 45 classes et que, selon les
textes officiels, chaque classe devrait bénéficier de deux heures
d'éducation physique plus trois heures de plein air, ce sont donc
225 heures d 'enseignement qui devront être assurées. Pour ce
faire, onze enseignants spécialisés sont nécessaires . Or, tenant compte
du fait que durant l'année scolaire 1969-1970, seuls deux enseignants
spécialisés exerçaient dans cet établissement au lieu des huit néces -

saires en fonction du nombre d ' élèves et qu'ainsi les heures d'édu-
cation physique ont été assurées à moins de 50 p . 100, le conseil de
parents d ' élèves s'inquiète des conditions dans lesquelles sera
enseignée cette discipline durant la prochaine année . En effet,
aucune création de poste de professeur d 'éducation physique n ' étant
prévue, deux professeurs continueront à enseigner à plein temps.
Environ douze professeurs type C . E. G. non spécialisés assureront
deux ou trois heures maximum. Autrement dit, les heures de cours
ne seront assurées qu ' au quart des besoins. L 'administration, consul-
tée, se voit contrainte de supprimer les cours d 'éducation physique
pour toutes les 6' . En conséquence, il lui demande s ' il envisage de
prendre les mesures qui permettront aux enfants du C . E. S.
Mermoz-Sud de bénéficier des heures d ' éducation physique dont ils
ont besoin . ;Question du 18 juillet 1970 .)

Réponse . — Le cas du C . E. S . Mermoz-Sud, 317, route d 'Heyrieux,
à Lyon 18'I . sur lequel l 'honorable parlementaire a appelé l'atten-
tion du secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse, des sports et des loisirs, est bien connu de ses services.
C ' est ainsi que, bien que ce C. E. S . n 'arrive pas dans les premières
positions en ce qui concerne les créations de postes, un effort a
été accompli par l 'ouverture d ' un poste de maîtresse d ' E. P . S . à
la rentrée de septembre 1970. Par ailleurs, en ce qui concerne les
emplois du temps des classes de sixième, il y a lieu de préciser que,
depuis juillet 1970, date à laquelle avait été déposée la présente ques -

tion, les services académique et départemental intéressés se sont
penchés sur ce problème et ont pu y remédier puisque les quatorze
divisions de sixième bénéficient de vingt-huit heures d ' éducation
physique et sportive ;soit deux heures par division) . Cet enseigne-
ment est assuré par deux professeurs titulaires Rm maître et
un professeur et un professeur de C . E. G . détaché au C . E . S.
soit trois enseignants à temps plein qui dispensent soixante et une
heures de cours . Par ailleurs, treize P. E. G . C. des disciplines géné-
rales assurent trente-six heures d'E. P. S . (à raison de deux à
quatre heures chacun), c ' est donc un total hebdomadaire de
97 heures d ' éducation physique et sportive qui est assuré au C . E . S.
Mermoz-Sud . L' honorable parlementaire pourra constater l ' amélio-.
ration notable apportée dans ce domaine pour la présente année
scolaire .

Colonies de vacances.

14218 . — M. Nilés attire l 'attention de M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur le fait que jusqu ' en 1967, son minis-
tère venait en aide aux familles en difficulté pour le séjour en
colonie de vacances des enfants par l ' institution des bourses de
vacances . A partir de 1968, son ministère a justifié la suppression
de ces bourses par la nécessité d 'apporter aux oeuvres de vacances
une a aide pédagogique, maternelle et financière + . Il lui demande
s 'il peut lui faire connaitre l 'aide que l ' Etat a apportée depuis
1968 aux oeuvres de vacances, notamment en matière de matériel
et de subventions. (Question du 2 octobre 1970 .)

Réponse. — L' aide apportée par l ' Etat depuis 1967 aux œuvres de
vacances sur le plan national se décompose comme suit : a) sub-
ventions de fonctionnement aux rouvres de vacances : 1967:
4.055.000 F ; 1968 : 13 .690 .000 F ; 1969 : 13 .596 .000 F ; 1970 : 13.596 .000 F.
b) subventions de fonctionnement aux A . R . O . E . V . E . T . (asso-
ciation régionale d'oeuvres éducatives et de vacances de l ' enseigne-
ment technique devenues de l ' éducation nationale ;A . R . O. E. V . E . N .) :
1967 : 900 .000 F ; 1968 : 1 .400.000 F ; 1969 : 1 .150.000 F ; 1970:
1 .275.000 F . c) subventions en nature, matériel pour centres de
vacances (tentes, lits, matelas, lits de camp, couvertures, etc .) :
1967 : 3 .500 .000 F ; 1968 : 3.500 .000 F ; 1969 : 2 .500 .000 F ; 1970:
1 .800.000 F . d) subventions aux centres aérés et colonies .mater-

nelles pour achat de matériel : 1967 : 1 .100 .000 F ; 1968 : 1 .400 .000 F ;
1969 : 1 .100.000 F ; 1970 : 900 .000 F . Il est à remarquer que malgré les
importantes réductions du montant des subventions aux associa-
tions en général en 1970, la part réservée aux oeuvres de vacances
est restée constante .

Enseignement supérieur.

14757. — M . Jacques Barrot, se référant à la réponse donnée
par M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) à la ques-
tion écrite n" 9926 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 12 juillet 1970, p . 2524), lui demande si le décret modifiant
l 'article II du décret n " 45-438 du 17 mars 1945, en ce qui concerne
les titres et diplômes exigés pour l 'admission dans les classes et
sections préparatoires à la première partie du C . A . P. E . P. S . auquel
il est fait allusion dans la dernière partie de cette réponse, a été
publié et si les candidats titulaires d ' un baccalauréat de tech-
nicien peuvent maintenant être admis dans les classes et sections
préparatoires à la première partie du C. A. P. E. P. S . (Question du
30 octobre 1970 .)

Réponse . — L'introduction de matières nouvelles dans le pro-
gramme des études conduisant aux divers baccalauréats de tech-
ninien, amène les pouvoirs publics à reconnaître l 'équivalence de ces
diplômes avec le baccalauréat . Un décret en ce sens est .. donc
soumis à la signature des ministres intéressés . Son intervention
aura pour conséquence d'autoriser les jeunes gens et jeunes filles
pourvus de ces diplômes à s'inscrire à la préparation du C.A .P .E .P .S.
Il semble que sa publication au Journal officiel soit imminente.

Sports.

15535. — M . Nilès demande à M. le Premier ministre (Jeunesse,
sports et loisirs) s ' il peut lui faire connaître le détail du montant
des subventions allouées au titre des années 19691970 aux asso-
ciations, fédérations et groupements nationaux sportifs et de plein
air. (Question du 10 décembre 1970.1

Réponse . — Tableau faisant connaître le montant des subventions
accordées aux associations, fédérations et groupements nationaux
sportifs et de plein air :

NUMÉROS

d 'ordre.
DÉSIGNATION

	

DES

	

BÉNÉFICIAIRES
MONTANT DES SUBVENTIONS

1969 1970

1 Fédérations

	

unisports

	

dites
« olympiques »	 13 .121 .350 14 .99R .500

2 Fédérations

	

unisports

	

dites
a non

	

olympiques v	 1 .623 .480 1 .880 .500
3 Fédérations multisports	 1 .251 .000 1 .281 .530
4 Fédérations dites « de plein air e . 2 .497 .500 2 .314 .500

ANNEXE 1

Subventions accordées en 1969 et 1970 aux fédérations unisports
dites

	

« olympiques».

NUMÉROS

d 'ordre.
DÉSIGNATION

	

DES

	

BÉNÉFICIAIRES 1969 1970

1 Comité olympique français	 365 .400 754 .900
2 Athlétisme	 1 .803 .550 1 .995 .540
3 Basket-ball	 659 .280 710 .

	

.60
4 Boxe	 361 .540 400 . ;,00
5 Canoë-kayak	 647 . :330 515 .200
6 Cyclisme	 342 .800 337 .500
7 Escrime	 722 .540 779 .100
8 Football	 15 .000 65 .500
9 Gymnastique	 721 .140 870 .100

10 Haltérophilie et culturisme	 536 .290 501 .090
11 Handball	 526 .640 601 . : :110
12 Hockey	 251 .000 27 ;00 .0
13 Judo et D . A	 384 .560 4 .-:!i .

	

l)
14 Lutte	 384 .840 360 .110
15 Natation	 946 .800 1 .1" 2	',10
1(3 Ski	 912 .1)30 1 .317

	

9!11)
17 Sociétés

	

d 'aviron	 1 .031 .680 80 : 500
18 Sport ; de glace	 677 .000 810 .500
19 Sports équestres	 447 .91)0 5 : :

	

'0
20 Tir	 490 .000 528 .500
21 Tir à

	

l'are	 42 .0(1(1 7

	

.7 .10

22 Volley-ball	 530 .330 553 .000
23 Yachting à voile	 :322 .30(1 399 .6(10
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ANNEXE II

Subventions accordées en 1969 et 1970 aux fédérations unisports
dites e non olympiques a.

NUMÉROS DÉSIGNATION DES BÉNÉFICIAIRES 1969 1970
d'ordre.

0 Comité national des sports	 22 .000 25 .000
1 Aéro-club de France	 201 .000 180 .000
2 Baseball	 6 .000 4 .000

3 Billard	 2 .500 2 .000
4 Char à voile	 5 .000 10 .000
5 Course d 'orientation	 D 55 .000
6 Etu3es et sports sous-marins	 140 .500 150 .000
7 Golf	 a 1 .400

8 Jeu à XI11	 20 .000 55 .000
9 Lawn-tennis	 471 .000 512 .300

10 Longue paume	 3 .500 3 .000

11 Motocyclisme	 15 .000 15 .000
12 Motonautique	 20 .000 75 .000
13 Parachutisme	 207 .860 252 .700
14 Pelote basque	 38 .500 27 .000
15 Roller-skating	 25 .000 56 .000
16 Rugby	 5 .000 25 .000
17 Ski nautique	 66 .000 84 .000
18 Sport automobile	 257 .300 220 .600
19 Sports de quilles	 4 .000 5 .000
20 Tennis de table	 113 .320 122 .500

ANNEXE III

Subventions accordées en 1969 et 1970 aux fédérations multisports.

NUMÉROS

d 'ordre .
DÉSIGNATION

	

DES BÉNÉFICIAIRES 1969 1970

1 Académie des sports	 10 .000
2 Amicale des sportives françaises	 8 .000 s

3 Amicale nationale des clubs corpo-
ratifs	 e 10 .000

4 Association nationale des membres
du Mérite sportif et des médaillés
de la jeunesse et des sports	 42 .000 42 .000

5 Comité national de l 'éducation phy-
sique	 s 10 .000

6 Comité Pierre de Coubertin	 5 .000 5 .000
7 Fédération française de danse, d ' art

chorégraphique

	

et

	

d'expression
corporelle	 s 20 .000

8 Fédération

	

française d 'éducation
physique	 50 .000 26 .000

9 Fédération française de gymnastique
éducative et de gymnastique volon-
taire	 34 .000 9 .000

10 Fédération

	

française

	

de

	

sauvetage
et de joutes	 16 .000 15 .000

11 Fédération française de sports pour
handicapés physiques	 100 .000 122 .500

12 Fédération

	

nationale

	

des

	

offices
municipaux des sports	 12 .000 12 .000

13 Fédération

	

nationale

	

des

	

sapeurs-
pompiers français	 1 .000 1 .000

14 Fédération sportive et culturelle de
France	 410 .000 440 .000

15 Fédération sportive et gymnique du
travail	 210 .000 230 .000

16 Fédération sportive des sourds de
France	 40 .000 26 .000

17 Union française des œuvres laïques
d ' éducation physique	 255 .000 260 .000

18 Union des sociétés d'éducation phy-
sique et de préparation militaire . 8 .000 8 .000

19 Union

	

des sports travaillistes	 50 .000 45 .000

ANNEXE IV

Subventions accordées en 1969 et 1970 aux fédérations de plein air.

NUMÉROS DÉSIGNATION

	

DES BÉNÉFICIAIRES 1969 1970
d 'ordre.

1 Centre nautique des Glénan	 280 .000 280 .000
2 Chalets

	

internationaux

	

de

	

haute
montagne	 20 .000 15 .000

3 Club alpin français	 100 .000 70 .000
4 Comité

	

national

	

des

	

sentiers

	

de
grande randonnée	 4 .000 4 .000

5 Conseil national de la navigation de
plaisance et des sports de l ' eau . . » 20 .000

6 Fédération française de char à voile . 5 .000 10 .000

7 Fédération

	

française

	

de

	

cyclotou-
risme	 60 .000 50 .000

8 Fédération française de lancer mou-
che et poids	 2 .500 2 .500

9 Fédération française pour l'entraîne-
ment

	

physique

	

dans

	

le

	

monde
moderne	 ' 70 .000 60 .000

10 Fédération

	

française

	

de

	

la monta-
gne	 115 .000 105 .000

11 Fédération française de spéléologie . 38 .000 40 .000
12 Groupe de haute montagne	 3 .000 3 .000
13 Société

	

nationale de

	

sauvetage

	

en
mer	 s 5 .000

14 Union nationale des centres sportifs
1 .770 .000 1 .625 .000de plein air (U. C.P. A .)	

15 Union touristique a Les Amis de la
nature»	 20 .000 15 .000

16 Touring-Club

	

de France	 10 .000 10 .000

AFFAIRES ETRANGERES

Conseil de l 'Europe (transports aériens).

14569. - M. Péronnet, se référant à la recommandation n " 613
relative à la sécurité aérienne et au détournement illicite d 'aéronefs,
adoptée par l'assemblée consultative du Conseil de l 'Europe le
24 septembre 1970, demande à M. le ministre des affaires étran-
gères si le Gouvernement est prêt à donner comme instruction
à son représentant permanent au comité des ministres du Conseil
de l 'Europe de voter en faveur des demandes contenues au para-
graphe 9 et de se conformer, sur le plan national, au paragraphe 9-III
de cette recommandation . (Question du 21 octobre 1970 .)

Réponse . - Comme le sait l 'honorable parlementaire, le Gou-
vernement français déplore tous les actes qui mettent en danger
la sécurité de l 'aviation civile internationale. Il a amplement démon-
tré sa volonté d 'apporter sa contribution active aux efforts déployés
sur le plan international pour combattre de tels actes, tant en
prenant l' initiative du vote d ' un nouvel article 462 du code pénal
pour réprimer le détournement d 'aéronefs, qu 'en ratifiant la conven-
tion de Tokyo du 14 septembre 1963 ou en votant, en dernier lieu,
la résolution n " 2465 (XXV) du 25 novembre 1970 de l'assemblée
générale des Nations Unies qui u condamne, sans aucune exception,
tous actes de détournement d ' aéronefs ou d 'autre ingérence dans
les liaisons aériennes civiles s et e déclare que le fait de profiter
de la capture illicite d'un aéronef pour prendre des otages doit
être condamné e . En ce qui concerne plus spécialement le para-
graphe 9-III de la résolution n" 613 11970), il y a lied de souligner
que la France a tenu à signer la convention pour la répression
de la capture illicite d 'aéronefs, dès le jour de son adoption par
la conférence de La llaye, le 16 décembre dernier . Cette convention
s 'inspire étroitement du projet qui avait été établi par le comité
juridique de l'organisation de l ' aviation civile, étant entendu cepen-
dant que, pour assurer une répression plus efficace, il a été décidé
que tout Etat devrait établir sa compétence pour connaître de
l'infraction lorsque l'auteur d'un détournement est trouvé sur son
territoire et qu ' il n ' est pas procédé à son extradition . Enfin, diverses
mesures de sécurité ont été prises sur les aéroports, tandis que
d 'autres sont encore à l'étude. En revanche, le Gouvernement
français est d'avis que d'éventuelles sanctions à l'encontre des
Etats qui ne satisferaient pas à certaines obligations ne sauraient
être envisagées en dehors des dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies, c 'est-à-dire celles du chapitre VIL C ' est en
fonction de l 'ensemble de ces considérations que sont données
les instructions au représentant permanent de la ' . rance au comité
des ministres du conseil de l ' Europe.
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14570 . — M. Péronnet demande à M. le ministre des affaires
étrangères s ' il peut lui préciser la position du Gouvernement sur
la résolution n' 450 relative à la piraterie aérienne adoptée par
l ' Assemblée consultative du Conseil de l 'Europe le 18 septembre 1970
et quelle suite il envisage de donner à la demande contenue au
paragraphe 5 de ce texte . (Question du 21 octobre 1970.)

Réponse . — Contrairement à une recommandation qui constitue
une proposition de l 'assemblée consultative a dont la mise en
oeuvre échappe à la compétence de l ' assemblée, mais relève des
gouvernements ' (règlement de l 'assemblée, art . 27, renvoi 2), une
résolution « exprime une décision de l'assemblée sur une question
de tond, dont la mise en œuvre relève de sa compétence, ou un
point de vue qui n'engage que sa responsabilité s (règlement de
l ' assemblée, art. 27, renvoi 3, . Il n ' appartient donc pas au Gouver-
nement de se prononcer sur la résolution 450 (1970), adoptée par
l ' a ;,emblée consultative du Conseil de l ' Europe le 18 septembre
1970.

Réfugiés et apatrides.

14760 . — M . de Broglie rappelle à M . le ministre des affaires étran-
gères que le représentant de la France au comité des ministres du
Conseil de l ' Europe, en septembre dernier, a rejeté la proposition
de l 'assemblée tendant au versment global d ' un somme de cent mille
dollars, afin d 'améliorer les conditions des réfugiés politiques grecs
en Europe . Sans méconnaître l ' effort réel accompli sur le plan natio-
nal . il convient cependant de rappeler que les ressortissants helléni-
ques ayant fui en France sont des exilés et non des réfugiés . que
leur situation juridique est celle de simples touristes, et que leurs
moyens d 'existence sont des plus précaires, n ' ayant ni carte de
travail, ni sécurité sociale, alors même que la banque nationale de
Grime entrave par tous les moyens les envois de devises qu ' ils pour-
raient recevoir de leur pays . Il convient également d ' observer qu 'en
ce qui concerne les étudiants, outre les obstacles nés de la . régle-
mentation tatillonne des équivalences de diplômes, les bourses du
Gouvernement français ne sont accordées qu 'après avis favorable
d'une commission mixte qui réside . à Athènes, et ne sont dès lors
accordées qu 'aux étudiants favorables au régime établi dans ce pays.
II ressort de ces dispositions qu'à une précarité grave de la situation
et de ressources s 'ajoutent talalement des difficultés de reclassement,
qui obligent ces réfugiés a accepter des métiers durs et pénibles,
et à vivre dans des conditions souvent pitoyables . Il lui demande en
conséquence s ' il n 'envisagerait pas de revoir les positions prises
jusqu ' ici, et de ne pas rejeter des moyens financiers offerts par le
Conseil de l 'Europe, geste qui aiderait à traduire davantage encore
dans les faits, ta solidarité de notre pays à l ' égard des réfugiés
helléniques . , Qne .stien du 3 n't•crabre 1970 .)

Relieuse . — La recommandation n" 602, adoptée le 20 avril 1970
par l' Assemblée consultative du Conseil de l ' Europe, invitait les gou-
vernements des pays membres à prendre différentes mesures de
caractere administratif, économique . social et culturel en faveur des
réfugiés grecs et à verser une somme de 100.000 dollars au fonde
spécial . dit de Réétablisscntent, de l 'organisation de Strasbourg . Le
Gouvernement français a approuvé les principaux points de cette
recommandation et, lors de la réunion du comité des délégués des
ministres du Conseil de l'Europe. au mois de juin 1970, il a été
expose, par la voix du représentant permanent, que la plupart des
mesure, préconisées étaient appliquées en France : qu'il s 'agisse de
l ' octroi du permis de séjour et de travail, de la délivrance de docu.
mente de voyage aux personnes dont les passeports n ' ont pas été re-
nou'clé•s . ou de l 'obtention des avantages de la sécurité sociale ou
encore de la reconnaissance de certaines catégories de diplômes . En
revanche, sans s 'opposer au principe d 'une contribution des Etats
membres . le Gouvernement a cru devoir observer que le fonds de
réétablissement pour les réfugiés nationaux et les excédents de
population institué dans le cadre du Conseil de l' Europe, mais qui
jouit d'une persan na lité juridique distincte . ne paraissait pas, compte
tenu rte son statut, devoir constituer le support approprié peur une
aide éventuelle de cette nature . D ' ailleurs cc Point de la recommanda-
tion a été écarté par la majorité des Etats représentés à Strasbourg.
Le Gouvernement français a ajouté qu 'à son avis l 'assistance finan-
ciers qu ' il y avait lieu d 'apporter aux exilés grecs devrait être
assumée soit, sur le plan international, par le haut commissariat aux
réfugiés des Nations-Unies soit, sur le plan national, par les paya
d'accueil . A cet égard, on relèvera que le nombre des demandes (le
rec•„nnaissance de statut des réfugiés, présentées par des remmené
sanie grecs demeurant en France, n 'excède Pas quelques dizaines,

	 _me m.

Conseil de l ' Europe.

15075. — M. Valleix demande à M. le ministre des affaires étraru
gères s'il peut lui préciser la position du Gouvernement sur la
recommandation n ' 612 relative à un projet de loi-cadre pour la
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protection active du patrimoine immobilier en Europe adoptée par
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe le 23 septembre
1970 . Il lui demande si le Gottvernement est prêt à compléter, le
cas échéant, la législation nationale en tenant compte des principes
généraux et des règles définies dans la loi-cadre annexée à cette
recommandation. (Question du 19 novembre 1970.)

Réponse . — La recommandation n° 612 adoptée par l'Assemblée
consultative du Conseil de l 'Europe au cours de la deuxième partie
de sa vingt-deuxième session, au mois de septembre 1970, a été
soumise au comité des ministres du Conseil de l ' Europe au cours
de la 193' réunion des délégués des ministres, au mois d'octobre 1970.
Les délégués des ministres ont accueilli ce document avec beaucoup
d ' intérêt . Ils ont toutefois estimé qu ' une étude approfondie devait
tout d 'abord en être effectuée par le comité des monuments et
sites qui vient d ' être créé, pour une période de cinq ans, confor-
mément aux propositions contenues dans la recommandation n° 589
de l ' Assemblée consultative relative à la conférence européenne eues
ministres responsables de la sauvegarde et de la réanimation du
patrimoine culturel immobilier (Bruxelles, 25, 26 et 27 novembre
1969). Les délégués des ministres prendront ensuite une décision,
en tenant compte de l ' avis émis par le comité . II serait donc pré-
maturé d 'envisager quelle pourra être l'attitude de la France cancer-
nant un document dont on ignore encore quels seront la forme et
le contenu définitifs .

Circulation routière.

15299 . — M. Tisserand demande à M. le ministre des affaires
étrangères dans quels délais il pense pouvoir proposer à M . le
Premier ministre la ratification de la convention nouvelle sur la
circulation routière signée par la conférence dei Nations Unies à
l' issue de la session qui s 'est tenue à Vienne en octobre•novembre
1968. (Question du 1" décembre 1970.)

Réponse . — En réponse à la question écrite posée par M . Tisse-
rand, député, sous le n ' 15299, le 1" décembre 1970, le ministre
des affaires étrangères a -l ' honneur de faire savoir à l'honorable
parlementaire que les conventions sur la circulation et la signali-
sation routières, signées à Vienne le 8 novembre 1968, seront rati-
fiées dès que les ministres concerné; par l ' application de ces actes
lui auront signifié leur accord. Le dépôt des instruments de ratifl•
cation pourrait intervenir au début de l'année 1971.

Conseil de l'Europe.

13310. — M. Péronne} demande à M. F. ministre des affaires
étrangères si le Gouvernement peut accepter la recommandation
n° 612 sur un projet de loi-cadre relative à la protection active du
patrimoine culturel immobilier en Europe adoptée par l 'Assemblée
consultative du Conseil de l 'Europe le 23 septembre 1970 et s' il est
prêt à adopter et à compléter, le cas échéant, la législation natio-
nale en tenant compte des principes généraux et des règles définies
dans la loi-cadre annexée à cette recommandation . (Question du
1" décembre 1970 .)

Réponse . — La recommandation n" 612 adoptée par l'Assemblée
consultative du Conseil de t ' Eurcpe au cours de la deuxième partie
de sa vingt-deuxième session, au mois de septembre 1970, a été
soumise au comité des ministres du Conseil <le l ' Europe au cours
de la 199' réunion des délégués des ministres . au mois d 'octobre
1970 . Les délégués des ministres ont accueilli ce document avec
beaucoup d'intérêt . Ils ont toutefois estimé qu'une étude approfondie
devait tout d 'abord en être effectuée par le comité des monuments
et sites qui vient d'être créé, pour une période de cinq ans,
conformément aux propositions contenues dans la recommandation
n` 589 de l'Assemblée consultative relative à la conférence euro-
péenne des ministres responsables de la sauvegarde et do la
réanimation du patrimoine culturel immobilier (Bruxelles, 25, 26
et 27 novembre 1969 . Les délégués des ministres prendront ensuite
une décision, en tenant compte de l'avis émis par le comité . ll serait.
donc prérnature d'envisager quelle pourra être l'attitude de la
France concernant un document dont on ignore encore quels
seront la forme et le contenu définitifs.

Affaires étrangères.

15312. — M. de Broglie demande à M. le ministre des affaires
étrangères s 'il petit lui préciser les conditions dans lesquelles les
représentants de la Croix-Rouge internationale ont été expulsés de
Grèce par le Gouvernement hellénique . Il lui demande à quel nombre
on a pu estimer le total des prisonniers politiques et Internés
administratifs ainsi privés de secours extérieurs . II lui demanda
également, devant ce fait sans précédent, quelles ont été les réac-
tions et les conlre•tnesures envisagées ou adoptées, tant par la
France que par la communauté internationale, pour par v enir à
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l 'application effective dans ce
dont sont moralement comptables
particulièrement celles qui assurent l 'héritage de la civilisation
hellénique. (Question du 1" décembre 1970 .)

Réponse . — Le 3 novembre 1969, le Gouvernement grec et le
comité international de la Croix-Rouge signaient à Athènes un accord
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puissent poursuivre leur mission humanitaire dans les meilleures
conditions . Le Gouvernement n ' est nullement indifférent au respect
des droits de l'homme, dans quelque pays et sous ruelque régime
que ce soit . Il continuera à cet égard à suivre une ligne de conduite
qu'il a de bonnes raisons de croire la plus sérieuse et la plus
efficace, dans le respect indispensable du principe de non ingérence
dans les affaires intérieures des autres Etats.

Coopéra . ion internationale.

15361 . — M. Andrieux attire l'attention de M . le ministre des
affaires étrangères sur le fait que la coopération culturelle avec
l'Algérie semble se dégrader depuis plusieurs mois. En effet, plu-
sieurs centaines de coopérants sont licenciés sans préavis pour la
fin de l'année universitaire, annonce faite à l'issue de la deuxième
commission mixte de recrutement ,juin-juillet 1970, et qui prévient
que les candidats présentés par la délégation française et agréés
ne seraient pas recrutés en coopération . simultanément à la réduc-
tion du contingent d ' enseignants recrutés lors de la première com-
mission mixte ; réduction considérable de l 'indemnité de départ,
suppression de l 'indemnité de 10 p . 100 payable tous les deux ans,
inversion de la fraction respective des parts algérienne et française
de traitement, enfin, et surtout, menace d ' une mesure sans précédent
à l 'égard des volontaires du service national actif qui vont terminer
leur période en décembre 1970, puisque la possibilité de terminer
l'année universitaire comme coopérants civils leur a été refusée,
contrairement à tous les précédents en la matière, ce qui place les
intéressés, sur le plan administraiif et humain, dans une situation
inadmissible étant donné l ' impossibilité pratique d ' être réintégré
dans un poste en France au mois de janvier . Il lui demande quelles
sont les raisons de toutes ces mesures et s ' il ne lui parait pas
opportun de revenir en particulier sur la décision de ne pas auto-
riser les volontaires libérés en décembre à poursuivre leur activité
au titre de la coopération civile . , Question du 2 décembre 1970 .)

Réponse_ — il est exact que le nombre global des enseignants
servant en coopération en Algérie a subi une diminution au cours
des derniers mois. Toutefois, l ' ampleur et l 'efficacité de notre
effort d ' aide au développement de l'Algérie ne sauraient êt re
appréciées par référence au seul nombre des coopérants : la
qualité de cette coopération compte autant, sinon plus . que les
seules données quantitatives . Notre participation accrue à la for-
mation des professeurs et des cadres algériens fait de plus
en plus appel à des enseignants de haut niveau ; il ne faut
donc pas s'étonner, et encore moins s 'alarmer, du fait que le
nombre des coopérants tende à se stabiliser, voire à diminuer

13535. — M. de Rocca Serra attire l'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur les conséquences, pour les agruniculteurs du
département de la Corse, de la décision de la Communauté éco-
nomique européenne de décembre 1969, prévoyant des mesures
spéciales en vue de l 'amélioration de la production et de la
commercialisation dans le secteur des agrumes communautaires,
La Corse est le seul département français intéressé par ce texte
qui va se trouver en concurrence avec l ' Italie du Sud et les
îles italiennes dans la conquête du marché communautaire . La
comparaison entre les deux producteurs montre que le premier,
qui a réalisé sans subvention ses vergers de clémentiniers en
partant du maquis, va se trouver défavorisé par rapport au
second qui va pouvoir bénéficier, pour la reconversion de vergers
d ' oranges non commercialisables en vergers de clémentiniers, de
crédits de subventions en provenance de la Communauté éco-
nomique européenne . La disparité des coûts de transports agissant
dans le même sens, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ce déséquilibre . En lui rappelant d 'autre
part que la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion ont eu
l ' avantage de recevoir des aides importantes du F . O. R . M. A .,
par décision du 9 février 19711, pour le conditionnement et la
commercialisation de la banane, de l 'ananas ou de géranium
bou r bon, il sollicite pour la Corse - . qui est une lIe produisant
des f r uits exotiques - l 'avantage réservé aux départements d 'outre-
mer . ,Question du 22 omit 1970,1

Ré)) , ose. -- Le plan de reconversion et de modernisation du
verger d 'agrumes de Corse, présenté à l ' initiative de la société
pour la mise en valeur de la Corse, contient deux parties distinctes.
La première partie de ce plan concerne la reconversion en man-
dariniers de 330 hectares d'orangers ainsi que le surgreffage
d'arbres isolés équivalant à environ 200 hectares de vergers . be
coût estimatif de celle opération est de 16,7 millions de francs
pour lequel il eut prévu, au terme de l'article 5 du règlement
2511 69 du conseil, l ' octroi d ' une aide couvrant la totalité des
dépenses de reconversion, le F . E . O . G . A . remboursant la moitié
de la dépense exposée . I .a seconde partie concerne l'extension du
verger de clémentiniers par la création de nouvelles plantations,
l 'installation d'un réseau d ' irrigation en couverture totale et la
mise en place de dations de conditionnement et d ' expédition
ainsi que d ' ateliers de transformation des écarts de triage . La
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totalité de ces investissements a été évaluée à 170 millions de
francs, Le financement demandé sur fonds publics s 'élève à
50 millions de francs, la part du F. E. O. G. A. devant être
prélevée, dans l'hypothèse d 'une prise en charge par celui-ci, sur
les tranches annuelles de la section orientation, conformément
aux dispositions du règlement 17/64 . Il est indiqué à l 'honorable
parlementaire que conformément à l'article 2 du règlement 2511/69
le dossier de l'agrumiculture corse a été transmis le 28 juin 1970
aux instances communautaires compétentes. Si la partie relative
à la reconversion a pu être examinée . favorablement, la partie
relative à l ' extension du verger et à l'infrastructure soulève
de multiples problèmes dont l'étude requiert un délai . En tout
état de cause les solutions apportées ne pourront être prises
que conformément aux règlements communautaires qui organisent
le marché des agrumes et régissent l 'octroi des aides sur fonds
publics . Il ne peut être envisagé d 'établir un lien entre les
agrumes de Corse et les produits obtenus dans les départements
d 'outre-mer, notamment les bananes et ananas, qui ne sont pas
encore inclus dans le régime communautaire d ' organisation des
marchés agricoles.

Céréales.

13983, — M . Lamps expose à M . le ministre de l'agriculture
que, selon les règlements communautaires régissant le marché
des céréales, les prix s ' établissent librement sur le marché entre
acheteur et vendeur dans les limites du prix d ' intervention et du
prix indicatif . Un décret de campagne détermine chaque année les
spécifications des céréales offertes à l'intervention et rétrocédées
à l ' O . N . I . C . par les organismes stockeurs. La circulaire d 'appli-
cation adressée par l ' O . N .I .C . aux organismes stockeurs précise
que ale prix des céréales payé aux producteurs, tant en ce qui
concerne le prix de base, que les bonifications, réfactions ou majo-
rations mensuelles, est libre entre acheteurs et vendeurs » . Quelques
organismes stockeurs interprètent cette disposition comme les auto-
risant à établir un barème de spécification différent de celui figurant
au décret de campagne. Il lui est signalé, par exemple, que clans
certains cas le poids spécifique à partir duquel était appliquée la
réfe e tion était majoré de deux kilogrammes. Cette pratique a pour
résultat de réduire le prix minimum garanti du montant de la
réfaction supplémentaire infligée unilatéralement au vendeur. Il lui
demande, en conséquence : 1" quelle est l'interprétation qu' il convient
de donner aux dispositions de la circulaire d 'application de l ' O . N . I . C . ,
s 'agit-il du barème des spécifications en poids ou bien de celui du
montant des réfactions et bonifications ; 2 " quelle mesure il compte
prendre pour que soit respecté le prix d ' intervention minimum
garanti aux producteurs . (Question du 26 septembre 1970 .)

Réponse . — En application des règlements communautaires régis-
sant le marché des céréales, les prix de ces produits s ' établissent
librement entre acheteur et vendeur à tous les stades y compris
celui de la production . Le décret de campagne fixe les prix
d 'intervention dérivés et les centres de commercialisation auxquels
ils s ' appliquent pour une qualité type dont les spécifications sont
bien définies . Le décret fixe, en outre, les taux des bonifications
et réfactions applicables aux céréales ne correspondant pas aux
qualités types et les majorations mensuelles. Toutes ces dispositions
réglementaires ne sont obligatoires qu'à l 'égard de l ' office des
céréales, organisme d ' intervention de la Communauté, dans ses
relations avec les collecteurs agréés qui offrent des céréales à
l'intervention . Aussi, la circulaire de l ' office national interprofes-
sionnel des céréales à laquelle fait allusion l'honorable parlemen-
taire n'a d ' autre champ d ' application que le régime de l 'intervention.
Elle ne saurait définir les conditions des contrats librement formés
entre acheteurs et vendeurs . S 'agissant toutefois du niveau des
prix perçus par les producteurs, il est à souligner que tous les.
collecteurs agréés étant habilités à offrir leurs céréales à l 'office
national interprofessionnel des céréales, les prix à la production
ne devraient pas être inférieurs au prix d ' intervention diminué de
la marge du collecteur — variable d ' un organisme à l'autre — et
des taxes à la charge du producteur. La publicité donnée aux
éléments de calcul des prix d ' intervention doit permettre en parti-
culier aux producteurs de_, débattre en connaissance de cause les
conditions de règlement des céréales livrées aux collecteurs agréés.
Les producteurs peuvent également faire intervenir dans la discussion
le prix de marché dont le soutien est assuré non seulement par
l'intervention, mais aussi par la politique communautaire d'expor-
tation concrétisée par le niveau des restitutions versées sur les
céréales exportées à destination des pays tiers . II est rappelé que,
depuis le début de l'année 1970, ce prix de marché est plus élevé
que le prix d'intervention.

Aliments (café).

14394, — M. Poniatowski attire l ' attention de M. le ministre de
l 'agriculture sur le point suivant : aux termes du décret du 3 sep-
tembre 1965, le t café soluble s ou t extrait de café en poudre

solubles ne doit contenir que des principes sapides, solubles et
aromatiques du cafe . Sa teneur en eau ne doit pas dépasser
3,5 p . 100. Toutes les boites vendues avec la mention a café soluble a
devraient donc avoir une teneur en eau inférieure à ce pourcentage.
Or, ce n'est pas le cas pour un certain nombre de marques dont
il tient les noms à sa disposition, notamment : pour les cafés
solubles non décaféinés, deux marques ; pour les cafés salubles
lyophilisés, une marque ; pour les cafés solubles décaféinés, trois
marques . Il lui demande si cette situation est normale et les
mesures qu'il entend prendre, le cas échéant, pour la redresser.
(Question du 14 octobre 1970 .)

Réponse . — L'article 9 du décret du 3 septembre 1965 sur le
commerce du café a limité la teneur en eau des extraits en poudre
à 3,5 p . 100. La méthode officielle d 'analyse du café soluble n ' est
pas encore fixée pour des raisons d 'ordre technique ; en effet, il
existe plusieurs méthodes d 'analyses, actuellement en concurrence,
à l 'égard desquelles il convient d 'attendre un choix qui sera décidé
au plan international . Si les résultats des analyses d 'extraits solu-
bles de café qui font l ' objet de la question posée ont été obtenus
par la méthode d' exposition pendant six heures à l'étuve à 105 °C,
ils ne peuvent pas être considérés comme rigoureux car cette
méthode, pleinement valable pour les cafés en grains ou moulus,
est à déconseiller pour les extraits, étant donné qu 'elle y provoque
l ' élimination des arômes, contenus en quantité appréciable, en
même temps que la déshydratation. De ce fait, le pourcentage de
l ' humidité obtenue par la méthode à l'étuve est souvent supérieur
à 3,5 p . 100, mais n'est pas significatif puisqu'il ne correspond pas
à l'humidité réelle. Toutes les analyses effectuées sur des extraits
de toutes marques en 1970 par les laboratoires du service de la
répression des fraudes et du contrôle de la qualité ont mis en
évidence qu'il n 'y avait aucun dépassement du taux d 'humidité.
Dans ces conditions, il apparaît difficile d 'expliquer la divergence
des résultats autrement que par une discordance due aux méthodes
de dosage employées .

Eau.

14877 . — M. Madrelle signale à M. le ministre de l 'agriculture que
les programmes d'alimentation en eau potable des communes rurales
subissent un retard très important par suite de l 'insuffisance des
crédits . Cela porte préjudice non seulement aux habitants des
campagnes, qui ne peuvent avoir accès à cet équipement indispen-
sable, mais également à la marche des exploitations agricoles . Il lui
fait observer que, pour achever les programmes prévus à l ' heure
actuelle, il faut envisager un délai d ' au moins quinze années et,
dans ces conditions, il lui demande s'il compte autoriser les com-
munes et les groupements à emprunter pour ces travaux, sous peine
d 'une bonification d'intérêt, afin de compléter les programmes
d ' Etat et les programmes départementaux, ce qui permettrait
d 'accélérer les travaux attendus avec impatience par les popula-
tions intéressées . (Question du 6 novembre 1970 .)

Réponse . — Accélérer dans toute la mesure possible l ' équipement
en eau potable de toute la population rurale, sédentaire ou saison-
nière, est un souci permanent et prioritaire du ministre de l ' agri-
culture . L'inventaire le plus récent montre qu 'au rythme du
V . Plan il faudrait, en effet, encore une douzaine d 'années pour
que l'ouvre entreprise puisse être considérée comme accomplie . Il
est cependant permis d ' espérer qu 'un accroissement sensible des
ressources provenant des dotations budgétaires et du fonds national
pour le développement des adductions d ' eau permettra de rappro-
cher ceint é c héance . Un léger relèvement de la redevance alimenL,,at
le fonds serait naturellement susceptible d 'y contribuer pmssam-
nient . Quant au retour à un régime de subventions sous forme de
bonifications d ' intérêt, il est certain qu' une disposition clans ce
sens pourrait suppléer l ' insuffisance des ressources budgétaires.
Mais celte mesure ne résoudrait malheureusement pas le problème
de la mobilisation des sources de financement qui devraient, de
toutes façons, être dégagées . Quoi qu ' il en soit . l ' effort budgétaire
prévu pour 1971 montre bien la volonté du Gouvernement de favo-
riser au maximum ce secteur capital pour le développement éco-
nomique des zones rurales . Au surplus, les modalités de répartition
des crédits entre les régions qui seront appliquées en 1971 seront
assorties d ' un dispositif de rattrapage au bénéfice des départements
ayant le plus grand retard à combler.

_es	

Agriculture (C . If . M . .4 .).

15100. — M . Barberot attire l ' attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur les difficultés auxquelles se heur tent les dirigeants
des coopératives d 'utilisation de matériel agricole (C . U . M . A .)
du fait que de nombreux problèmes les concernant n ' ont pas reçu,
à ce jour, de solution . II s'agit notamment des problèmes posés par
l 'application de la T. V. A. et la modification du régime des ris-
tournes sur le matériel agricole. II s 'agit, d ' autre part, d ' un amé-
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nagement du taux d'intérêt des prêts d'équipement afin de l'aligner les cours mondiaux entraînant une baisse relativement importante
sur

	

celui

	

accordé

	

aux

	

groupements

	

agricoles

	

d'exploitation

	

en sur les marchés importateurs .

	

Pour

	

développer les

	

exportations
commun,

	

et l'allongement pour

	

certains

	

matériels

	

des

	

délais de de noix, Il . a été décidé d'accorder aux producteurs qui expédient
remboursement des prêts . Enfin, il conviendrait d'envisager le déga- ces fruits

	

vers les

	

pays

	

tiers,

	

des

	

restitutions dont le montant
gement par l'A . N . D . A. des fonds nécessaires pour mettre à la est fixé par un récent règlement communautaire à 8 unités de
disposition

	

des fédérations départementales

	

des conseillers

	

spécia- compte, soit

	

44,40 francs

	

français

	

les

	

100

	

kg. Par ailleurs,

	

il est
lisés . Il lui demande quelles solutions il est envisagé d'apporter à
ces différents problèmes en vue de permettre aux C . U . M. A . de
remplir pleinement leur mission auprès d'un grand nombre d'exploi-
tants agricoles. (Question du 20 novembre 1970.)

Réponse . — 1. — Les coopératives d'utilisation de matériel agri-
cole, exonérées de la taxe à la valeur ajoutée en vertu des dispo-
sitions de la loi n " 66-10 du 6 janvier 1966, tiennent, néanmoins, de
l ' article 12 de la loi de finances pour 1968, la faculté d ' opter pour
leur assujettissement à la taxe. Dans l'hypothèse où elles exercent
une telle option, les coopératives perdent le bénéfice de la ristourne
sur l 'achat du matériel agricole . Elles sont, par contre, en situation
de récupérer intégralement le montant de la taxe ayant grevé leurs
achats de matériel, et de transmettre un droit de déduction à leurs
adhéren t s. L'efficacité d ' un tel mécanisme suppose bien entendu
que les intéressés aient eux-mêmes demandé leur assujettissement
de façon à récupérer à leur tour, le montant de la taxe que leur
auraient facturée les C . U. M. A . Il est possible au surplus qu ' une
partie du crédit d'impôt ne soit pas absorbé avant l' obsolescence
du matériel . Dans l' hypothèse où elles n 'ont pas usé de leur faculté
d ' option, ces coopérati ves se trouvent comme par le passé en situa-
tion de percevoir la ristourne sans plafond . Jusqu 'au 31 janvier 1970,
elles ne bénéficiaient toutefois de cet avantage qu'au prorata des
apports de leurs membres qui n' avaient pas demandé le rembourse-
ment forfaitaire. Ainsi l'application de la T. V . A. au secteur agri-
cole a-t-il pu laisser l' impression que les coopératives d'utilisation
de matériel agricole avaient perdu les avantages qui incitaient les
agriculteurs à pratiquer cette forme d 'agriculture de groupe . Pour
y remédier la loi de finances rectificative pour 1970 a exceptionnelle-
ment admis que ces organismes pourraient, à partir du 1^ t jan-
vier 1971, percevoir la ristourne intégrale quelle que soit la position
fiscale ue leurs adhérents, ce qui équivaut à une subvention de
plus de 10 p . 100 sur le prix des matériels hors T. V. A . D'autre
part, le problème posé par le remboursement du crédit d'impôt
inutilisé par les C . U . M. A . assujetties est également étudié en
application de l ' article 1^' de la loi du 9 juillet 1970, qui a prescrit
au Gouvernement d 'étendre aux entreprises de prestation de ser-
vice, par décret pris avant le 31 décembre 1970, date qui a d ' ailleurs
été reportée au 31 décembre 1971, les dispositions relatives au
remboursement du crédit de la taxe à la valeur ajoutée, édictée par
ce texte en faveur des entreprises de fabrication de produits ali-
mentaires . II. — Les taux d' intérêt des prêts consentis aux coopé-
ratives d'utilisation de matériel agricole sont ceux fixés pour l ' ensem-
ble des interventions du crédit agricole en faveur de la coopéra-
tion . Des taux préférentiels sont, effectivement, prévus pour certaines
catégories d 'emprunteurs ou d ' investissements, mais les charges qui
découlent de cette bonification d 'intérêt et qui doivent être suppor-
tées en définitive par le Trésor conduisent à n'user de cette possi-
bilité que dans le cadre d 'une action très sélective. III . — Une
étude est en cours en vue de déterminer les conditions dans les-
quelles pouvaient être utilisées les services des délégués régionaux
à la fois par la fédération nationale des coopératives d'utilisation
de matériel agricole et par l' union des groupements d' exploitants
agricoles . D 'ores et déjà des crédits vont être mis à la disposition
de ces organismes par l 'association nationale pour le développement
agricole afin de financer des nouveaux postes de délégués régionaux
mis à la disposition des organismes précités . IV. — Enfin une
subvention de 50 .000 francs a été accordée à la fédération nationale
des C. U . M . A . pour lui permettre de développer son action d 'infor-
mation et d'aboutir à une progression du nombre des coopératives
adhérentes.

Fruits et légumes.

15151 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre de l ' agriculture
que le prix des noix à la production a fortement baissé dans
les principales régions productrices par rapport au prix pratiqué
lors de la précédente campagne . Cette chut. des cours va pro-
voquer un amenuisement des ressources des quelque 30 .000 exploi-
tants agricoles pratiquant cette culture, alors que leurs charges
de toute nature se sont très sensiblement accrues . Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation,
notamment pour favoriser tant le développement de nos exporta-
tions que la protection de notre marché. (Question du 24 novembre
1970.)

Réponse, — La faiblesse des cours des noix constatée cette
année, surtout pour les variétés communes, peut trouver son
explication dans l 'importance de la récolte dans certaines régions.
D'autre part, l 'abondance de la récolte dans certains pays, notam-
ment aux U .S.A ., n ' a pas manqué d 'avoir des répercussions sur

indispensable, pour nous permettre de résister à la concurrence
des autres pays exportateurs, d'assurer une meilleure commer-
cialisation des noix en organisant la production française . Aussi,
il y a lieu de signaler une convention récente passée entre le
F . O . R. M . A . (Fonds d'orientation et de régularisation des marchés
agricoles) et la Fédération nationale interprofessionnelle de la
noix française accordant, sous certaines conditions, une aide aux
groupements des producteurs de la région du Sud-Ouest. Il convient
de ne considérer cette convention que comme une expérience qui,
en cas de réussite, pourra être élargie en vue d'améliorer la
mise en marché de ce produit dans différentes réglons, à la condi-
tion que la production accepte de s 'organiser,

Maladies du bétail.

15354. — M. Houél fait pari à M . le ministre de l'agriculture
des graves difficultés qu ' entraîne pour les petits et moyens exploi-
tants agricoles la prophylaxie de la tuberculose et de la brucellose
bovine qui, dans certains cas, se solde par l'abattage de tout ou
partie du cheptel . Pour certains exploitants cet abattage met en
cause l'existence même de leur exploitation . Cette menace est
d 'autant plus sérieuse aue les indemnités en cas d 'abattage ne
correspondent pas à la valeur de remplacement des animaux ayant
dü être sacrifiés . En outre, par expérience, on sait que la tuber-
culose est sujette à des défaillances . En conséquence, il lui
demande s'il n'envisage pas de rapprocher davantage l'indemnité
accordée au cas d ' abattage de la valeur de remplacement, et quelles
mesures il compte prendre pour aider la recherche vétérinaire en
vue d'améliorer les méthodes de lutte contre la tuberculose et la
brucellose . (Question du 2 décembre 1970 .)

Réponse .— La lutte menée depuis quinze ans contre la tuberculose
bovine a permis, grâce à la méthode utilisée, d'abaisser de
10 p. 100 à 0,45 p . 100 (en fin 1969) le taux d'infection du cheptel;
actuellement la situation sanitaire nationale sur ce point peut
être considérée comme pratiquement 'équivalente à celle des pays
dits indemnes. A l'égard de la tuberculose, l'aide financière de
l ' Etat tend à maintenir cet état sanitaire favorable en réservant les
crédits surtout aux opérations de contrôle. Les cas individuels
de forte infection, d ' ailleurs très rares, qui peuvent être constatés,
résultent le plus souvent de l ' inobservation des règles prescrites ;
de toute manière, pour réaliser l'assainissement de tels troupeaux,
la situation économique des élevages en cause est prise en consi-
dération, notamment, comme c ' est le cas dans le département de
l ' honorable parlementaire, lorsqu ' il s'agit de quelques petits exploI-
tants en fin d 'activité. Compte tenu de l 'effort financier, non
négligeable, déjà consenti par le budget de l 'Etat pour mettre en
oeuvre la prophylaxie de la brucellose bovine, il n 'est actuellement
pas envisagé une augmentation des indemnités allouées pour
l ' élimination des animaux atteints de la maladie . L'amélioration des
méthodes de lutte contre la brucellose animale est l ' une des préoc-
cupations constantes des services responsables et des organismes
professionnels qui leur sont étroitement associés . Elle se traduit
par une adaptation permanente aux progrès des techniques réalisés
par les laboratoires de recherches vétérinaires.

Génie rural et travaux ruraux.

15466. — M . Tomasini appelle l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur l ' insuffisance des crédits permettant de faire
face aux besoins d'équipement des collectivités locales, Ceux-et
ne permettent pas de réaliser, autant qu ' il serait souhaitable, la
modernisation du monde agricole. Cette situation est également
préjudiciable à certains corps de fonctionnaires du ministère de
l ' agriculture et, en particulier, au corps des techniciens du génie
rural, lequel est resté sans recrutement pendant plus de huit ans.
II est regrettable de constater que, sous l 'autorité de plus de
800 ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts et à côté de
600 ingénieurs des travaux ruraux, on ne trouve que moins
de 300 techniciens . Cette anomalie a évidemment des conséquences
regrettables pour les techniciens du génie rural qui sont à peu
près tous groupés dans ln deuxiéme moitié de leur échelonnement
statutaire et se trouvent de ce fait pratiquement privés de débou-
chés de carrière normaux. L ' ouverture de vingt emplois supplé-
mentaires en 1971 ne semble pas suffisante pour remédier à cet
état. de choses . Les ingénieurs des travaux ruraux constatent,
quant à eux, des disparités indiciaires vis-à-vis de leurs homologues
du ministère de l ' équipement entre autres, notamment au niveau
du grade de divisionnaire. Malgré un avis favorable du conseil
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supérieur de la fonction publique, un alignement sur des corps

	

Réponse. — Dans l 'affaire d 'Auboué, il y a lieu de distinguer
semblables au leur n ' a pas encore été réalisé . Il lui demande les

	

entre les arrestations de mai et. juin 1942 et celles effectuées enté-
mesures qu ' il envisage de prendre pour qu' il soit remédié à la

	

rieurement ou postérieurement à ces dates, et notamment en
situation anormale qui vient d ' être exposée, aussi bien en ce qui

	

août et septembre 1942 . Les premières ont frappé les éléments du
concerne les ingénieurs des travaux ruraux que les techniciens du

	

groupe Pacci (groupe O . S . F . T. P . F .) . Convaincus d' attentats par
génie rural . (Question du 8 décembre 1970 .)

	

explosifs et d 'attaques à main armée perpétrés en février-avril 1942,

Réponse . — Les revendications des ingénieurs des travaux ruraux

	

ils ont, au nombre de dix-sel t, été condamnés à mort et fusillés.

et techniciens de génie rural portent essentiellement sur des

	

Quelques éléments individuels s 'étant livrés à des sabotages ont

problèmes d 'effectifs et de classement indiciaire . En matière d'ef-

	

également été arrêtés à la même époque et exécutés ou déportés.

fectifs il est certain qu 'au niveau de ces catégories, les emplois

	

Les secondes arrestations ont été opérées par la police judiciaire

budgétaires existants sont insuffisants pour répondre aux besoins

	

de Nancy, qui a pris des otages dans les milieux antifascistes du

des services . Un accroissement Important du nombre de techni-

	

bassin d 'Auboué en représailles de distributions répétées de tracts

eléis de génie rural appelés à seconder les ingénieurs des travaux

	

appelant, en particulier, les mineurs à protester contre l 'insuffisance

ruraux, qui devraient être eux-mèmes numériquement renforcés,

	

du ravitaillement et les conditions de travail . Le titre de déporté

est souhaité par l ' administration qui, lors de la préparation des

	

ou d' interné résistant a été reconnu aux victimes des premières

documents budgétaires, demande avec insistance des créations

	

arrestations, l 'activité résistante et le lien de cause à effet entre

d 'emplois nouveaux. Il est à noter que les effectifs actuels, par

	

cette activité et la détention ou l 'exécution étant incontestablement

rapport à ceux de l 'année 1965 au cours de laquelle a eu lieu la

	

établis. En ce qui concerne les autres personnes, les circonstances

réforme des services extérieurs du ministère de l ' agriculture, sont

	

de leur arrestation ne permettent pas, a priori, de considérer que

en majoration de 18 p . 100 pour les ingénieurs des travaux ruraux

	

les memes preuves sont apportées et, de ce fait, le titre de déporté

et 30 p . 100 pour les techniciens de génie rural . L'administration

	

ou d ' interné résistant ne peut être attribué dans tous les cas.

souhaite maintenir, voire améliorer cette progression dans l'avenir,

	

Il l'a été à celles d'entre elles dont le dossier établit qu ' à la
bien qu ' elle doive tenir compte de certains impératifs budgétaires .

	

suite de leur arrestation comme otage, leur activité résistante,

Sur le plein indiciaire, les ingénieurs des travaux ruraux ente-

	

attestée par l ' autorité militaire, a
me

	

découverte et que, pour cette
gistrent un décalage au niveau du divisionnariat par rapport A

	

raison.. .elles ont été livrées à l ' ennemi et condamnées pour acte

leurs collègues du ministère de l'équipement . Ce problème reste

	

qualifié de résistance à l'ennemi au sens de l ' article R . 287 du code
à l 'ordre du jour des préoccupations du ministère de l'agriculture

	

des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre.

qui s ' efforce de faire aboutir des demandes de révision indiciaire

	

Le ministre fait cependant procéder à une nouvelle vérification, au

déjà anciennes .

		

regard des statuts de résistant, de la situation de l 'ensemble des
personnes arrêtées à Auboué.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE
DEFENSE NATIONALE

Anciens combattants.

13582. — M. Voilquin demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre de lui faire connaître le nombre
de victimes de guerre ninvalides, ascendants, orphelins, veuves,
déportés, internés, etc .i et anciéns combattants : 1914 . 1918 et 1939-
1945 décédés au cours des années 1968 et 1969, ainsi que les
sommes correspondantes qui ne figurent plus, en conséquence,
au budget . II lui demande également quel est le montant des sommes
votées . au cours des m@mes années, au titre des mesures nouvelles.
Question du 22 août 1970.)

Réponse . — Seul le ministre de l'économie et des finances est
en mesure d 'indiquer le nombre de victimes de guerre décédées
au cours des années 1958 et 1969, ainsi que les sommes corres-
pondant aux pensions relevant du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre dont elles étaient titu-
laires . Quant au montant des sommes votées au titr e des mesures
nouvelles, au cours des années 1968 et 1969, elles se répartissent
selon le tableau ci-après:

CHAP(TRES

	

1968

	46. 21 . — Retr aite du combattant] -f

	

6 .600 .000
40-22 . — Pensions d'invalidité et

allocations, pensions des ayant_
cause	 ~.

	

107 .600 .000
46-25. — Indemnités et alloca-1

lions diverses	 +

	

4 .400 .000
46-26 . — Indemnisation des vic-

times civiles des événements
survenus en Algérie	 +

	

800 .000

r 119 .400 .000

( U Non compris l ' annulation prévue par l 'article 32 de la loi de
finances pour 1969

	

550 .000,.

Déportés et internés.

14149. — Mme Vaillant-Couturier demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre quelles mesures il compte
prendre afin qu 'une solution soit apportée à l'irritant problème
que pose le refus de la carte de déporté interné résistant aux
résistants d ' Auboué . En effet, ces résistants ont tous été déportés
ou internés du fait de leur activité pendant l'occupation nazie.
Ce serait donc leur rendre justice que de leur accorder ce titre
qu ' ils ont grandement mérité . (Question du 2 octobre 1970 .)

Mensualisation des salaires.

15063 . — M. Le Theule rappelle à M . le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que le Gouvernement a pris position en
faveur de la mensualisation. De nombreux accords nationaux ou
d ' établissements sont Bailleurs intervenus à ce sujet dans le sec-
teur privé. On estime en général que ces décisions doivent entraîner
une majoration de la masse salariale de l' ordre de 9 à 12 p . 100.
En ce qui concerne ses propres personnels horaires, il semble
que l 'Etat n ' envisage cependant pas de telles conséquences et
qu'en particulier les personnels civils de la défense nationale ne
bénéficieraient des mesures de mensualisation que dans la mesure
où elles n ' entraîneraient aucune dépense nouvelle. En somme,
les mesures envisagées consisteraient simplement à payer les
salaires une fois par mois, ce qui ne correspond pas aux avan-
tages escomptés de la mensualisation . Dans le secteur privé,
ceux-ci conduisent à : 1" payer tous les jours fériés ; 2" améliorer
la couverture du risque maladie ; 3" payer une prime en fin
d 'année (treizième mois) et attribuer un pécule de départ à la
retraite . Ces deux dernières mesures sont les plus importantes de
l 'opération s mensualisation s . Il lui demande quelle est sa position
à l'égard de ce problème et s 'il envisage de tenir compte des
éléments qui sont pris en considération dans le secteur privé . (Ques-
tion du 19 novembre 1970.)

Mensualisation des salaires.

15181 . — M. Berthouin rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que de nombreux accords sont intervenus
dans le secteur privé en faveur de la mensualisation des salaires.
Ces décisions doivent entrainer une majoration de la niasse salariale
de l'ordre de 9 à 12 p . 100 . Mais l 'Etat, en ce qui concerne ses
propres personnels horaires, ne semble pas envisager de telle .:
conséquences . En particulier, les personnels civils de la défense
nationale ne bénéficieraient de ces mesures qu ' à la condition que
celles-ci n 'enirainent aucune dépense nouvelle. Cette restriction
ronduit à t r aiter l'opération sous la l 'orme simple du paiement des
salaires une fois par mois, ce qui ne correspond pas aux avantages
escomptés de la mensualisation . Dans le secteur privé, ceux-ci
conduisent à : 1" payer tous les jours fériés ; 2" améliorer la couver-
ture du risque s nnsladie s ; 3" payer une prime de fin d 'année
(treizième moisi ; 4" altribuer un pécule de départ en retraite . Il
lui demande quelle est sa position à l'égard de ce problème et s ' il
envisage (le tenir compte des éléments qui sont pris en considé-
ration dans le secteur privé . IQuestton (lu 73 novembre 197(1 .)

Réponse. — 1" I .e ministre d ' Etat chargé de la défense nationale
observe tout d 'abord qu 'une étroite concertation a été réalisée
sur cette importante question avec les représentants des fédérations
syndicales les plus représentatives, puisque les modalités de la
mensualisation ont été largement discutées au cours de cieux réunions
qui se sont tenues le 27 octobre et le 10 novembre de r niers . Cette

Totaux	
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concertation a permis de réaliser un accord -sir des points impor-
tants, et notamment sur les modalités de calcul du forfait mensuel
de rémunération, les conditions à requérir pour l 'admission au statut
de mensualisé, l'amélioration du régime de maladie et l'amélioration
du régime des droits syndicaux des ouvriers en régie directe et des
ouvriers saisonniers . II a, par ailleurs, été convenu que le départe-
ment rechercherait activement l 'accord des autres ministères inté-
ressés pour définir une couverture du risque maladie plus étendue
que celle qui est actuellement prévue par le décret du 28 juin 1947
en faveur des ouvriers de l'Etat. 2" Contrairement aux informations
dont dispose à ce sujet l'honorable parlementaire, il n'est pas exact
que le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale ait déclaré
que la mensualisation devait se faire sans entraîner de dépenses
nouvelles. Ce qu'il a dit à ce sujet se rapportait non au problème
de la mensualisation mais à celui, également évoqué le 27 octobre,
de l'unification des réglementations (air, terre, marine), très impor-
tante affaire et dont l ' examen exigera des études minutieuses . 3° Les
revendications qui ont trait à l ' attribution d' un pécule au moment
du départ en retraite et d'une indemnité annuelle égalesà un mois
de salaire, ne sont pas particulières aux ouvriers de la défense
nationale . Elles concernent également les autres personnels du
département et même tous les agents de l'Etat . Il ne peut donc
leur étre apporté de solution dans le seul cadre du ministère de
la défense nationale .

Mensualisation des salaires.

15119. — M. Gaudin expose à M. le ministre d ' Etat chargé
de la défense nationale que dans les accords concernant le
secteur privé (métallurgie, sidérurgie, chimie), la mensualisation
a conduit, outre le paiement sur un forfait mensuel, à la rétri-
bution des jours fériés, à l 'amélioration de la couverture du risque
« maladie +, au paiement d ' une prime de fin d'année (trel:dème
moisi et à l'obtention d'un pécule de départ en retraite . ll lui
demande s 'il peut lui indiquer quelles mesures il envisage de
prendre pour tenir compte des améliorations de situation réalisées
dans le secteur privé, lors de l'extension de la mensualisation aux
établissements dépendant du ministère de la défense nationale.
)Question du 24 novembre 1970.)

Mensualisation des salaires.

15175 . — M. Charles Privat rappelle à M . le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale la volonté affirmée pendant la campagne
électorale présidentielle selon laquelle les avantages consentis au
personnel mensuel devraient être étendus au personnel horaire.
Or bien que le ministère de la défense nationale soit un des plus
gros employeurs de main-d' oeuvre horaire de notre pays, il n' a
jusqu 'à présent pas réalisé d 'accord à ce sujet comme cela a été
le cas clans le secteur privé (métallurgie, sidérurgie, chimie, etc .).
Une Lois de plus l' Etat se montre uri patron pour le moins réticent
vis-à-vis de ses employés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre la mensualisation de la main-d 'muvre
horaire de son ministère . (Question du 25 novembre 1970.)

Mensualisation des salaires.

15242 . — M. Barberot rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale qu ' à la suite des accords passés entre
de nombreuses organisations patronales et syndicales du secteur
privé depuis le début de 1970, près de 4 millions de travailleurs
rétribués jusqu 'à présent selon un salaire horaire vont bénéficier
de la mensualisation de leurs salaires et des avantages qui y sont
attachés : paiement des jours fériés, amélioration de la couverture
du risque maladie, attribution d 'une prime de fin d'année, versement
d ' un pécule de départ en retraite, etc . Il lui demande s 'il n 'estime
pas conforme à l 'équité de faire bénéficier les ouvriers des établis-
sements et arsenaux de la défense nationale, d'une part, de la
mensualisation de leurs salaires et, d ' autre part, des avantages
qui sont généralement attachés à cette mensualisation . Toutes dispo-
sitions à cet égard devraient Intervenir à la suite d 'une large concer-
tation entre les représentants de l 'administration et ceux des
organisations syndicales de ces personnels, ainsi que cela a été
pratiqué dans les secteurs privés et nationalisés . (Question du
26 novembre 1970 .)

Mensualisation des salaires.

15327. — M . Poudevigne rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale qu ' à la suite des accords passés entre de
nombreuses organisations patronales et s'ndicales du secteur privé
depuis le début de 1970, près de 4 millions de travailleurs rétribués
jusqu'à présent selon un salaire horaire vont bénéficier de la
mensualisation de leurs salaires et des avantages qui y sont rat-
tachés : paiement des jours fériés, amélioration de la couverture
du risque maladie, attribution d ' une prime de fin d 'année, ver-
sement d 'un pécule de départ en retraite, etc. Il lui demande s ' il
n'estime pas conforme à l'équité de fai re bénéficier les ouvriers

des établissements et arsenaux de la défense nationale, d'une part,
de la mensualisation de leurs salaires et, d'autre part, des avan-
tages qui sont généralement attachés à cette mensualisation. Toutes
dispositions à cet égard devraient Intervenir à la suite d'une large
concertation entre les représentants de l'administration et ceux
des organisations syndicales de ces personnels, ainsi que cela a été
pratiqué dans les secteurs privés et nationalisés. (Question du
1°r décembre 1970.)

Mensualisation des salaires.

15497. — M. Ihuel rappelle à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale que, à la suite des accords passés entre de
nombreuses organisations patronales et syndicales du secteur privé
depuis le début de 1970 . près de 4 millions de travailleurs, rétribués,
jusqu 'à présent, selon un salaire horaire, vont bénéficier de la
mensualisation de leurs salaires et des avantages qui y sont attachés t
paiement des jours fériés, amélioration de la couverture du risque
maladie, attribution d'une prime de fin d'année versement d'un
pécule de départ en retraite, etc. Il lui demande s'il n'estime
pas conforme à l'équité de faire bénéficier les ouvriers des établis-
sements et arsenaux de la défense nationale, d ' une part, de la
mensualisation de leurs salaires et, d ' autre part, des avantages
qui sont généralement attachés à cette mensualisation . Toutes dispo-
sitions, à cet égard, devraient .intervenir à la suité d'une large
concertation entre les représentants de l'administration et ceux des
organisations syndicales de ces personnels, ainsi que cela a été
pratiqué dans les secteurs privés et nationalisés . (Question dM
8 décembre 1970.).,

Mensualisation des salaires.

15547. — M . Benoist appelle l ' attention de M. le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur les revendications des personnels
de l ' Etat placés sous son autorité en regard de la mensualisation
des traitements des personnels horaires . il lui fait observer en effet
que les intéressés réclament non seulement le paiement des'salaires
une fois par mois, mais aussi l'extension à leur profit des accorda
passés dans le secteur privé, et qui permettent le paiement des
jours fériés, le paiement d 'une prime de fin d 'année sous forme
de treizième mois, et un pécule de départ en retraite . Ces reven-
dications lui paraissent à la fois raisonnables et justifiées, et il
lui demande quelle suite il compte leur réserver. (Question du
10 décembre 1970.1

Réponse . — 1° Le ministre d 'Etat chargé de la défense nationale
observe tout d 'abord qu'une étroite concertation a été réalisée sur
cette importante question avec les représentants des fédérations
syndicales les plus représentatives, puisque les modalités de la men-
sualisation ont été largement discutées au cours de deux réunions
qui se sont tenues le 27 octobre et le 16 novembre dernier . Cette
concertation a permis de réaliser un accord sur des points impor-
tants, et notamment sur les modalités de calcul du forfait mensuel
de rémunération . les conditions à requérir pour l 'admission au
statut de mensualisé, l ' amélioration du régime de maladie et l ' amélio-
ration du régime des droits syndicaux des ouvriers en régie
directe et des ouvriers saisonniers . II a . par ailleurs, été convenu
que le département rechercherait activement l ' accord des autres
ministères intéressés pour définir une couverture du risque malade
plus étendue que celle qui est actuellement prévue par le décret du
28 juin 1947 en faveur des ouvriers de l'Etat . 2" Les revendications
qui ont trait à l ' attribution d ' un pécule au moment du départ en
retraite et d'une indemnité annuelle égale à un mois de salaire, ne
sont pas particulières aux ouvriers de la défense nationale . Elles
concernent également les autres personnels du département et
même tous les agents de l 'Etat . Il ne peut donc lette être apporté
de solution dans le seul cadre du ministère de la défense nationale.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Prestations familiales iD . O . M .).

14851 . — M. Rivierez rappelle à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des départements et territolree d' outre-
mer, que la loi n" 69 . 1162 du 24 décembre 1969 a institué un régime
d ' allocations familiales des exploitants agricoles dans les dépar-
tements d 'outre-mer et a modifié les chapitres 11-2 . IV-1 du titre Il
du livre Vil du code rural . Le décret n" 70-562 du 26 juin 1970
relatif à l'application de la loi du 24 décembre 1969 aurait dit avoir
pour effet de rendre cette loi applicable depuis le 1" janvier 1910.
Or, à ce jour, ce texte est toujours inappliqué, c'est pourquoi il
lui demande quelles sont les raisons qui font obstacle à l'appli-
cation de la loi précitée . (Question du 5 novembre 1970.)

Réponse . — Les textes d'application de la loi du 24 décembre 1989
ont été publiés : ce sont, d 'une part, le décret n° 70 . 562 du 26 juin
1970 sur les conditions générales d 'application de la loi, d 'autre
part, deux arrêtés du 26 juin 1970 concernant respectivement le
financement du régime et le montant des allocations servies aux
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bénéficiaires . Toutefois, pour pallier les difficultés d'ordre pratique
auxquelles a donné lieu, sur le plan local, la mise en oeuvre du Nombre d'entreprises effectuant des opérations commerciales (sec-
régime, une circulaire

	

du ministre

	

de

	

l'agriculture

	

va confirmer teurs 69 à 81 de la nomenclature des activités économiques de
l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires, pour pré- l'l. N . S . E . E .,

	

édition 1959).
ciser aux responsables locaux de la sécurité sociale les conditions
dans lesquelles les cotisations doivent être recouvrées et les pres-
tations servies. En tout état de cause, les droits sont ouverts à
compter du P' janvier 1970 ; par conséquent les bénéficiaires du
régime recevront rétroactivement les sommes qui leur sont dues
au titre de l' année en cours . Ces précisions apparaissent de nature
à apaiser les préoccupations de l' honorable parlementaire, le retard
relevé dans la mise en place effective du régime ne devant avoir
aucune incidence sur les droits ouverts par la loi.

Assurances sociales agricoles (D .O .M.).

14853 . — M . Rivierez rappelle à M . le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des départements et territoires d'outre-
mer, que la loi n " 67-553 du 12 juillet 1967 a prévu l 'extension aux
départements d'outre-mer des assurances maladie, invalidité et
maternité des exploitants agricoles et des membres non salariés
de leur famille . Bien que le décret n" 70-152 du 19 février 1970 ait
été pris pour l'application de cette loi, celle-ci demeure encore
inappliquée pour l ' instant . Il lui demande quelles raisons font
encore obstacle à l'application du texte précité. (Question du
5 novembre 1970.)

Réponse . — La position du Gouvernement est dominée par le
souci de ne plis imposer aux exploitants . agricoles des D . O. M . de
lourdes cotisations sans qu'ils bénéficient, en contrepartie, de
ressources supplémentaires. Pour cette raison, il a paru nécessaire,
conformément aux souhaits de nombreux élus des D . O . M ., d'atten-
dre que soit introduit le régime d ' allocations familiales de cette
catégorie sociale pour mettre effectivement en application le régime
maladie . Un texte est actuellement en préparation au ministère de
l 'agriculture quant à l' assurance maladie pour fixer, d'une part, la date
d'application du régime et, d'autre part, le montant des cotisations à
exiger des ressortissants . L' intervention de ce texte réclame un accord
de la part de tous les ministères concernés et mon département
s'emploie à ce qu' une décision, aussi rapide que possible, soit prise.

ECONOMIE ET FINANCES
1. R . P . P. (contribuables).

2160. — M . Pierre Lagorce demande à M. le ministre de l'économie
et des finances s ' il peut lui indiquer, grâce aux renseignements
qui peuvent lui étre fournis à l 'échelon national par les déclarations
fiscales remises chaque année pour l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques (états 2042, 2043, 2460) : 1° le nombre des
commerçants et artisans ; 2" le nombre d' entreprises industrielles
et commerciales : a) individuelles ; bi en sociétés let particuliè-
rement en sociétés anonymes, ; 3" le nombre d ' experts comptables
et comptables agréés ; 4" le nombre de comptables salariés ; 5" le
nombre de conseils fiscaux ; 6" le nombre de conseils juridiques ;
7° le nombre de commissaires aux comptes non agréés par les
cours d 'appel . (Question du 8 novembre 1970.)

Réponse. — La direction générale des impôts ne procède pas
à une analyse, par catégorie socle-professionnelle, des déclarations
de revenus n"' 2042 et 2043 . D 'autre part, l ' exploitation des états
de salaires n" 2460, réalisée par l 'institut national de la statistique
et des études économiques, concerne exclusivement les employeurs
et ne présente pas la ventilation des membres des professions
libérales . Les seuls renseignements disponibles actuellement sont
extraits de l ' exploitation statistique des déclarations de bénéfices
industriels et commerciaux n 2031 et 2033, assurée annuellement
pour les entreprises soumises au régime du bénéfice réel, et tous
les deux ans pour les entreprises soumises au régime du forfait.
Ils sont consignés dans les deux premiers tableaux ci-après . Il est
seulement possible de fournir des indications approximatives quant
au nombre des contribuables exerçant certaines des professions
énumérées par l ' honorable parlementaire . Ces indications sont regrou-
pées dans le troisième tableau ci-après :

Nombre d ' entreprises industrielles et commerciales .

ANNÉE ENTREPRISES

	

INDIVIDUELLES SOCIÉTÉS
ENSEMBLE

de clôture
Régime

Régime
des

des

exercices. du forfait .

du
bénéfice

réel

Totel . S . A . Total .
entreprises.

1967	 1 .375 .258 159.294 1 .534 .552 84 .162 252.290 1 .786.842

1968	 s 156.064 » 86.563 242 .094 s

ANNÉE DE CLOTURE

des exercices.

1967	

1966	

Nombre approximatif de contribuables exerçant
certasnes«es professions énumérées, au cours de l'année 1968.

DÉSIGNATION DE LA PROFESSION

	

NOMBRE APPROXIMATIF

'

	

de contribuables.

Experts comptables, comptables agréés et
comptables libres	

Conseils fiscaux	
Conseils juridiques	

1 . R . P . P . (bénéfices agricoles).

2245 . — M . de Poulpiquet rappelle à M. le ministre de l 'écono-
mie et des finances qu' en application des articles 64 à 68 du
code général des impôts les bénéfices agricoles forfaitaires impo-
sables sont évalués par département ou par région fiscale d'après
un barème moyen fixé pour chaque catégorie ou chaque nature
d 'exploitation par la commission départementale des impôts directs
et des taxes sur le chiffre d 'affaires ou, éventuellement, par
la commission centrale des impôts directs . Il lui expose à cet égard
que, dans le cas du département du Finistère, depuis plusieurs
années, on assiste à une hausse systématique de la valeur du béné-
fice forfaitaire moyen à l ' hectare, ce qui entraîne pour les agricul-
teurs des conséquences fiscales considérables . De même, il appa-
raît que l ' établissement des barèmes applicables aux aviculteurs
des départements bretons ne tiennent aucun compte du caractère
spécifique de la région considérée, dont la situation géographique
implique notamment un accroissement important de charges pour
frais de transport. Il en résulte pour les aviculteurs des départe-
ments bretons une surévaluation des bénéfices des intéressés qui
voient leurs revenus forfaitaires par poules pondeuses évalués dans
le Finistère à un niveau bien supérieur à la plupart des départements
français . Il lui demande s'il peut lui dire de quelle manière a
évolué globalement l ' impôt sur les bénéfices agricoles et les mesures
qu 'il envisage de prendre pour freiner une injustifiable majoration
des impôts payés respectivement par les agriculteurs et les avicul-
teurs, notamment ceux des départements bretons. (Question orale
du 14 novembre 1968, transformée en question écrite par l ' auteur
le 31 mars 1970 .)

Réponse . — Au cas particulier du département du Finistère, le
bénéfice forfaitaire moyen à l 'hectare des exploitations de poly-
culture rangées dans la catégorie moyenne du département a été
arrêté à 207 francs, pour l 'année 1969. Cette décision de la commis-
sion centrale des impôts directs, qui respecte la règle de l ' homogé-
néité des évaluations avec les départements limitrophes édictée par
l'article 64-2 (dernier alinéa) du code général des impôts, ne parait
pas de nature à entraîner une aggravation de la charge fiscale des
polyculteurs . En ce qui concerne l'aviculture, et remarque étant
faite que seuls sont imposés sous cette rubrique spéciale les éle-
vages qui présentent le caractère de véritables entreprises spécia-
lisées dont les produit excèdent ceux qui constituent l' accessoire
normal des exploitations de polyculture, les barèmes retenus, pour
l ' année 1969 et les années antérieures, paraissent en harmonie avec
ceux adoptés dans les régions limitrophes et reflètent la situation
de fait occupée par les départements bretons en matière de produc-
tions avicoles. Concernant l'évolution globale de la fiscalité directe
agricole, il est observé que les bénéfices agricoles imposés repré-
sentent 1,9 p . 100 de l'ensemble des revenus de toutes catégories et
que ce pourcentage est demeuré sensiblement constant depuis 1964.
Compte tenu de la place que l 'agriculture tient dans l 'économie du
pays, la participation de ça secteur au financement des dépenses
publiques ne saurait être considérée comme excessive . Au surplus,

ENTREPRISES RELEVANT

Du régime
du forfait.

Du régime
du bénéfice réel.

690 .148
s

188 .559
184 .057

TOTAL

878 .747
s

8 .500
1 .400
2 .200
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les nouvelles mesures inscrites dans la loi de finances pour 1971
(aménagement du barème de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques et diminution des taux d'imposition) vont dans le sens
d'une atténuation de la charge fiscale supportée par les agricul-
teurs, ainsi que le souhaite l 'honorable parlementaire.

Jardins (jardiniers paysagistes).

9081 . — M. Poniatowski demande à M. le ministre de l'économie et
des finances s 'il lui semble normal qu ' un jadinier paysagiste se
voit adresser par l'inspecteur des contributions indirectes une pro-
position de forfait pour les années 1968 et 1969 taxant ses recettes
de prestations de services au taux de taxe sur la valeur ajoutée
normal (16 2/3 pour 1968 et 19 pour 1969), lui refusant le bénéfice
de la situation d'artisan tant en ce qui concerne le taux inter-
médiaire que la décote spéciale. II lui expose que la raison invoquée
pourrait être le fait que la personne considérée est inscrite au
répertoire des métiers sous la mention terrassement ; pose de clô-
tures. Toutefois cette inscription n'a été faite que sur le conseil de
la chambre de métiers, la profession de jardinier paysagiste ne
figurant pas sur la liste établie par le ministre du développement
industriel et scientifique . Il lui demande également si le cas des
personnes exerçant cette profession pourrait faire l 'objet d'un exa-
men conjoint des deux ministères afin de mettre un terme à une
situation imprécise, peu claire et extrêmement délicate pour les
intéressés . (Question du 11 décembre 1969.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 280-2-b
du code général des impôts, les prestations de services réalisées
par les redevables inscrits au répertoire des métiers sont soumises
au taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée, à condition
qu 'il s 'agisse d 'opérations dont les caractéristiques justifient l'imma-
triculation audit répertoire. Par ailleurs, l'article 280-2-h dudit
code prévoit l'application du taux intermédiaire à l'ensemble des
opérations autres que les reventes en l 'état réalisées par les contri-
buables inscrits au répertoire des métiers et qui bénéficient de la
décote spéciale . La profession de jardinier paysagiste n'étant pas
reprise au nombre des activités visées par le décret n° 62-235 du
1 mars 1962, relatif aux conditions d'immatriculation des entre-
prises au répertoire des métiers, il s'ensuit que les redevables' exer-
çant cette activité ne peuvent bénéficier des dispositions des articles
280-2-b et 280-2-h précités . En l'état actuel de la législation fiscale,
les prestations de services réalisées par les jardiniers paysagistes
doivent donc être soumises, en toute hypothèse, au taux normal
de la taxe sur la valeur ajoutée . Cela dit, le cas particulier évoqué
par l 'honorable parlementaire fait l 'objet d 'une enquête dont les
conclusions lui seront communiquées directement.

Versement forfaitaire sur les traitements et salaires.

11055. — M. Durieux expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que la loi n° 68-1043 du 29 novembre 1968
a supprimé la taxe sur les salaires versés par les assujettis à la
taxe sur la valeur ajoutée tout en maintenant dans le champ
d ' imposition les salaires versés par les non-assujettis à la T . V .A.
Il lui précise que le maintien de cette imposition en ce qui concerne
une catégorie donnée d'employeurs incite ces derniers à limiter
les salaires en fonction de la charge fiscale demeurant attachée
à ces mêmes salaires, lesquels seraient certainement plus -élevés
si ne subsistait l ' imposition dont il s'agit . Si la loi fiscale a estimé
devoir distinguer le régime fiscal d ' un salaire en fonction de la
qualité fiscale de l ' employeur, il n'en demeure pas moins que, par
contre, la réduction d 'impôt afférente à la masse nette des salaires
soumis à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques s'applique
sans que soit pris en considération le fait que le salaire a ou
n 'a pas donné lieu postérieurement à son versement au règlement
de la taxe. Il s 'ensuit qu ' un salaire demeuré passible de la taxe
se trouve réduit d'autant au détriment du bénéficiaire et connait
dans les mains de ce dernier un sort fiscal identique à celui non
concerné par la taxe. Par conséquent, le salaire demeuré passible
de la taxe devrait donner lieu à une réduction d'impôt majorée
de l'incidence fiscale subie lors de son versement. Il lui demande
de lui indiquer s 'il entend redresser cette inégalité qui découle
de l'acteelle législation fiscale . (Question du 2 avril 1970 .)

Réponse. — La loi n ' 68-1043 du 29 novembre 1968 a eu essen-
tiellement pour objet d'accroitre la compétitivité des entreprises
françaises exportatrices qui, du fait de l 'inclusion de ia taxe sur
les salaires dans leur prix de revient, se trouvaient défavorisées
par rapport aux entreprises installées dans des pays où une telle
taxe n ' est pas perçue . En outre, la suppression de la taxe sur les
salaires a permis de compenser, sur le marché intérieur, l'incidence
de la majoration des taux de la T.V .A . prévue par la même loi.
On ne peut donc considérer que cette mesure a permis aux
employeurs qui en ont bénéficié d'augmenter à due concurrence

les rémunérations de leurs salariés . Le fait que les entreprises
non soumises à la taxe sur la valeur ajoutée doivent continuer
d'acquitter la taxe sur les salaires ne saurait, dès lors, avoir pour
effet de désaventager leur personnel au plan des rémunérations.
Dans ces conditions, il n'est pas possible d'envisager l'adoption d'une
mesure de la.nature de celle souhaitée par l'honorable parlementaire.

Architectes.

11184 . — M. Louis Sellé rappelle à M . le ministre de l'économie
et des finances qu' un arrêt de la Cour des comptes du 27 mars 1952
a précisé que les honoraires d' architectes ne peuvent porter sur la
taxe additionnelle à la taxe sur le . chiffre d'affaires . Il apparait
donc normal que ces honoraires ne soient pas versés sur la T.V.A.
dont le montant représente déjà pour les communes une charge
importante, versement d'honoraires que rien ne justifie . II lui
demande s'il est exact que ces honoraires doivent être versés sur
les taxes en application d'instructions internes datant de 196L
(Question du 3 avril 1970 .)

Réponse . — La circulaire interministérielle intérieur-finances
n° 80 du 24 février 1961 a prescrit que les taxes et impôts divers,
qui « n' apparaissent pas, en règle générale, d 'une manière distincte
et précise dans les mémoires fournis par les entrepreneurs . . . ne
peuvent qu' être compris dans le montant de la dépense effectuée,
montant en fonction duquel sont calculées les rémunérations des
hommes de l' art». Ces prescriptions sont fondées sur les dispo-
sitions des articles 3 et 4 du décret n° 49-165 du 7 février 1949
relatifs aux honoraires d'architecte, aux termes desquelles ces
honoraires «seront toujours calculés sur les dépenses effectuées
dans la limite des devis approuvés d'après les chiffres auxquels
les comptes sont arrêtés, après vérification et revision a. II est
précisé, en outre, que depuis le 20 juillet 1967 les mémoires et
factures présentés aux administrations publiques en exécution de
prestations non destinées à la revente peuvent ne pas mentionner
distinctement la T .V.A .

Invalides.

11769 . — M. Macquet rappelle à M . le ministre de l'économie et
des finances que les pensions d'invalidité versées par la sécurité
sociale sont imposables si leur montant est supérieur à l 'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés . Ces pensions font partie
du revenu imposable sans que leur soit évidemment applicable
la déduction de 10 p . 100 pour frais professionnels . Leurs titulaires
ne bénéficient que de la déduction de 20 p . 100. Il lui demande
si les pensions en cause ne pourraient bénéficier, elles aussi, d 'un
abattement de 10 p . 100 qui serait destiné 4 tenir compte des
frais afférents 'à la maladie ou à défaut à l'infirmité de ces pen-
sionnés, car ces frais sont, dans la quasi totalité des cas, supérieurs
aux frais professionnels dont il est tenu compte pour les salariés
en activité . (Question du 24 avril 1970.)

Réponse. — Il ne parait pas possible d 'étendre aux titulaires
de pensions d 'invalidité versées par la sécurité sociale le bénéfice
de la déduction pour frais professionnels de 10 p. 100 accordée aux
salariés . En effet, les dépenses que les intéressés peuvent être
amenés à supporter du fait de leur situation, constituent des
dépenses d ' ordre personnel . Il serait donc contraire aux principes
mêmes qui régissent l 'impôt sur le revenu d 'en tenir compte
pour l' établissement de cet impôt . D 'autre part, en raison de la
progressivité de l'impôt, une telle mesure conduirait à accorder
aux pensionnés un avantage d' autant plus grand que leurs
ressources seraient plus élevées . Le Gouvernement n'est pas moins
conscient des difficultés rencontrées par certains titulaires de
pensions d 'invalidité . C ' est pourquoi l ' article 2 de la loi de finances
pour 1971 comporte deux dispositions importantes relatives à
l 'imposition des invalides . La première de ces dispositions accorde
aux contribuables, quel que soit leur âge, remplissant l'une des
conditions visées à l'article 195 . 1-c, d et d bis du code général des
impôts, le bénéfice des limites d'exonération et de décote prévues
pour les personnes âgées d 'au moins soixante-cinq ans, ce qui aura
pour effet de doubler, par rapport à l 'année dernière, les limites
qui leur sont applicables. Cette mesure entraînera une amélioration
sensible de la situation fiscale des invalides de condition modeste,
notamment des grands infirmes pensionnés de la sécurité sociale.
C'est ainsi, par exemple, qu'un contribuable invalide marié échap-
pera désormais à toute imposition si son revenu brut, uniquement
constitué de pensions, n'excède pas 12 .999 francs au lieu de
9 .749 francs actuellement. La deuxième mesure consiste à accorder
une demi-part supplémentaire pour la détermination du quotient
familial aux contribuables invalides mariés, lorsque chacun des
époux remplit l'une des conditions fixées à l 'article 195 . 1 c, d
et d bis du code précité. La combinaison des deux mesures prévues
par la loi de finances pour 1971 aura notamment pour effet do
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porter, en montant brut, la limite d'exonération de 9 .749 francs
à 16 .249 francs pour un ménage d 'invalides pensionnés . Ces dispo-
sitions, qui permettent d'alléger sensiblement la charge fiscale des
invalides les plus dignes d'intérêt, répondent, au moins pour
partie, aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

considération. Il s'ensuit qu'au cas particulier la fraction taxable
de la plus-value réalisée par la société civile doit être déterminée
en appliquant les pourcentages d'abattement prévus pour les biens
acquis à titre onéreux.

T. V. A.
Impôts.

12110 . — M. Jacques Barrot demande à M . le ministre de l ' éco-
nomie et des finances s ' il a l'intention de publier prochainement le
décret prévu à l ' article 12 de la loi de finances pour 1970 (loi
n° 69 . 1161 du 24 décembre 1969) et s ' il peut donner quelques
précisions quant aux mesures de simplification et d 'allégement qui
sont envisagées en ce qui concerne ia liquidation et le recouvre-
ment des taxes sur le chiffre d'affaires, d'une part, et les formalités
relatives à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux,
d 'autre part, pour les contribuables dont le chiffre d'affaires
n'excède pas le double des limites prévues pour l'application du
régime du forfait . Il lui demande également si les dispositions envi-
sagées, ou certaine, d 'entre elles, recevront application en 1970.
(Question du 12 mai 1970.)

Réponse . — Pris en application de l ' article 12 de la loi de
finances n° 69-1161 du 24 décembre 1969, le décret instituant un
régime simplifié d'imposition en matière de taxes sur le chiffre
d'affaires et de bénéfices industriels et commerciaux, qui fait
l 'objet de la question posée par l ' honorable parlementaire, a été
publié au Journal officiel du 7 octobre 1970 (décret n° 70. 910 du
5 octobre 1970) . Le nouveau régime, qui se traduit notamment par
une simplification des déclarations à souscrire en matière de taxes
sur le chiffre d ' affaires, d ' impôt sur le revenu et d ' impôt sur les
sociétés, est entré en vigueur, aux termes de l ' article 11 dudit
décret, à compter du 1•' janvier 1971 . Toutefois, en ce qui concerne
les bénéfices, bien que le régime d'imposition ne soit applicable
qu'à la déclaration des résultats des exercices clos à compter de la
date susvisée, les entreprises placées sous le régime du bénéfice réel
au titre de 1970 mais qui seront soumises au régime simplifié pour
l'année 1971 sont autorisées à souscrire leurs déclarations de
résultats de l 'exercice 1970 à l 'aide des imprimés relatifs au nou-
veau régime .

Sociétés civiles.

12886. — M. Colibeau expose à M. le ministre de l'économie et des
finances qu 'aux termes de l ' article 8 du code général des impôts, les
associés d ' une société civile de personnes non transparente doi-
vent étre imposés à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques
sur la fraction du bénéfice social correspondant à leurs droits dans
la société . Il en résulte que, lorsqu 'une telle société réalise une
plus-value immobilière entrant dans les prévisions de l 'article 150 ter
du code générai des impôts, cette plus-value doit être déterminée en
fonction du prix que la société a acquitté pour en devenir pro-
priétaire et non par référence au prix payé par les associés pour
acquérir leurs parts. Les conséquences de ce texte sont rigoureuses
puisque le prix d 'acquisition des parts en cours de société est géné-
ralement fonction de la valeur réelle du terrain . aussi la circulaire
du 18 février 1964 if 87) en avait-elle admis l 'atténuation à l 'égard
de la plus-value réalisée lors de l' aliénation d ' un bien, pour une
société civile constituée entre tous les copropriétaires indivis de
terrains à bâtir ou biens assimilés recueillis par voie de succession
ou de donation. Dans ce cas, la plus-value taxable est calculée
d ' après les pourcentages prévus à l'égard des biens recueillit par
succession . Au regard de cette réglementation et pour ce qui
concerne une société civile conforme aux articles 1832 et suivants
du code civil, constituée entre une personne et ses trois enfants
par apport d ' un immeuble par la première et par apports en
espèces par les seconds, l 'apporteur do l 'immeuble étant décédé,
ses parts ayant été partagées entre les trois enfants restés ainsi
seuls associés, il lui demande s'il n'estime pas équitable d'admettre,
pour le calcul de la plus-value taxable, si la société vend son immeu-
ble, les pourcentages admis pour les biens recueillis par succession,
au moins en ce qui concerne la fraction de celle-ci revenant aux
parts héritées. (Question du 17 juin 1970.)

Réponse . — La mesure de tempérament prévue au paragraphe 87
de la circulaire du 18 février 1964 ne peut être revendiquée que
par les contribuables qui remplissent toutes les conditions requises
pour son application. Or, tel n'est pas le cas des membres de la
société civile visée dans la question : cette société n 'a pas été
constituée entre copropriétaires indivis de biens recueillis par
succession ou donation-partage et la circonstance que, postérieure-
ment à sa création, les parts de l'un des apporteurs aient été dévo-
lues par succession aux autres coassociés ne saurait être prise en

13190 . — M. Cassabel expose à M . le ministre de l'économie et des
finances la situation des éleveurs qui ayant opté pour le régime
d'imposition de la taxe sur la valeur ajoutée subissent depuis le
1" janvier 1968 les effets de la disproportion existant entre, d 'une
part, l'obligation du taux sur les produits commercialisés et,
d'autre part, le paiement au taux normal des Investissements réalisés
nécessaires à leur production . C'est ainsi qu'un éleveur de porcs
de 1 .000 porcs par an avance un montant de la taxe sur la valeur
ajoutée de 46 .000 francs sur ses équipements et la récupération de
cette somme s'échelonne sur douze ans environ . Par contre, certaines
entreprises de transformation de produits alimentaires bénéficient
de mesures de remboursement direct sur les investissements réalisés
au titre des besoins et des activités ; l'échelonnement de la récupé-
ration du montant de la taxe sur la valeur ajoutée sur une très
longue période freine considérablement le développement des inves-
tissements des élevages modernes et semble contraire au principe
selon lequel la taxe sur la valeur ajoutée est une taxe d'incitation
à l'investissement . En conséquence, il lui demande s'il peut recon-
sidérer ce problème et lui faire savoir s'il ne serait pas possible
de modifier la durée de ce remboursement, trop longue et
contraire à une véritable politique d ' investissement. (Question du
11 juillet 1970 .)

Réponse . — Lorsque les exploitants agricoles optent pour leur
assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée ils sont soumis, en
matière de déductions, au régime général de cette taxe, et notam-
ment à la règle du butoir. L'application de cette règle peut effecti-
vement aboutir à la situation évoquée par l'honorable parlementaire,
dans laquelle un éleveur de pores dispose, à la suite d'un investis-
sement important, d 'un excédent de taxes déductibles dont l ' impu-
tation devra s'échelonner sur plusieurs années. La réglementation
actuelle ne permet pas le remboursement de cet excédent . Toutefois,
le Gouvernement entend apporter par étapes une solution au
problème du butoir et la situation décrite dans la question ne
manquera pas d'être étudiée attentivement dans le cadre de cette
action.

Sociétés civiles immobilières.

13234. — M. Icart rappelle à M. Io ministre de l'économie et des
finances que le marasme persistant sus. le marché de l 'immobilier
conduit de nombreuses sociétés civiles de construction à louer des
locaux primitivement destinés à la verte. Ces sociétés deviennent
alors de véritables sociétés civiles de gestion immobilière et il
parailrait logique que les associés puissent considérer les revenus
de location comme des revenus fonciers et non pas comme des béné-
fices industriels et commerciaux, ainsi qu'il l'était indiqué en réponse
à une question écrite de M . Mondon in° 15761, Journal officiel,
débats A. N. du 15 janvier 1966, p. 54i . Il lui demande donc de
réexaminer la position ministérielle précitée ou, à défaut, de per-
mettre pour la détermination du revenu imposable de tenir compte
de la dépréciation effective des locaux loués en autorisant le contri-
buable à pratiquer un amortissement sur le coût des locaux . En
effet, s' ils peuvent être considérés comme un stock, il n ' en demeure
pas moins que pendant la période de location ils deviennent
des immobilisations qui doivent être amorties . (Question du
11 juillet 1970.)

Réponse . — Les loyers retirés de la gestion du stock immobilier
des sociétés civiles de construction revêtent le caractère de recettes
normalement imposables dans la catégorie des bénéfices industriels
et commerciaux dont relève la promotion immobilière ; la dépré-
ciation de cet actif r,e peut donc être prise en compte que sous in
forme d'une provision calculée et ajustée sur la base du cours du
jour à la clôture de chaque exercice.

Pensions de retraite civiles et militaires.

13298 . — M. Brettes appelle l'attention de M . le ministre de
l 'économie et des finances sur la situation des retraités qui pensaient
percevoir à l ' échéance du 6 juin 1970 les augmentations de pensions
décidées le 1" janvier 1970 (1 p. 100) et le 1" avril 1970 (3 p. 100).
Il lut fait observer que les intéressés sont souvent des personnes
très modestes et il lui demande quelles mesures il compte prendre
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pour que les rappels qui leur sont dus leur soient payés très rapi-
dement et en tout état de cause avant l ' échéance du 6 septembre
1970 . (Question du 18 juillet 1970.)

Réponse . — Les majorations des rémunérations des personnels
civils et militaires de l' Etat, à compter des 1^' janvier, 1" avril
et 1" octobre 1970, ont fait l 'objet des décrets n" 70-166 du 5 mars
1970, publié au Journal officiel du 6 mars 1970, et n" 70-393 du
12 niai 1970, paru au Journal officiel du 13 mai 1970. Les opérations
d'application de ces dispositions ont exigé un certain délai de réali-
sation et il n ' était matériellement pas possible de commencer à
régler les nouveaux montants résultant de ces prélèvements dès
l 'échéance du 6 juin 1970, soit vingt-trois jours après la parution
au Journal officiel du décret du 12 mai 1970. En effet, d ' une part,
les augmentations des rémunérations des personnels de l'Etat entraî-
nent, corrélativement et à compter des mêmes dates, le relèvement
des pensions civiles et militaires de retraite et des pensions mili-
taires d ' invalidité et des victimes de guerre, soit au total près de
deux millions de pensions . D 'autre part, c 'est seulement après la
publication au Journal officiel des nouveaux traitements qu ' il a été
possible de préparer les barèmes servant au calcul du montant des
pensions . d' une part, pour la période du I°r janvier 1970 au 31 mars
1970 et, d 'autre part, pour celle du I•' avril au 30 septembre 1970.
Ces barèmes et les instructions d ' application ont été adressés aux
comptables supérieurs du Trésor au début du mois de juin 1970,
en dépit d ' un délai d ' impression de quinze jours . Ce n 'est donc qu 'à
l'échéance du 6 septembre 1970 que les pensions des postes et télé-
communications ont été payées compte tenu des relèvements des
1^' janvier et l•" avril 1970. Cependant l'échéance suivante, celle du
6 décembre 1970, a pu tenir compte du relèvement prenant effet
le P . octobre 1970 . La substitution progressive aux ateliers mécano-
graphiques des services extérieurs du Trésor d 'ensembles électro-
niques de gestion permettra de réduire encore, à l 'avenir, des délais
qui étaient beaucoup plus importants autrefois et qui ont été très
sensiblement abrégés .

1. R . P. P.

13303 . — M . Rilloux expose à M . le ministre de l'économie et des
finances que de' nombreux contribuables reçiovent leur avertisse-
ment pour l'impôt sur le revenu des personnes physiques (impôt
portant essentiellement sur les salaires, traitements, retraites et
pensions, ; l 'avertissement comporte la précision : « Somme exigible
avant le 15 septembre . Passé cette date il sera appliqué la majo ration
de dix pour cent + . Ilabituellennent, le solde de cet impôt (les deux
tiers provisionnels ayant été versés respectivement les 17 février
et 15 mais n' était exigible, selon les cas, que le 15 novembre, le
15 décembre et le 15 janvier. S'il est t,•nu compte notamment de la
hausse de nombreux loyers en juillet, du règlement des soldes des
ch :mues locatives à la mime époque et qui ont fortement augmenté,
des hausses prévues du gaz, de l ' électricité et des transports, des
frais inhérents à la rentrée scolaire, etc., il sera pratiquement
impossible à la plus grande partie des salariés ou retraités de faire
face à la demande du paiement anticipé du solde de leurs impôts.
Dans ces conditions, il lui demande s'il entend prendre immédiate-
ment les mesures nécessaires afin que le recouvrement du solde
de l'impôt sur les revenus pour les salariés et retraités soit reporté
à la fie de l'année 1970 et au début de l'année 1971 . (Question du
18 pnttet 1970 . ;

1 . R . P . P.

13717. — M . Billoux expose à M . le ministre de l'économie et des
finances que, dans la question écrite n" 13305 (Journal officiel,
Débat: Assemblée nationale, du 18 juillet 1970, il lui demandait s'il
entendait prendre les mesures nécessaires afin de reporter à la fin
de l'année 1970 et au début tic l ' année 1971 le recouvrement de
l'impôt sur les revenus pour les salaires et traitements . En effet,
de nombreuses familles sont placées devant des difficultés ext rêmes
pour faire face au recouvrement anticipé de ce solde. De ce fait,
des ménages sont : I" dans l ' obligation de verser en sept mois
isolde 1968 le 15 janvier 1970, premier et deuxième tiers provisionnel
le 15 février et 15 mai, solde 1969 le P' septembre, : 2" en tenant
compte du loyer, du gaz, de l'électricité, des transpo r ts et de la
garde des enfants . etc ., ils n'ont aucun moyen d 'acheter la nourriture
nécessaire en septembre . En conséquence, il lui demande de nouveau
s'il n'envisage pas le repor t ries recouvrements . n Question (lit

5 septme Lire 1970 .1

Répose . -- La date d'exigibilité et la date limite de paiement des
impôts directs sont fixées par les articles 16613 et 1761 du code
général des impôts . respectivement au dernier jour du mois et au
15 du trac, :ente mois suivant celui de la mise en recouvrement des
rôles . Or la date rie mise en recouvrement des rôles est elle-nrétne
déterminée par la cadence d ' exécution ries trat :nne d 'assiette income

bant aux services des Impôts . Ce qui fait que, même si au cours
des dernières années, un certain nombre d ' impositions n'ont été
exigibles que les 15 novembre, 15 décembre ou

	

15 janvier, l ' exigi-
bilité d 'une partie des cotes au 15 septembre 1970 ne présente aucun
caractère anormal .

	

Cela dit,

	

les comptables du Trésor

	

suivant

	

les
instructions permanentes qui leur ont été données, accordent, ii titre
individuel, des délais supplémentaires de paiement aux contribuables
qui rencontrent des difficultés financières certaines à respecter les
dates légales de paiement de l 'impôt. Ces délais tiennent compte
des particularités propres à chaque cas . Après paiement du principal,
les demandes eu remise des majorations de 10 p . 100 pour retard
sont examinées avec bienveillance, pour ceux des intéressés qui ont
respecté le plan de règlement fixé . Les contribuables tenus de verser -
avant le 16 septembre 1970 le solde de l ' impôt sur le revenu des
personnes physiques assis sur les revenus perçus en 1969 ont pu
et peuvent encore bénéficier de ces dispositions.

Vieillesse (1 . R . P . P.).

13321 . — M. Bégué demande à M . le ministre de l'économie et
des finances s ' il ne jugerait pas équitable et expédient d'autoriser
les personnes du troisième àge admises dans un établissement
agréé, logements-foyers ou maisons de retraite, à déduire de leur
revenu imposable le montant de la pension qu 'elles versent audit
établissement . Les sommes ainsi déboursées couvrent en effet des
besoins de première nécessité . Les exonérer d ' impôt serait un
moyen parmi d 'autres d 'améliorer la situation des retraités, dont le
sort est le plus souvent misérable. Ainsi serait évité, de surcroît, le
piquant paradoxe qui consiste à demander à l'aide sociale de
compenser les cotisations fiscales versées par des vieillards dont
les revenus sont à peine supérieurs au minimum imposable . (Ques-
tion du 18 juillet 1970 .1

Réponse. -- II ne parait pas possible d'autoriser les personnes
àgées vivant dans une maison de retraite à déduire de leur revenu
imposable la pension qu ' elles versent à l'établissement pour leur

entretien . S'agissant, en effet, de dépenses d 'ordre personnel, il serait
contraire aux principes mérites qui régissent l 'impôt >or le revenu

d ' en tenir compte pour l 'établissement de cet impôt . D ' autre part,
en raison de la progressivité de l'impôt, une telle mesure conduirait
à accorder aux intéressés un avantage d'autant plus grand que
leurs ressources seraient plus élevées . Le Gouvernement n 'en est
pas moins conscient des difficulté rencontrées par certaines per-
sonnes àgées, mais il estime nécessaire (te réserver, en priorité, les
allégements fiscaux aux contr ibuables de condition modeste. Ren-
forçant les dispositions déjà prises dans le passé, la loi de finances
pour 1971 prévoit à cet effet d ' impo rtantes mesures . C'est ainsi
que, sans attendre l'intégration de la totalité de la réduction de
5 p . 100 dans le barème vie l'impôt, les retraités dont les caisses

n 'avaient pas opté pour le paiement de la taxe de 3 p . 1011 pou r ront,
dès cette année, bénéficier de la réduction d'impôt qui était réservée,
jusqu'à présent, aux adhérents des caisses acquittant cette taxe.
Simultanément, les caisses de retraite qui avaient opté pour le
paiement de la taxe de 3 ' . 100 sur les pensions seront dispensées
de ce versement pou r les arrérages sertis à compter du 1" jan-
vier 1971 . D'autre part, un régime spécifique s'appliquera aux
contr ibuables ayant atteint l'àge normal de départ à la retraite.
En effet, toutes les personnes aisées sic plus de soixante-cinq :uns
bénéficieront désormais d 'une franchise et d 'une décote plus élevées,
alors que cet avantage i•tatit jusqu'alors ri•sersé aux personnes
âgées de plus de soixante-dix ans . II en résultera une atnelior at ion
sensible (le la situation fiscale de toutes les personnes qui ont
cessé leur activité professionnelle et dépassé l ' àge de soixanlc-
cinq ans . et qui ne jouissent que de modestes pensions . C'est ainsi,
par exemple, qu 'un ménage de retraités âgés de soixante-six ans est
actuellement exonéré, d'impôt si ses ressources annuelles n 'escislent
pas 9 .749 flancs . Cette limite sera relevée, en vertu des nouvelles
dispositions, à 12 .999 francs par an . Cc mérite aménage qui . pote'
une pension de 15 .(t00 francs devait acquitter 693 flancs d'impôt sur
le revenu en 1970, n 'en paiera que 319 français en 1971 . ('es dispo-

sitions, qui concernent au total 730.000 personnes :usées, parait'sent
de nature à répondr e aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire .

Pelotes et mngeuue .e entreprises

13542. — M. Dupont-Fauville attire l ' attention de M. le ministre
de l'économie et des finances sur le fait que de nombreuses indus-
tries, et particuliérenu•ut parmi le, petites et moyennes entreprises,
tournent actuellement in tilt) p . 11111 de leur putenUcl . ( ' e pourcen-
tage pourrait étrc réduit dans des pruportiuns extri•tn•in•nt ~mpor .
tantes si ces soc•it'tes avaient 1, possibilité d'organiser la gestion
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de leur entreprise, ce qui par voie de conséquence amènerait un
accroissement de productivité . 11 lui demande s 'il ne lui est pas
possible de prendre des mesures d 'encouragement telles qu ' un
dégrèvement fiscal sur les bénéfices dans une certaines proportion
et pendant un certain laps de temps. Ce qui pourrait sembler être
une perte de recettes pour le Gouvernement serait en fait un
bénéfice net car, compte tenu de l'augmentation de productivité, le
montant de l 'impôt sur les bénéfices dépasserait largement le
montant du dégrèvement . (Question du 22 août 1970 .)

Réponse. — Les mesures d'allégement fiscal contenues dans la loi
de finances pour 1971 et, d ' une façon générale, les orientations per-
manentes de la politique fiscale telles qu ' elles ont été définies par
le Gouvernement répondent pour une très large part aux préoccupa -
tions exprimées par l ' honorable parlementaire . Dès 1971, la suppres-
sion de la taxe complément : ' -e et l ' allégement du barème de l ' impôt
sur le revenu apporteront une réduction substantielle du montant des
charges fiscales des petites et moyennes entreprises . En outre, ces
mêmes entreprises verront leurs formalités fiscales allégées dans le
cadre de l 'application du régime d'imposition simplifié . Ces divers
avantages de caractère permanent rendent donc sans objet toute
mesure fiscale de type conjoncturel dont l'application serait néces-
sairement limitée dans le temps.

Expropriation.

13827. — M . Henri Arnaud expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que, suivant décision du tribunal de grande instance
de Marseille, la ville de Marseille a exproprié pour cause d 'utilité
publique un corps de bâtiments et de terrains nécessaires à la
construction d 'une bretelle de raccordement de l ' autoroute Nord,
appartenant depuis près d ' un demi-siècle (1919-1920-1921) à un par-
ticulier. La superficie d ' ensemble est de 4 .702 mètres carrés et les
constructions y implantées ont une surface couverte de 1 .288 mètres
carrés . La valeur intrinsèque des bâtiments, aujourd' hui détruits,
représentait probablement plus de 25 p . 100 de l' indemnité accordée.
La somme perçue a été soumise à l ' imposition des plus-values frap-
pant les cessions de terrains à bâtir sur la base de l' indemnité pro-
prement dite (abstraction faite de l'indemnité de remploi) . L'aver-
tissement consécutif à cette imposition a été émis en 1969 . Le ser-
vice local des contributions directes a refusé de prendre en considé-
ration l'argumentation du contribuable que ladite imposition ne
paraissait pas fondée du fait que l'affectation envisagée — et depuis
réalisée par la collectivité expropriante — permettait d' écarter la
présomption que cette cession entrait dans le champ d 'application
des dispositions de l ' article 150 ter du C .G .T . Or, il parait résulter :
1 ' des réponses faites par M. le ministre de l'économie et des
finances à M . Raymond Boisdé in° 1886, Journal officiel, débats
Assemblée nationale du 1" mars 1969, n" 515) et à M . de Poulpiquet
(n° 10699 . Journal officiel, débats Assemblée nationale du 20 mai
1970) ; 2" et de la note du 20 décembre 1969 de la direction générale
des impôts relative aux plus-values réalisées lors de l 'expropriation
d' immeubles en vue de la construction d 'ouvrages d 'utilité publique,
que la déclaration produite par le contribuable et l ' imposition qui
a été établie l'ont été à tort . Dès lors, il lui demande si le contri-
buable dont il s ' agit lui parait fondé à présenter une demande de
dégrèvement à M . le directeur départemental des impôts avant le
31 décembre 1970 avec toute certitude d 'obtenir le dégrèvement
aucuel il parait avoir droit . (Question du 12 septembre 1970 .)

Réponse — Sous réserve d' un examen plus approfondi des cir-
constances de fait, il apparait que dans la situation évoquée par
l' honorable parlementaire il pourrait être fait application des mesu-
res de tempérament contenues dans la note du 20 décembre 1969
(B .O .CD. 1969-I1-1711) relative aux plus-values réalisées lors de
l' expropriation d ' immeubles en vue de la construction d'ouvrages
d ' utilité publique ne présentant pas le caractère de bâtiments . L 'ap-
plication de ces mesures conduirait, au cas particulier, à une exoné-
ration totale de la plus-value s' il était prouvé que le terrain en
cause, qui peut être considéré comme suffisamment bâti en super-
ficie, l' était aussi en valeur au sens du I.2 de l ' article 150 ter du code
général des impôts. Si cette dernière condition N 'était pas satisfaite,
il y aurait lieu de considérer que l 'on se trouve en présence de deux
propriétés distinctes . D ' une part, une propriété bâtie qui comprend
non seulement la construction proprement dite mais aussi le terrain
d ' assiette à concurrence de 500 mètres carrés : la plus-value consé-
cutive à l'expropriation de cette fraction de la propriété serait
exonérée . D 'autre part, un terrain nu : la plus-value afférente à ce
terrain resterait passible de l 'impôt sur le revenu . Quelle que soit
l ' hypothèse envisagée, le contribuable, visé dans la question, parait
donc e priori fondé à présenter une demande de dégrèvement.

Aviculture.

14166 . — M. Lavielle attire l 'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur la situation particulièrement défa-
vorable dans laquelle se trouvent actuellement les coopératives

et S. I . C . A . avicoles par suite de l ' impossibilité où elles sont
de récupérer le crédit de taxe sur la valeur ajoutée consécutif
à l ' imposition du montant de leurs ventes au taux réduit. En
effet, ces organismes avicoles se trouvent exclus du bénéfice des
dispositions de la loi n° 70.601 du 9 juillet 1970 car, quelle que soit
leur activité : abattoir de volailles ou centre de conditionnement
d'oeufs, ils sont considérés comme entreprises de service et de
commercialisation mais non comme entreprises de fabrication . Dès
lors, plusieurs coopératives et S . I. C. A . avicoles se trouvent dans
une situation particulièrement grave en raison d 'un déséquilibre
financier permanent et dont la croissance compromet gravement
le fonctionnement normal de ces organismes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à une telle situa-
tion, mesures qui pourraient s ' inspirer de celles qui existent déjà
pour d ' autres catégories d ' entreprises (D. M. des 16 mars 1968,
23 avril 1968, 28 octobre 1968, 22 mai 1969 étendant le régime
suspensif aux livraisons de matières premières pour engrais et
aliments du bétail, huiles fluides alimentaires, sucre pour confi-
tureries, emballages pour fruits et légumes, produits laitiers et
vinaigres, etc.) et qui les autorisent à acheter en suspension de
taxe les produits taxés au taux intermédiaire ou normal, nécessaires
à leur activité . (Question du 2 octobre 1970.)

Réponse. — La procédure de réception en suspension de taxe
sur la valeur ajoutée constitue, dans le système fiscal actuel, un
régime d ' exception . Elle ne peut, dès lors, être étendue à de nou-
veaux produits ou au bénéfice de nouveaux secteurs, et notamment
aux coopératives et S . I. C. A . avicoles, sans risquer de remettre
en cause le principe même du régime des paiements fractionnés
qui est le fondement de la taxe précitée . D 'ailleurs, le régime sus-
pensif n ' a été que provisoirement maintenu au profit des entre-
prises qui en bénéficient actuellement. En effet, pour pallier les
difficultés qui résultent de l'application du taux réduit, la loi
n° 70.601 du 9 juillet 1970 a ouvert, sous forme d 'un rembourse-
ment direct, des possibilités de récupération des excédents de
crédit de taxe non imputables . En raison d 'impératifs budgétaires,
le bénéfice du remboursement direct a été limité aux entreprises
qui fabriquent des produits passibles du taux réduit . Cependant,
le Gouvernement, conscient des problèmes évoqués par l'honorable
parlementaire, envisage une extension progressive de cette procé-
dure à d ' autres activités passibles du taux réduit. Par une dispo-
sition de la loi de finances pour 1971, le Parlerflent l'a autorisé à
entreprendre cette action par décrets en Conseil d 'Etat.

Patente.

14191 . — M. Chazelle indique à M . le ministre de l 'économie et
des finances qu ' au lendemain des vacances les commerçants et
artisans ont reçu les avertissements relatifs à la patente dont ils
sont redevables au titre de l ' année 1970. Contrairement aux pro-
messes solennelles qui ont été faites, aucune facilité de paiement
n 'est consentie aux contribuables redevables de la patente . Dans
ces conditions, et afin de ne pas décevoir l ' espérance des assujettis
les plus modestes, et notamment petits commerçants et artisans,
et afin de leur permettre de s 'acquitter sans difficultés exagérées
de trésorerie des sommes qui leur sont réclamées, il lui demande
s'il ne lui parait pas possible de recommander aux percepteurs
et aux comptables du Trésor d 'accepter automatiquement le paie-
ment fractionné de cet impôt, ce paiement ne pouvant être effectué
en deux ou trois fois sur une durée de quatre à six mois . II lui
indique que, connaissant parfaitement les règles actuelles qui per-
mettent aux percepteurs d'accorder des délais de paiement aux
contribuables qui se trouvent en difficulté, il ne souhaite pas que
la réglementation en vigueur lui soit rappelée dans la réponse
à cette question, mais il lui demande si, pour cette année, il entend
faire en faveur des contribuables très lourdement imposés un effort
qu' exige pour beaucoup une situation financière difficile . (Question
du 2 octobre 1970.)

Réponse. — Comme le rappelle l'honorable parlementaire, il a
été prescrit aux percepteurs d 'accorder aux contribuables justifiant
de difficultés financières sérieuses des délais de paiement et, après
observation de ces délais, des remises de majoration de 10 p. 100.
Ces instructions qui ont été largement appliquées par les percep-
teurs répondent, en particulier, aux problèmes que peut poser le
recouvrement des patentes. Dans ces conditions, il n ' a pas été jugé
nécessaire de les confirmer par des dispositions spéciales recom-
mandant, pour 1970, d ' accorder des délais spéciaux ou d 'autoriser de
façon générale des versements échelonnés.

T. V. A.

14246. — M. Granet signale à M. le ministre de l'économie et des
finances que l ' article 6-1, 3' alinéa, du décret n" 67-415 du
23 mai 1967, avait prévu que • les entreprises qui sont devenues
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée au 1" janvier 1968,
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étaient autorisées à déduire de la taxe due à compter de cette
date, une somme égale au montant de la taxe afférente à la
moyenne mensuelle de leurs achats de 1967 s . Ces sommes devaient
être remboursées selon un étalement de six mois . Dans ia pratique,
il a été sursis à ce reversement (cf . instruction n° 108, B . O . C. I.
n" 14 du 8 avril 1968, note 92 du 28 mars 1968) . Depuis lors,
l' administration a même admis que les entreprises créées en 1968
pouvaient, par analogie avec les précédentes et par exception à
la règle générale, déduire dès le premier mois la taxe sur la valeur
ajoutée ayant grevé leurs achats de ce même mois . Aujourd'hui,

l' administration refuse d'étendre aux entreprises créées ou reprises
après le 31 décembre 1968 les dispositions ci-dessus rappelées. Il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de proroger les
dispositions en question pour qu 'elles s'appliquent aux entreprises
créées ou reprises après le 31 décembre 1968 et qu ' ainsi toutes
les entreprises soient mises sur un pied d' égalité. (Question du

6 octobre 1970.)

Réponse . — Au titre des dispositions transitoires applicables
en 1938, les entreprises créées en 1968 pouvaient utiliser leurs
droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
leur stock de biens neufs ne constituant pas des immobilisations
dans les conditions fixées par l'article 6 . 1, 3' alinéa du décret
n" 67. 415 du 23 mai 1967. A la différence des entreprises déjà
en activité avant le 1"" janvier 1968, et assujetties à la taxe sur
la val : ajoutée à partir de cette date, ces entreprises n ' avaient
pas la possibilité de se référer à des achats effectués en 1967
pour calculer la valeur moyenne mensuelle des achats de ladite
année 1967 . Dans un souci d 'équité, l'administration a, exception-
nellement, autorisé les entreprises concernées à opérer, sur la
taxe due au titre du premier mois de leur activité, la déduction
d ' une somme égale au montant de la taxe ayant grevé le prix
d'achat des marchandises vendues au cours du même mois . Si la
somme ainsi déduite" s ' est avérée supérieure au crédit correspon-
dant à leurs stocks à la date de leur assujettissement, ces entre-
prises ont été dispensées provisoirement de reverser l'excédent de
taxe déduite. En ce qui concerne les entreprises dont l 'assujettis-
sement à la taxe sur la valeur ajoutée est intervenu après 1968,
les règles de déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
les biens ne constituant pas des immobilisations et qu ' elles détien-
nent en stock à la date de leur assujettissement sont fixées, non
plus par les dispositions transitoires exposées ci-dessus, mais par
l ' article 3 du décret n° 69.161 du 13 février 1969. Il ne saurait
étre dérogé à ces dispositions sans risquer de remettre en cause
le principe même du régime des paiements fractionnés qui est le
fondement de la taxe sur la valeur ajoutée.

Exploitations agricoles.

14263. — M. Bousseau attire l' attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur le problème suivant, relatif aux
cessions entre propriétaires agricoles : un certain nombre de ter-
rains, de petite superficie, n'excédant en général pas 5 hectares
(de 50 ares à 5 hectares), sont actuellement en friche, et y
demeurent, du fait que les frais de cession y afférant sont plus
élevés que l ' achat même desdits terrains, ce qui semble assez
paradoxal . Il lui demande quelle solution pourrait être envisagée
pour remédier à cet état de fait. (Question du 6 octobre 1970 .)

Réponse . — Les mutations à titre onéreux d ' immeubles ruraux
sont assujetties à la taxe de publicité foncière au taux de
11,20 p . 100, soit 14,60 p . 100 taxes locales comprises, par l ' arti-
cle 3-Il-1° de la loi n° 69 . 1168 du 26 décembre 1969 . Toutefois,
en application des dispositions de l'article 1373-1' du code général
des impôts et de l'article 3-II-3° e de la loi du 26 décembre 1969,
les acquisitions d'immeubles ruraux dont la valeur n 'excède pas
1 .000 francs sont soumises à la taxe de publicité foncière au
taux de 2 p . 100, soit 4,80 p . 100 taxes locales comprises, à la
double condition que l'acquéreur soit déjà propriétaire d 'un
immeuble contigu acquis par un acte enregistré depuis plus de
deux ans ou recueilli à titre héréditaire et que l ' acquisition porte
sur la totalité de l 'immeuble du vendeur attenant à la propriété
de l 'acquéreur . En outre, les actes de vente d 'immeubles ne sont
soumis au droit de timbre de dimension que si le prix exprimé
est supérieur à 500 F (art . 1368. 2" du code général des impôts).
Ces diverses mesures paraissent de nature à pallier les difficultés
signalées par l'honorable parlementaire.

Contribution mobilière.

14323 . — M . Le Theule rappelle à M . le ministre de l'économie
et des finances que l'article 1435 du code général des impôts
prévoyait des dégrèvements automatiques de la contribution mobi-
Hère en faveur (les contribuables appartenant aux catégories
sociales les plus modestes . Les bénéficiaires de ce dégrèvement

devaient être âgés de plus de soixante-cinq ans au 1°'• janvier de
l' année de l'imposition et n 'avoir pas disposé, en outre, d'un
revenu global excédant un certain plafond . Ces dispositions ont
été abrogées par 1`rticle 17 de la lot de finances pour 1968,
Désormais seuls les titulaires de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité remplissant certaines conditions béné-
ficient de ce dégrèvement d ' office. Toutefois, afin de respecter
les situations acquises, les ,personnes qui ont été exonérées en
1967 continueront à bénéficier à titre personnel du dégrèvement
de la contribution mobilière. De nombreux ménages de personnes
âgées bénéficient donc de ce dégrèvement lorsque l ' impôt était
établi au nom du mari . Au décès de celui-ci le même dégrèvement
ne peut plus être accordé à la veuve alors que les revenus de
celle-ci sont généralement sensiblement réduits . Il lui demande
s'il envisage une modification de .l' articje 17 de la loi de finances
pour 1968 afin que dans des situations de ce genre, le dégrè-
vement de la contribution mobilière reste acquis à la veuve
lorsque le mari décédé en était bénéficiaire. (Question du 8 octo-
bre 1970.)

Réponse . — Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, il a paru possible d ' admettre que la veuve continuerait
à bénéficier du dégrèvement d ' office de la contribution mobilière
précédemment accordé à son conjoint, à la condition qu 'elle
occupe le logement soit seule, soit avec des personnes titulaires
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Des instructions en ce sens seront prochainement données au
service.

Aide sociale.

14414 . — M. Collette rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances qu 'en vertu des dispositions de l ' article 116 du
code de la famille et de l ' aide sociale des recours peuvent être
exercés notamment contre la succession du bénéficiaire ou contre
le légataire pour le recouvrement de l ' aide sociale . Il lui demande :
1 " si ce recours peut être exercé contre les légataires particuliers ;
2° dans le cas de réponse affirmative à la première question, si
le montant de l'aide sociale restituable à l 'Etat par la succession
peut, pour le calcul des droits de mutation par décès, être réduit
de l 'actif revenant au légataire particulier lorsque l 'actif revenant
aux héritiers ou aux légataires universels est insuffisant pour
payer le passif grevant la succession . (Question du 14 octobre 1970.)

Réponse. — 1° Réponse affirmative eu égard aux termes très
généraux de l 'article 146 C du code de la famille qui ne prévoit
pas d 'exception . L' étendue du recours a été précisée par l 'article 4
du décret n° 61-495 du 15 mai 1961 qui a stipulé qu' « en cas
de legs, le recours est exercé jusqu'à concurrence de la valeur
des biens légués au jour de l' ouverture de la succession s . 2° Le
montant de l'aide sociale perçu par le défunt et dont le rever-
sement est effectué en application de l ' article 146 du code de la
famille et de l'aide sociale peut être déduit, pour la perception
des droits de mutation par décès, de la part de celui ou de ceux
des successeurs, héritiers ou légataires, qui l ' ont effectivement
réservé .

Marchés administratifs.

14502 . — M . Massot expose à M . le ministre de l 'économie et
des finances que les commerçants ou entreprises privées qui
traitent avec l 'Etat doivent attendre plusieurs mois pour obtenir
le paiement de ce qui leur est dit . Le retard leur cause de grosses
difficultés de trésorerie et ils ont souvent de la peine à régler
dans les délais fixés les sommes qu ' ils peuvent eux-mémos devoir
à l'Etat (impôts, cotisations de sécurité sociale, etc.) . Il lui demande
s' il ne serait pas possible d 'établir une compensation entre les
sommes dues par l 'Etat aux commerçants ou entreprises pour les
marchés conclus avec lui et les sommes que ces mêmes commer-
çants ou entreprises pourraient devoir à l ' Etat à des titres divers.
(Question du 16 octobre 1970 .)

	

-

Réponse. — La règle générale suivant laquelle la compensation
n'est pas opposable à l'Etat ne permet pas aux fournisseurs do
l'Etat de demander la compensation des sommes que l 'Etat leur
doit et de leurs impôts (les cotisations de sécurité sociale sont
dues non pas à l 'Etat, mais aux caisses de sécurité sociale, orga-
nismes indépendants de l ' Etat) . Cependant, en ce qui concerne
les impôts directs, des instructions ont été données aux comptables
du Trésor leur prescrivant d'examiner, dans un esprit de large
compréhension, les demandes individuelles de délais supplémen-
taires de paiement formées par des contribuables de bonne foi,
momentanément gênés, qui justifient ne pouvoir s ' acquitter de
leurs obligations fiscales, dans les délais légaux, notamment parce
qu 'ils sont titulaires de créances sur l ' Etat . Certes, l'octroi de ces
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délais n 'a pas pour effet d'exonérer les intéressés de la majo-
ration de 10 p. 100, qui est appliquée automatiquement à toutes
les cotes non acquittées à la date légale de paiement . Mais,
l'administration examine avec bienveillance les demandes en remise
présentées, après paiement du principal de leurs dettes, par les
contribuables qui ont respecté l 'échéancier fixé, et notamment
par les entreprises, titulaires de marchés de l 'Etat. Il s 'ensuit que
l'Etat lui-même a un intérêt direct à ` ce que le règlement des
marchés intervienne rapidement . En ce qui concerne les délais
de règlement des marchés de l ' Etat, deux remarques peuvent être
faites, à la suite de l'enquête effectuée par le département : les
doléances des professions visent fréquemment l ' Etat, de façon
globale, alors que le retard de paiement des marchés incombe
à d 'autres collectivités publiques ; il apparaît nettement que les
délais apportés par les comptables payeurs à procéder au règle-
ment des mandatements sont faibles, de l 'ordre de quelques jours,
et que les retards qui peuvent se produire sont, en fait, antérieurs
au mandatement. C 'est pourquoi, le Premier ministre, par une
circulaire, en date du 17 mars 1970, adressée aux ministres et
secrétaires d ' Etat, a exposé aux services contractants l 'ensemble
des principes et des règles à appliquer en vue d 'accélérer le
règlement des prestations fournies par les titulaires de marchés
publics . Les préfets et trésoriers-payeurs généraux ont été, en
outre, invités à porter une attention toute particulière au règle-
ment rapide des affaires qui pourraient leur être signalées par
les fournisseurs, entrepreneurs ou leurs organisations profession-
nelles, et dans lesquelles il apparaitrait des retards de paiement
anormaux .

Hôtels et restaurmtts.

14528 . — M . Weber expose à M . le ministre de l'économie et
des finances que les a hôtels de tourisme » sont assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit de 7,50 p . 100 alors
que les hôtels non homologués » restent encore redevables
de la taxe sur la valeur ajoutée au taux intermédiaire de 17,60 p . 100.
Soulignant cette anomalie difficilement explicable, il lui demande
s ' il n ' estime pas souhaitabe, dans le cadre et l 'esprit de l' artice 13
du projet de loi de finances pour 1971 qui prévoit des mesures
d'allégement à la taxe sur la valeur ajoutée par une extension du
taux réduit, d ' ajouter les « hôtels non homologués » à la liste
des entreprises bénéficiaires des allégements prévus. (Question
du 20 octobre 1970.)

Réponse . — L'article 13-a de la loi n'' 66-60 du 6 janvier 1966
portant réforme des taxes sur le chiffre d 'affaires, repris à
l'article 279-a du code général des impôts, limite l ' application du
taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée à la fourniture de
logement dans les hôtels classés de tourisme et dans les villages
de vacances agréés. Toutes les autres fournitures de logement
en meublé ou en garni, en particulier celles qui sont réalisées
par les exploitants d ' hôtels non classés, supportent obligatoirement
le taux intermédiaire en vertu des dispositions de l 'article 14-2-e
de !a même loi, repris à l 'article 280-2-e du code général des
impôts . Lors des débats parlementaires, précédant le vote de la
loi, l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée
à la fournitur e de logement dans certains seulement des établis-
semenLs d'hébergement a été justifiée par le souci d ' encourager
les entreprises hôtelières et les villages de vacances à se moder-
niser afin d'obtenir leur classement dans la catégo rie tourisme.
En tout état de cause, l'application du taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée revêt un caractère tout à fait exceptionnel
dans le domaine des prestations de services et les dispositions
contenues dans la loi de finances pour 1971, à laquelle se réfère
l ' honorable parlementaire, n ' ont pas pour objet de modifier cette
situation.

Aide sociale (T . V. A .)

14556 . — M . Pierre Lucas rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances que les travaux entrepris à l 'occasion de construc-
tions effectuées pour le compte de l'Etat ou des collectivités locales
bénéficient en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée tlu
taux intermédiaire. Il lui demande si le même avantage ne pourrait
pas être consenti aux travaux de construction réalisés pour le
compte de centres d 'aide sociale, et notamment des ateliers protégés
ou des centres de rééducation . 'Question du 21 octobre 1970 .)

Réponse . — L' article 280 .2 .f du code général des impôts, modifié
par l ' article 10 de la loi n" f17. 1172 du 22 décembre 1967, limite
l 'application du taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée
aux travaux immobiliers concourant à la construction d ' immeubles
affectés pour les trois quarts au moins de leur superficie à l'habi-
tation ou de bâtiments de l ' Etat, des collectivités locales ainsi que
de leurs établissements publics autres que ceux à caractère industriel

ou commercial assujettis à cette taxe . Les dispositions fiscales devant
être interprétées strictement, les travaux immobiliers réalisés pour
le compte de centres d ' aide sociale de caractère privé ne peuvent
donc bénéficier du taux intermédiaire que dans la mesure où ils
se rapportent à des immeubles affectés à l' habitation pour les
trois quarts au moins de leur superficie . Tel est le cas des immeubles
affectés à l ' hébergement de pensionnaires, lorsque l 'activité de
l 'établissement considéré ne présente pas un caractère commercial.
Dans les autres cas, les travaux immobiliers sont passibles du taux
normal de la taxe sur la valeur ajoutée . Toutefois, lorsque ces
travaux sont exécutés par des redevables inscrits au répertoire
des métiers et bénéficiant du régime de la décote spéciale, ils sont
soumis au taux intermédiaire en vertu de l 'article 280.211 du code
général des impôts . Compte tenu des risques d ' extension qu ' elle
entraînerait dans d ' autres domaines et des pertes de recettes qui
en résulteraient pour le Trésor, l 'application du taux intermédiaire
à l 'ensemble des travaux immobiliers réalisés pour le compte des
organismes d 'aide sociale ne peut, comme le demande l 'honorable
parlementaire, être envisagée dans les circonstances actuelles.

Succession (droits de).

14592 . — M. Vancalster expose à M. le ministre de l 'économie
et des finances le cas d ' une propriété agricole, en indivision,
dont l' un des propriétaires est décédé en juin 1966 et un autre
en novembre 1968. Les droits de succession ont été respectivement
réglés en septembre 1967 et en juillet 1970. Il lui demande si
l ' action en répétition dont l ' administration dispose au regard des
droits d'enregistrement peut être exercée jusqu 'à l ' expiration de
sa quatrième année (troisième année antérieurement au 1" , jan-
vier 1968), c'est-à-dire si la prescription abrégée est applicable,
notamment en ce qui concerne les droits supplémentaires éven-
tuellement exigibles à raison d 'une insuffisance de perception
lors de l'enregistrement des actes ou déclarations, passé les délais
respectivement fixés au 31 décembre 1970 et au 31 décembre 1974.
Il lui expose, par ailleurs, que postérieurement à la date de la mort
des testateurs, des gisements de kaolin ont été découverts dans
une terre jouxtant la propriété agricole en cause, ces gisements
ayant été immédiatement mis en exploitation. Il est donc raisonnable
de supposer que du kaolin est également contenu dans certaines
terres de ladite propriété sans que cela soit absolument certain.
Il lui demande si le fait de procéder à des recherches en vue de
la découverte et de l'exploitation de kaolin serait de nature à
permettre aux services de l ' enregistrement de réévaluer la valeur
et, en conséquences, des droits de succession, ceux-ci s' élevant à
50 p. 100 (barème antérieur à l ' intervention de la loi du 27 décem-
bre 1968) . (Question du 22 octobre 1970.)

Réponse . — L' action en répétition dont dispose l ' administration
pour procéder au contrôle des évaluations contenues dans les
déclarations de successicn peut être exercée jusqu 'à l ' expiration de
la quatrième année suivant celle au cours de laquelle a eu lieu
l ' enregistrement de cette déclaration . Au cas particulier, le délai
ainsi prévu s 'applique aussi bien à la déclaration souscrite en 1967
qu ' à elle enregistrée en 1970 fart. 34 de la loi n" 67-1114 du
21 décembre 1967) . D ' autre part, en vertu des dispositions de
l 'article 740 du code général des impôts, les droits de mutation
par décès sont liquidés sur la valeur vénale réelle des immeubles
à l ' époque de l ' ouverture de la succession . Celte valeur vénale
s ' entend du prix normal et sincère moyennant lequel l ' immeuble
transmis aurait pu être vendu à la date du fait générateur de
l ' impôt, compte tenu de l 'ensemble des circonstances de fait qui,
à celte même date, étaient susceptibles d 'avoir une incidence sur
la détermination d' un tel prix . Dès lors, dans l 'espèce visée par
l ' honorable parlementaire, si, au jour du décès, des éléments d'appré-
ciation permettaient de présumer l ' existence de gisements de
kaolin dans la propriété considérée, cette circonstance était de
natur e à influer sur la valeur vénale même si les recherches n'ont
été entreprises que postérieurement à l ' ouvertur e de la succession.
Dans ce cas, l 'administration serait incontestablement fondée à
remettre en cause une évaluation qui n ' en aurait pas tenu compte.
Par contre, si tous les éléments d 'appréciation concernant la pré-
sence de gisements de kaolin sont postérieu rs au décès, ils restent
sans influence sur la valeur vénale au jour de l 'ouverture de la
succession et, par conséquent, sur l 'assiette des droits.

Sociétés immobilières.

14672 . — M. de Bénouville attire l 'attention de M . le ministre
de l ' économie et des finances sur les difficultés que connaissent
les sociétés anonymes et les sociétés à responsabilité limitée
dont l ' activité se borne à la gestion d ' un immeuble dont elles
sont propriétaires . Ces sociétés sont redevables de l ' impôt sur les
sociétés calculé au taux de 50 p . 100 sur le bénéfice net . l)1 plus,
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les travaux d'amélioration tels que : installation de chauffage cen-
tral ou d ' ascenseur, ne peuvent être inclus dans les frais généraux
de l'année, mais amortis sur une longue durée, contrairement à
l'autorisation dont bénéficient les propriétaires . Cette situation
nuit, non seulement aux actionnaires et aux porteurs de Parts, mais
aussi aux locataires . Il serait donc équitable de permettre à ces
sociétés de se transformer en sociétés Immobilières. Selon les
réponses publiées au Journal officiel du 6 mai 1969 (p . 1285, ques-
tion écrite n" 4585) et du 24 mai 1970 (p . 1453, question écrite
n" 5181), il semblerait que les charges fiscales frappant une trans-
formation agréée ne sont pas plus lourdes que sous le régime
antérieur à la loi du 12 juillet 1965. Par ailleurs, selon les mêmes
réponses, les sociétés intéressées auraient de toute façon disposé
d'un temps suffisant pour bénéficier du régime ancien . Or, dans
le cas général où la société transformée n ' a pas de réserves et où
seule existe la plus-value latente de l'immeuble, la transformation
n'er.trainerait antérieurement aucune charge fiscale, tandis que sous
le régime actuel la charge fiscale ressort à 10 p. 100 + (90 p . 100
x 15 p. 100) = 23,50 p. 100 de ladite plus-value, alors que préci-
sément il s ' agit d ' une plus-value latente ne donnant pas à la
société les disponibilités nécessaires au règlement de cette charge
fiscale. D'autre part, il a été souvent difficile d'obtenir, avant
l 'expiration du délai de grâce octroyé, l ' unanimité des associés
requise pour une telle transformation. Enfin, on ne saurait dire
qu ' une exonération de l ' impôt sur les sociétés, en ce qui concerne
les sociétés dont l'activité se borne à gérer un immeuble, constitue
une entorse au principe fondamental de la neutralité fiscale . En
effet, ces sociétés immobilière s, jusqu ' au 1" janvier 1956, ont béné-
ficié de l ' exonération d ' impôt pour les majorations de loyer
intervenues depuis .le 1" janvier ou le 1" se p tembre 1948 . Ce n 'est
que la lot n" 56-639 du 30 juin 1956 qui a abrogé l 'article 237 du
code général des impôts qui prévoyait cette exonération, et elle
a trouvé sa première application pour les revenus de 1956. Cette
prétendue a entorse s au principe fondamental de la neutralité
fiscale se comprenait logiquement du fait que les sociétés commer-
ciales ou industrielles peuvent réaliser un chiffre d ' affaires repré-
sentant plusieurs fois leur capital, alors que les sociétés immo-
bilières ne perçoivent qu 'un revenu sur leur capital . Et ce revenu,
pour les immeubles construits avant 1948, est basé sur une loi
d 'exception. Dans ces conditions, il lui demande s'il n 'estime pas
normal de reviser les conclusions exprimées dans les réponses
susvisée, et notamment de permettre aux sociétés inté . .ssées de
procéder à la transformation considérée ou au partage entre les
associés de leurs immeubles moyennant une charge fiscale plus
raisonnable, comme par exemple la taxe de 8 p. 100 qui avait été .
prévue par l'article 9 (i 2) de la loi du 14 août 1954 . (Question
dit 27 octobre 1970 .)

Réponse. — L 'article 47 (2' alinéa) de la loi n° 59-1472 du 28 décem-
bre 1959. qui permettait exceptionnellement aux sociétés par actions
ou à responsabilité limitée ayant un objet purement civil et
bornant leur activité à l'exploitation des immeubles composant
leur patrimoine de se transformer en sociétés civiles immobilières
sans que cette opération fût considérée comme une cessation
d' entreprise au point de vue fiscal, s ' est appliqué à toutes les
sociétés de l ' espèce jusqu ' à la date de clôture des exercices ouverts
à compter du 1" septembre 1965 . Les sociétés intéressées ont ainsi
bénéficié d ' un délai suffisant pour profiter de ce régime déro-
gatoire au droit commun . Au demeurant elles peuvent encore
bénéficier du régime très favorable des liquidations agréées prévu
à l'article 239 bis B du code général des impôts et qui a été
étendu par mesure libérale aux transformations des sociétés en
cause . Dans ce cas, les plus-values nettes dégagées lors de la trans-
formation sont imposées en totalité au taux réduit de 10 p . 100
suivant les règles applicables aux plus-values à long terme, quelle
que soit la date d'acquisition des biens. Par ailleurs, les bénéfices
et les réserves réputés distribués aux actionnaires par l 'ar-
ticle 111 bis du même code sont seulement soumis à une taxe
forfaitaire de 15 p . 100 libératoire de l 'impôt sur le revenu . Ce régime
de faveur permet d ' éviter la taxation à l 'impôt sur les sociétés
au taux de 50 p . 100 des plus-values à court terme, l'imposition
au nom des associés des revenus mobiliers correspondant à leurs
droits dans le boni de liquidation et, éventuellement, l'exigibilité
du précompte prévu à l ' article 223 lexies du code précité . Compte
tenu du taux réduit des taxations auxquelles il donne ouverture,
ce régime temporaire répond dans une très large mesure aux
préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.

Contribution foncière (propriétés bâties).

14699. — M. Radius rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que les articles 138.1 et 1384 du code général des
impôts ont prévu des exemptions permanentes et des exemptions
temporaires s' appliquant a certaines propriétés imposables à la
contribution foncière des propriétés bâties. 11 lui demande s'il

n'estime pas que ce texte devrait être complété par une exemption
applicable aux immeubles d'habitation classés comme insalubres et
impropres à l ' habitation, par une décision des pouvoirs publics.
Il apparaît, en effet, anormal que la contribution foncière soit
applicable à des immeubles d ' habitation qui ne sont pas habités
pour ces motifs et qui, pour des raisons diverses, ne peuvent
momentanément être démolis . (Question du 2 août 1970).

Réponse . — Le fait qu' un immeuble soit frappé d ' une interdiction
d' habiter constitue, selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat, une
circonstance exceptionnelle de dépréciation susceptible de motiver,
par applicati .• :t de l 'article 1392 du code général des impôts, une
revision de l 'évaluation qui lui a été attribuée . Cet immeuble
peut même cesser d ' être soumis à la contribution foncière des
propriétés bâties si, en raison des dégradations qu'il a subies,
il est devenu inhabitable en totalité . Le point de savoir si une
construction répond à cette dernière condition est une question
de fait qu'il appartient au service local d' apprécier, sous le contrôle
du juge de l'impôt.

Fiscalité immobilière.

14771 . — M. Degraeve expose à M . le ministre de l'économie et des
finances : a) que, suivant acte en date du 11 octobre 1963, une
personne physique a acquis un terrain à bâtir moyennant le prix
de 15 .000 francs. Le permis de construire a été délivré le 22 juin
1964, le certificat de conformité a été obtenu le 2B août 1965, le
certificat d' achèvement dans le délai de quatre années a été remis
à l 'administration de l'enregistrement courant 1965 . Cette opération
concerne la construction d ' une maison d' habitation sans aide de
l'Etat et d ' une résidence secondaire ; b) le service local de la
fiscalité immobilière considère que, s'agissant d'une résidence
secondaire, ia réfaction de 80 p . 100 de la T.V .A . dont a bénéficié
l'acquéreur lors de l ' achat du terrain doit être ramenée à 40 p . 100
en application de l'article 27 (1 4) de la loi du 15 mars 1963 et
réclame la différence au constructeur ; c) le constructeur rétorque
qu 'antérieurement au 1" janvier 1967 le taux de réfaction de
80 p . 100 pouvait être remis en cause et ramené à 40 p . 100, sauf
pour les terrains servant à la construction de maisons individuelles
édifiées par des personnes physiques pour leur propre usage et à
titre d'habitation principale lorsque dans le délai de quatre ans
le constructeur ne pouvait justifier avoir bénéficié de l'aide finan-
cière de l'Etat, mais l'article 9-III de la loi de finances de 1967
(loi n " 66-935 du 17 décembre 1966) a modifié ce régime et conféré
un caractère définitif à la réfaction de 80 p . 100 en ce qui concerne
les terrains acquis à compter de son entrée en vigueur, mais aussi
en ce qui concerne les terrains acquis antérieurement à la loi;
qu 'à cette date le délai de quatre ans prévu à l 'article 1371 du
code général des impôts n 'était pas encore expiré, ce qui est le
cas du constructeur (Francis Lefebvre, documentation pratique,
n" 2121, note du 6 janvier 1967 ; B. 0 . E . 1967, 9937 ; B. O . C . I.
1967, 1141 ; d) le service local de la fiscalité immobilière répond que
l 'instruction du 6 janvier 1967 ne s ' applique qu ' aux constructions
qui n ' étaient pas achevées ou même qui n ' avaient pas été com-
mencées du moment que le délai de quatre ans prévu à l ' article 1371
du code général des impôts n ' était pas expiré ; e) le constructeur
répond que la réclamation n ' est pas fondée car le paragraphe 3
des commentaires de la note d ' administration du 6 janvier 1967 est
ainsi libellé : a Les nouvelles dispositions relatives au régime fiscal
des acquisitions de terrain à bâtir s ' appliquent aux acquisitions
antérieures au 1^' janvier 1967 dès lors qu'à cette date le délai de
quatre ans prévu à l'article 1371 du code général des impôts, éven-
tuellement prorogé, n'est pas encore expiré. s Ce texte ne fait
nullement allusion à l 'achèvement de la construction . Rien ne permet
donc en principe de prendre en considération une autre date que
celle qui marque le terme du délai de quatre ans . Du reste, l'ar-
ticle 19 du décret n" 63-674 du 9 juillet 1963 précisait que,
pour l ' application de l 'article 27-IV de la loi du 15 mars 1963,
toute personne ayant acquis un terrain avec le bénéfice d'une
réfaction de 80 p . 100 sur le calcul de la T .V .A . était tenue de
se justifier à l 'expiration du délai de quatre ans prévu à l 'article 1371
du code général des impôts . On ne saurait admettre au surplus
qu 'un contribuable qui a construit un immeuble avant l 'expiration
du délai qui lui est imparti soit défavorisé par rapport à celui
qui a différé l 'exécution des travaux . C 'est dans cet esprit que
l'administration définit sa position au regard de la prescription
puisqu'elle a opposé à la demande du contribuable invoquant la
prescription que cette dernière ne courrait qu ' à compter de l'expi-
ration du délai de quatre ans postérieur à la vente ill octobre 19631
soit le 11 octobre 1967 . Sinon, il semble qu 'en bonne logique le
départ du délai de prescription soit à déterminer par rapport à
la date du dépôt à l'enregistrement du certificat du maire attestant
que la maison est construite, ce qui dans l 'espèce a eu lieu courant
1965, ce qui couvrirait le contribuable . Dans ces conditions, il
demande si les dispositions du paragraphe 3 de la note du 6 jan-
vier 1967 doivent être interprétées strictement, ce qui exonérerait
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le contribuable ayant construit comme indiqué ci-dessus, ou doivent
être interprétées d 'une manière extensive telle que l ' interprète le
service local de la fiscalité immobilière . (Question du 3 novembre
1970.)

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que,
dans le cas visé ci-dessus, le bénéfice de la réfaction de 80 p . 100
ne peut être remis en cause, bien que la construction de la maison
ait été achevée avant le 1" janvier 1967.

Aide sociale.

14796 . — M . Biset demande à M. le ministre de l'économie et des
finances dans quels délais il pense assurer le mandatement du verse-
ment représentatif du fonds d 'action locale, conformément à l ' enga-
gement pris lors de la discussion de la loi de finances pour 1970 . Il lui
demande en outre s'il envisage de verser, lors du calcul de ce
remboursement, les plus-values habituelles dont bénéficiaient chaque
année les bureaux d' aide sociale et qui correspondaient en fait à
l 'augmentation du coût de la vie . (Question du 4 novembre 1970.)

Réponse . — II est indiqué en premier lieu à I'honorable parle-
mentaire que le mandatement aux communes des attributions qui
doivent désormais leur être allouées dans le cadre du versement
représentatif de l ' impôt sur les spectacles afférent aux exploitations
cinématographiques et aux séances de télévision institué par
l ' article 20 de la loi de finances pour 1970 est en cours de réalisation.
Il est précisé par ailleurs qu ' aux termes de l ' article précité, le
montant global du versement représentatif de l 'impôt sur les spec-
tacles est égal pour l ' année 1970 et pour les suivantes, au produit
dudit impôt en 1969 majoré dans la même proportion que la
variation de 1969 à l' année considérée du produit du versement
représentatif de la taxe sur les salsires institué par l 'article 5-1 de
la loi n" 68-1043 du 29 novembre 1968 . Ce nouveau système améliorera
les ressources des communes et de leurs bureaux d'aide sociale car
la nouvelle ressource progresse d 'environ 9 p . 100 chaque année
alors que le produit de l 'impôt sur les spectecles évoluait faiblement
par suite de la baisse de fréquentation des salles de cinéma.

Garages . — Ordures ménagères (taxe d ' enlèvement des).

14801 . — M. Ruais expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances qu ' un automobiliste ayant acquis un garage dans un
immeuble où il ne possède pas d ' appartement, se trouve imposé
à la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères . Sans doute, cette
taxe est-elle peu élevée . Il lui demande toutefois s 'il ne lui semblerait
pas logique de tenir compte des avantages que présente une telle
acquisition, tant pour la circulation urbaine que pour le nettoyage
et le balayage des rues le long des trottoirs, en exonérant les
intéressés de tout ou partie de la taxe d 'enlèvement des ordures
ménagères. Tout en reconnaissant les difficultés de principe qui
s ' opposent à ce qu ' un lien direct soit établi entre une taxe de
prestation de service pour enlèvement d ' ordures ménagères et un
problème général de circulation et stationnement, il lui serait
reconnaissant s 'il pouvait prendre en considération pour le dévelop-
pement ultérieur de la législation et réglementation cette remarque
qui lui semble particulièrement fondée . (Question du 4 nouent-
bre 1970 .)

Réponse . — L'intérêt que présente, sur le plan de la voirie et
de la circulation l 'utilisation de garages privés n 'a pis échappé au
Gouvernement. C ' est pourquoi les divers avantages fiscaux prévus
en faveur des propriétaires de locaux d ' habitation ont été étendus,
dans des conditions très libérales, aux propriétaires de garages.
Mais il ne peut être envisagé d ' aller au-delà et de leur accorder une
exonération de la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères . Une
mesure de cet ordre contribuerait en effet à créer une situation
inéquitable par rapport aux autres redevables de la taxe, et notam-
ment aux propriétaires de garages publics . Elle serait en outre
génératrice de complications importantes dans la mesure où elle
obligerait, chaque fois que le garage est compris dans l ' habitation
du redevable, à opérer une ventilation du revenu net servant
d ' assiette à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères entre le
garage et l 'habitation proprement dite afin de ne soumettre que
cette dernière à la taxe.

Contribution mobilière.

14807. — M. Pierre Pouyade rappelle à M. le ministre de l ' écono-
mie et des finances qu ' un enfant qui atteint sa majorité cesse
d'ouvrir droit à l 'ahattemnt prévu à l' article 1439 du code général
des impôts (abattement sur les loyers matriciels retenus sur le
calcul de la contribution mobilière), alors même que, continuant

ses études, il est compté comme personne à charge pour la déter-
mination du quotient familial . Il lui demande donc s 'il ne lut
apparaît pas qu ' un assouplissement des règles fixées à l 'article 1439
du code général des impôts s'impose, d'autant que le plus souvent
l ' accè aux études supérieures entraîne l ' augmentation des charges
des parents. (Question du 4 novembre 1970.)

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des problèmes que
pose une meilleure adaptation de la charge fiscale locale aux
ressources des redevables, et notamment des difficultés évoquées
par l 'honorable parlementaire . Mais, aucune mesure ne peut être
envisagée sur ce point avant que soient connus les résultats de la
revision des évaluations foncières des propriétés bâties qui vient
d ' être entreprise. Ce n' est en effet qu 'après une harmonisation
des bases d ' imposition qu 'il sera possible d ' apprécier avec exactitude
l 'importance des aménagements qui pourraient éventuellement être
apportés à la législation actuelle ainsi que celle des transferts de
charges qui en résulteraient.

Intéressement des travailleurs.

14844. — M . Belo appelle l 'attention de M. le ministre de l 'économie
et des finances sur les dispositions de l 'article 2 du décret n" 07-1112
du 19 décembre 1967 fixant les conditions d'application de l 'ordon-
nance n" 67-693 du 17 août 1967 relative à la participation des
salariés aux fruits de l'expansion des entreprises, et notamment
sur le 3" de cet article, qui définit les modalités de détermination
de la valeur ajoutée et énumère à cet effet les différents postes
devant être pris en compte, soit : frais de personnel, impôts et taxes
(à l ' exclusion des taxes sur le chiffre d'affaires), frais financiers,
dotations de l 'exercice aux comptes d'amortissements, dotations aux
comptes de provisions, bénéfices d ' exploitation . Les indications
concernant ces différents postes sont celles qui doivent figurer, pour
chaque exercice, dans le compte d 'exploitation générale prévu à
l ' article 1"' du décret n" 65-968 du 28 octobre 1965 . Il lui expose
que l'énumération précitée semble limitative et que si les dotations
de l'exercice aux comptes de provisions figurant dans le compte
d ' exploitation générale peuvent se rapporter aux dépenses prévues
à l' article 2 (3 " ) du décret du 19 décembre 1967, ces mêmes dotations
peuvent également concerner des dépenses exclues de ladite énu-
mération, par exemple celles qui entrent dans la catégorie des
a travaux, fournitures et services extérieurs », tels que loyers
et locations, entretien et réparations, fournitures d ' électricité ou
autres, rémunérations d ' intermédiaires et honoraires, primes d 'assu-
rances, etc ., ou encore frais afférents aux transports et déplacements,
frais divers de gestion. Ces dépenses peuvent également résulter de
dépréciation de créances et, d'une manière générale, de pertes ou
charges n'entrant dans aucune catégorie bien définie . II lui demande,
en conséquence, si les charges exclues de l ' énumération figurant
à l'article 2 (3") du décret précité, relatif à la détermination de
la valeur ajoutée, peuvent toutefois être valablement retenues
lorsqu 'elles sont normalement constatées sous la forme de dotations
à des provisions pour pertes et charges . Par ailleurs, les .charges
couvertes par des provisions au cours d 'un exercice et réglées au
cours d 'un exercice ultérieur figurent, suivant les prescriptions du
plan comptable général . au débit des comptes de charges de chacun
des deux exercices, au titre des e dotations aux comptes de pro•
visions de l 'un et à celui des « charges par nature a de l 'autre,
le double emploi étant compensé par la reprise en produits au poste
a charges couvertes par des provisions » des provisions antérieure-
ment constituées . Dans ces conditions, il apparaît que l 'application
stricte de l 'article 2 (3"1 du décret du 19 décembre 1967 pourrait
aboutir à une double retenue de ces charges, soit retenue constatée
par la constitution de provisions au cours de l'exercice où elles sont
nées, puis nouvelle retenue afférente à l 'exercice au cours duquel
elles auront été réglées . En effet, ces retenues semblent devoir
figurer pour chacun de ces exercices parmi les charges dont le
total constitue la valeur ajoutée de l 'entreprise considérée. Il lui
demande : 1" s ' il n 'estime pas devoir apporter toutes précisions
utiles destinées à éviter l ' anomalie ci-dessus exposée, c 'est-à-dire
la prise en compte, pour la détermination de la valeur ajoutée,
de charges figurant dans deux exercices différents au titre de
provisions, puis à celui de règlement ; 2" dans le compte de quel
exercice doivent figurer les charges inscrites, soit au titre de
a dotations aux comptes de provisions », soit à celui de a charges
couvertes par des provisions » . (Question du 5 novembre 1970 .)

Réponse . -- Conformément aux dispositions de l 'article 2 13") du
décret n" 67-1112 du 19 décembre 1967, les dotations aux provisions
figurant au compte d ' exploitation générale doivent être retenues
pour la détermination de la valeur ajoutée qui sert de base au
calcul de la réserve spéciale de participatidn . Dans la mesure oit le
bénéfice d 'exploitation figurant au même compte d ' exploitation
générale est également retenu comme élément constitutif de la
valeur ajoutée, la décision prise par les entreprises de doter ou non
des comptes de provisions n'exerce aucune influence sur la déter-
mination de la valeur ajoutée de l 'exercice au cours duquel il est
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